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Le déni du loup mène l'éleveur aux pertes et le loup aux fusils....



La Préface de la Bête

Elle apparaît soudainement, au détour d’un parc ou d’un chemin,
pour  accomplir  ses  forfaits  de  nuisible.  Elle  hache,  elle  broie,  elle
saigne, elle égorge, mets en pan tout ce qui vit ou respire, dans un
silence que même la nature redoute. Ces mots sont lus dans la presse à
sensation qui faute de vendre du papier cherche à vendre du temps
d'écran, sur le « net », ou en télévision, afin de ne pas mourir, trop tôt !

Émigrée des plissements carpatiques, elle enfante le mal absolu. La
« Bête »,  celle de Hadigny-les-Verrières, celle de Rambervillers dans
les années 70, et plus tard encore, celle de la Bresse, celle des Vosges,
serait-elle à ce point devenue le héros fantastique d’un écosystème
global et défroqué par la civilisation humaine ? 

Une  chose  du  vivant,  née  d’ailleurs,  d’une  espèce  inconnue,  une
mutante auréolée, par on ne sait quelle bondieuserie. Tout comme en
Gévaudan,  ou en Auxerrois,  autrefois,  c'est  un fauve africain exilé,
une calamité naturelle recherchée, convoitée encore et qui cherche à
nuire à l'homme. Seul détenteur du droit divin. La nature, elle même,
il est sûr,  aurait décidé d’accabler l’humanité de ses crocs sanglants.
Voire empoisonnés ! 

Ce  loup,  car  il  s’agit  d’un  loup,  « exclu »  par  erreur  ou  par
compromission,  parfois,  « probable »  trop  souvent,  « certain »  pour
l'éleveur  et  son  syndicat.  Sans  preuve,  formelle  pour  le  directeur
régional de l'Oncfs, malgré les nombreux forfaits commis, qu'il tente
de cacher, sans y parvenir, complètement. Le fonctionnaire carriériste
à reçu des consignes ! Ni le grand canidé , comme il est trop souvent
désigné,  ni  le  chien  « errant »,  ensauvagé,  hystérique,  ivre  de  sang
ovin  mais  bien  évidement  l'acteur  involontaire  d’une  comédie
humaine dramatique.  Qui pousse l'éleveur aux pertes et le loup au
fusil,  en toute impunité. Qui pousse le préfet aux dénis incessants,
aux mensonges par omission, aux pressions de toutes sortes, subies et



exercées. 

Cet  être  du « sauvage »,  éradiqué,  mille  fois  pourchassé mais  aussi
mystérieux,  légendaire,  ce boucher comme on l’a nommé, aux crocs
gigantesques et précis et à l’origine douteuse, ce ravageur maléfique
qui   fait  frémir  les  campagnes  et  le  berger,  ce  chirurgien  de
l’apocalypse, il faut le savoir, passe encore pour un être surnaturel.

Déjouant  tous les  pièges,  le  fusil  du braconnier  et  du louvetier,  le
piège  tendu par  l'éleveur,  les  filets  à  mouton,  le  Patou,  lui  même,
quant  il  ne  le  mange  pas.  Il  est  là,  tapis  vicieusement,  comme un
fauve, maudit par tous les Saints eux-mêmes! 

Dans  un  environnement  bafoué,  le  canidé,  sauvage,  « super-
prédateur », le loup dont l'espèce est affublée du terme saugrenue de
« parapluie »   alors  qu'un  simple  parasite  pourrait  tout  aussi  bien
« faire  l'affaire »,  éprouverait  encore  le  besoin  de  survivre,  mais
exclusivement au détriment de l'homme, qui l'a éradiqué.

« C'est pas pour rien que nos anciens nous en ont débarrassé », 

entend le loup sur nos pâturages. Il lui faut donc « Survivre », à une
reconquête péremptoire, à une météorologie capricieuse, aux traques
incessantes des chasseurs, aux plombs et aux balles aussi et à maintes
reprises ! Cette bête qui roule parfois sous l’impact du feu des armes,
se redresse et repart au galop, ondulant sur le sol comme un esprit
malfaisant.  Car  le  chasseur,  qui  affirme  l'avoir  touché,  lors  d'une
battue  illégale,  organisée  par  un  préfet  sous  conflit  d'intérêt,  et
incapable  de  fournir  un  cadavre,  ne  comprend  pas.  Un  esprit
malfaisant  accompagné  par  la  main  de  l’homme  dit-on  encore.  Le
diable en personne, il est sûr ! Un garou peut-être ! 

Pourquoi  une  bête  seule,  de  quatre-vingts-livres  au  plus,  a-t-elle
éprouvé  le  besoin  de  chasser,  près  de  cinquante  fois  pendant  de
nombreux  mois,  en  prélevant  près  de  cents-cinquante  animaux
domestiques et de nombreux ongulés sauvages ? Alors que l'éleveur et
ses syndicats hurlent au loup, mieux que le canidé lui-même, en toute
impudence,  quant le loup présent depuis des mois,  parfois,  depuis
une  année  de  déni,   passe  à  l'acte.  Un  acte  de  chasse,  totalement
odieux cependant, alors que les brebis paissent sans crainte, depuis



des lustres, sans berger, sans chien de protection, sans le moindre filet
ou clôture électrifié. Alors que l'éleveur a déjà subi la dîme du loup, il
y a quelques temps, mais la présence du loup n'est jamais sûre. Et les
compensations  versées  largement  suffisante  pour  se  permettre  de
laisser pourrir quelques années.

Et pourtant ses actes de prédations,   qui auraient pu contenter une
meute disproportionnée de dix carnassiers affamés, ne cessent pas et
pour  cause,  il  est  présent  depuis  douze  mois  déjà,  en  toute
confidentialité. Parfois plus ! Il s'est même reproduit !Il essaime alors,
la  peur,  et  pour  cause,  le  préfet  ne  sait  pas  ou  regarder  pour
comprendre ce qui se passe, alors il se tait! Du moins il le tente, mais
d'autres parlent dans son dos afin de faire valoir la vérité. Et c'est à cet
instant que la psychose s'installe, comme une maladie insidieuse, en
toute  perte  de  contrôle.  Dans  un  processus  qui  engendre  des
compensations, totalement versées aux éleveurs alors que le canidé est
officiellement  absent.  Et  pour  longtemps.  Quelques  longs  mois
encore, jusqu'à ce qu'apparaisse, enfin, une image, noir et blanc, sur
fond  de  nuit  campagnarde.  Une  image  dont  peu  sont  capables
d'expertiser la présence, du loup, en personne, avec sa tête large, les
oreilles  suffisamment  écartées,  la  queue  contre  les  postérieurs,  la
stature  haute,  fixant  le  piège  photographique de ses  yeux luisants,
comme ceux d'un démon. Un spectre, revenu du fond des âges, un âge
révolu qui se résume à quelques mots.

« Le loup n'est pas compatible avec le pastoralisme »

Mots repris en chœur, par le syndicaliste de la Fdsea locale ou de la
Confédération paysanne, qui se contente de lire la consigne nationale,
sans  aucune  réflexion  personnelle,  les  présidents  d'association
d'éleveurs, qui mêlent boniments et désinformations, entre ces mots
maintes  fois  répétés,  comme  un écho  qui  ne  peut  rester  que,  sans
réponse intelligente. Par le député, qui voit monter le Front National,
qui lance la phrase lui aussi, de même pour  « l'écolo  en réunion », le
malfaisant  désigné  par  la  vindicte  paysanne,  le  loup donc,  entend
prononcer la même sornette, enrobée de miel sous la forme suivante, à
propos du paysan :



« Décider en dehors d’eux ne relève pas des principes qui sont les nôtres et dans
le monde rural  ne peut  que renforcer  le  sentiment que les  décisions qui  les
concernent  sont  prises  ailleurs,  ce  sur  quoi  le  FN  s’appuie  et  gagne.  Le
minimum serait d’écouter les organisations représentatives de la filière ovine.
Le minimum serait de ne pas laisser nos parlementaires, élus dans des régions
non concernées et urbains intervenir sur un sujet aussi complexe. » 

Faut-il en rajouter pour comprendre que la gestion du retour du loup
est réalisée en dehors des réalités naturelles. Quelle infamie sordide,
au 21éme siècle ! 

C'est  à  cet  instant  que  le  préfet  demande  aux  louvetiers  de  faire
graisser  les  canons  des  fusils.  Le  louvetier  qui  n'assume  plus  le
bénévolat nécessaire et se place, mal réveillé, à 4h00 du matin alors
que le loup vient de faire fortune sur l'îlot, ou quelques brebis gisent,
agonisantes,  parfois  étripées.  A  la  surprise  de  l'éleveur,  qui  n'a
toujours pas mis en place le moindre moyen de protection. Il faut dire,
qu'il n'a pas le temps, ni l'argent, ni les moyens promis par le préfet.
Alors , il  attend et se plaint à la presse, alors que son représentant
syndical n'a que deux mots à la bouche : « tir » et « incompatible. »

Alors qu'une anticipation intelligente et une transparence nécessaire
auraient permis de sauvegarder l'ovin, l'éleveur et la paix des esprits.
Et le loup finalement, dont les traques poussent le canidé aux crimes
de sang et à la dispersion, à l'ouest puis au sud, vers de nouveaux
dénis,  toujours  plus  ravageurs,  en  toute  irresponsabilité.  Aux  frais
exclusifs  du  contribuable,  puisque  l’État  est  généreux,  faute  de
prévoir, ce que tous disent être imprévisible. En toute irresponsabilité.

Comment croire qu’un seul et unique animal farouche, même s’il est
capable d’occuper les rêves de toute une population pendant des mois
comme en Haute-Marne en 2013, soit en mesure de produire de tels
excès ? L’homme est-il à ce point absent de son état primitif ? Est-il
possible de comprendre la dispersion du loup, de la prévoir, de faire
de  la  prospective  de  développement  de  l'espèce.  A  l'évidence  oui,
mais  personne  ne  souhaite  se  mouiller,  et  pour  cause,  le  préfet
demande  des  preuves  formelles  avant  d'engager  des  moyens,
matériels  et  financiers,  le  loup  lui  n'en  a  cure,  il  reste  encore  un



illustre  inconnu.  La  vague  molle  qui  s'épanche  sur  les  plaines
françaises va donc rester secrète, le retour du loup n'est jamais sûr,
même quand le bon sens paysan affirme, tous les contraires. Ainsi-
soit-il. 

Le  loup  a  tout  à  y  gagner.  Sauf  si  cette  politique  nationale  sans
lendemain, nous mène à la guerre. La guerre du loup. Sauf si cette
politique  orchestre des tirs menés dans l'urgence à grand renfort de
chasseurs, qui poussent le loup vers l'ouest, en déplaçant « le front »,
de colonisation, comme l'exprime trop souvent certaines associations
de défense du prédateur. Le « front de colonisation » -terme guerrier-
du loup, qui lui n'est pas en guerre, mais simplement en dispersion.
Car  sa  nature  est  d'occuper  tous  les  terrains,  tous  les  espaces,  y
compris celui des hommes. Et pour résumer cette préface à la Bête, il
suffit de comprendre le passé, et ce passé affirme ceci, 

«  le loup, tu l'éradiques ou tu t'en protèges complètement », il n'y a
aucune alternative ou demi-mesure possible.

En attendant, le loup s'installe, les compromissions et les complicités
sordides se renforcent de toutes parts, les brebis détallent, et le budget
« loup » du département s'emballe. En totale inefficacité, alors que le
« comité  loup »  local,  aveugle  et  presque  muet,  sourd,  de  plus,  en
présence du préfet départemental, se gausse de réussites qui n'en sont
pas. 



1

La logique de déni de la présence du loup 

Le premier sentiment « absurde » qui m'a envahi en 2007, lors de mes
premières recherches sur les milieux forestiers et ses prédateurs s'est
vite  insinué,  sous  la  forme  d'un  iceberg,  dont  le  sommet  visible
présentait une vérité politique correcte, et le corps bleuté, caché sous
la surface opaque des réalités, les vérités naturelles totalement ignorés
des  néophytes,  éleveurs,  bergers,  syndicalistes  de  l'élevage,
naturalistes, écolos, chasseurs, élus de tout bord et même ministres !

A  force  de  recherches  personnelles,  de  volonté  de  comprendre,
d'informations, confidentielles, volées au passage, et d'investigations,
en forêt et sur les parcs soumis à la prédation du loup et encore en
estive de montagne,  la  conviction  profonde,  que « l'absurdité » du
premier sentiment, ne l'était pas allait grandissante. Après quelques
années d'exploration intellectuelle et de terrain, il est évident que la
gestion calamiteuse et actuelle du loup, mène l'éleveur aux pertes et le
loup aux fusils.  Je le répète, car il va falloir prendre « conscience ».
Faute  de  devoir  subir  une  situation  qui  est  en  train  de  devenir,
médiatiquement,  et  bientôt  « naturellement »,   strictement
incontrôlable.

Dans cette gestion, maintes fois répétées depuis, comme en 2010, sur
le massif vosgien, puis, en 2012 sur la plaine lorraine puis en 2013, sur
la Champagne, l'histoire sordide, du retour du loup, à commencé en
1992. Est-il dit. En Mercantour. Non, tous à commencé au début des
années 80,  l'année 1987 devenant  un tournant,  inavoué,  qui  restera
secret, pour la majorité, alors que le loup s'installe en nombre sur les
montagnes du sud-ouest de la France. En toute impunité, mais cela est



bien normal, puisque durant quasi cinq années, les faits ne seront pas
révélés  officiellement.  Sauf  par  un  magazine  à  grand  tirage,  qui
annoncera  la  « bonne  nouvelle »  dans  des  colonnes  surchargées
d'images,  en  1992.  Alors  que  l'écolo  local,  le  technicien  du  parc
national  puis  de  l'Office  sont  déjà  tous  informés.  Le  complot  est
scellé, il va devenir la norme, et un défi au bon sens. La transparence
n'est  pas  nécessaire  et  les  preuves  formelles  doivent  être  fournies
avant  toute  communication.  En  attendant,  faute  de  mieux  le  chien
« errant », donc ensauvagé, sera donc la norme. Le mot « loup » étant
parfois  remplacé  par  le  mot  lynx,  quand le  félin  est  présent  et  sa
présence  connue.  « Renard »  sera  aussi  de  mise.  Les  premiers
dérapages  verbaux  et  intellectuels  surgissent  alors  en  toute
mésintelligence,  le  culte  du  secret  va  anéantir  peu  à  peu  toute
réflexion,  remplacée  de  toutes  parts  par  de  nombreuses
désinformations. Toujours plus grotesques.

De chaque coté du loup, à l'épaule droite le syndicat d'éleveurs et ses
bergers  effrayés  par  l'ampleur  du désastre  et  il  est  possible  de  les
comprendre, à l'épaule gauche, l'association nationale de défense du
prédateur, ou non, dont les théories sur le chien errant va compenser
la rumeur sordide de la réintroduction du loup par l'écolo,  devenu
« escrolo » dans la bouche de nombreux chasseurs, avides de libertés
intellectuelles.  A la  queue du loup,  les  autorités  et  ses  techniciens
bridés,  qui  ne  cherchent  pas  à  comprendre,  mais  instaure  une
politique de gestion de la « preuve formelle », dont le refus du risque
va instiller peu à peu une totale méfiance vis à vis de l'autorité. Le
manque d'investigation sur le terrain et de résultat probant alors que
les faits du loup parlent chaque année, un peu plus, ne changent rien
à une politique de déni qui perdure encore sur la plaine aujourd'hui.
En  toute  mésintelligence,  les  pages  qui  suivent  vont  le  démontrer
largement.

Il faut souligner que la théorie « fantastique » de la réintroduction du
loup persiste encore, de nos jours, à la Fédération des Acteurs Ruraux
dont  le  site  internet  ne  se  contente  pas  de  cet  objet  infâme  mais



également  de  celui  de  la  fable  du  loup  mangeur  d'homme,  grand
anthropophage entretenu par Jean-Claude Moriceau, à chacun de ses
livres qui réinventent « la bête » à chaque édition. Alors que le champ
des  données  recueillis  dans  les  pages  concernées,  ne  bénéficie
d'aucune  analyse  réelle  et  moins  encore  d'une  étude  profonde,  du
comportement du loup. Explorer le passé étant bien plus scientifique
que de prévoir l'avenir, l'auteur à ce titre clame à qui veut l'entendre,
le  syndicaliste  et  l'éleveur  aussi,  le  berger  souvent,  l'historien
également,  que  le  loup  actuel,  Canis  lupus  lupus,  donc,  d'origine
italienne, serait un danger à venir pour l'humain sans défense devant
les capacités du loup à ingurgiter avidement la chair de toutes choses
du vivant. Y compris et surtout l'enfant sans défense. Quant ils ne se
mangent pas entre eux comme de vulgaires « sauvages » sans raison.

Lors du symposium «Vivre ensemble avec le loup »  qui s’est tenu, du 9 au 12 octobre 2013 à Saint-Martin 
Vésubie, au cœur du Mercantour, certains intervenants, très « loin d’être des inconditionnels du canidé »,  
historiens, naturalistes, géographes, sociologues, ethnologues ou biologistes  ont mis en commun des 
données afin de « réfléchir, ensemble, aux implications du retour du loup. »  

Dans le journal de l'Environnement du 17 octobre 2013, il faut relever les déclarations, pour le moins 
exubérantes d'Antoine Pierrot, maître de conférences en histoire ancienne à Montpellier III, qui 
étudie l’impact de la présence du loup en Roumanie et explique en ces termes :

« Le principal reproche qui a été fait à Jean-Marc Moriceau, c’est d’avoir travaillé à partir de sources 
chrétiennes -des actes de décès, des récits de prêtres, etc.-, qui considéraient le loup comme un animal 
diabolique. Certains pro-loup sont même allés jusqu’à soutenir que ces attaques attribuées à des loups 
cacheraient en fait des actes pédophiles, notamment parce que 90% des victimes sont des enfants et des 
femmes. Mais cette sur-représentation s’explique par le fait que le loup choisit ses victimes parmi les plus 
faibles. »

« Enfin, il existe quelques mentions explicites sur des stèles funéraires –pour ma part, j’en ai déjà trouvé deux
en Asie mineure- de personnes dévorées par des loups avant le Moyen-Age. Donc soutenir que c’est la 
diabolisation du loup par les chrétiens qui aurait fait naître le mythe du «loup mangeur d’homme», c’est 
faux. »

« C’est une chose banale depuis l’Antiquité, même si c’est un fait qui est resté relativement rare. »

Comment une chose peut-elle être banale et rare en même temps ?

« Et quoi de plus normal que cette prédation: le loup est un prédateur, très intelligent, opportuniste, qui sait 
éviter les risques, qui va à la proie la plus facile et quand il est incapable de trouver du gibier –quand il est fait
très froid, par exemple, et que le gibier meurt ou se cache- il peut attaquer l’Homme. De plus, il a tendance à 
avoir perdu la peur de l’Homme aujourd’hui, tellement il est protégé par la loi. »

Le texte semble tiré d'une gazette à grand tirage du 19éme siècle. Gazettes qui décrivaient à l'époque des 
histoires abracadabrantesques de meute de cent loups s'attaquant et détruisant des groupes entiers de 
cosaques armés jusqu'aux dents. 



« Mais les défenseurs du loup devraient se rendre compte que le jour où un enfant ou une femme, en France 
ou en Italie, sera tué ou dévoré par des loups, l’opinion publique dira «on nous a menti, ça fait 30 ans qu’on 
nous dit que c’est impossible» et elle demandera ce que ses défenseurs redoutent le plus: l’éradication du 
loup. Les défenseurs du loup auraient donc intérêt à anticiper sur des faits aussi graves. Il suffirait de prendre 
quelques mesures de précaution pour éviter que ça se produise. »

et répondant à la question du JDLE - Quelles peuvent-elles être?

Antoine Pierrot poursuit :

« Certaines recommandations sont évidentes. Ne pas laisser un enfant seul –jusque 13/14 ans, nous 
enseignent les archives- en zone à loup, en montagne comme en plaine. Déconseiller aux femmes de 
pratiquer, seules et en zone à loup, la randonnée à raquettes ou le ski de fond en plein hiver. Ce sont les 
cibles les plus prisées par les loups. Certains hommes ont toutefois pu être attaqués, parce qu’ils étaient 
ivres, ou déficients mentaux, ou que le froid les a paralysés, et les loups sentent la faiblesse.
Il y a aussi les chiens domestiques, dont on ne parle jamais, et pour lesquels il faudra peut-être à l’avenir 
prendre quelques mesures de précaution. En Roumanie et en Suède, énormément de chiens se font étriper 
par les loups. Soit les chiens de chasse lors de rencontres, soit les chiens attachés dans la cour de la ferme 
quand les loups descendent dans les vallées pendant l’hiver.

«  Il ne faut pas dramatiser. En Roumanie, le maire d’un village m’a expliqué que les enfants, qui parcourent 
plusieurs kilomètres à pied pour se rendre à l’école en plein hiver,, ne se déplacent qu’ensemble, avec des 
bâtons, et qu’ils savent se défendre contre les chiens. Il faut réapprendre à vivre prudemment, dans certaines
circonstances. »

Et parlant de la rage :
« Elle n’existe pas à l’heure actuelle en France, mais j’ai les plus grandes craintes sur son retour. Car les 
populations de loup circulent en Europe, les populations se croisent. Par exemple, une louve italienne a 
récemment fait des petits avec un loup slovène. Or la rage existe en Roumanie et en Russie. J’ai retrouvé 
plusieurs cas d’attaques par des loups enragés en Roumanie jusqu'en  2009, et il y en a eu peut-être encore 
plus récemment. Il suffit d’un seul individu qui traverse l’Europe pour que la rage réapparaisse. »

Alors qu'un individu porteur de la rage ne survit pas plus de quelques
jours, une fois la maladie contractée. Individu qui, bien entendu ne 
peut traverser l'Europe entière en quelques jours ! Puisque cela 
demanderai pour le moins, une année entière. Le loup ne se déplace 
pas en ligne droite, il triangule, mais les historiens ne semblent pas le 
savoir.

«  Il est intéressant d’opérer des comparaisons avec d’autres animaux mangeurs d’hommes, comme les 
jaguars, le lion du Tsavo au Kenya, les tigres en Inde, ou les pumas en Amérique du Nord… Dans les années 
1930, un chasseur écrivait qu’il ne croyait pas à la notion de peur innée de l’Homme chez ces animaux, mais 
qu’elle est acquise au contact de l’Homme et transmise par l’éducation par les parents. Que s’est-il passé en 
Europe dans le cas du loup? Depuis la diffusion des armes à feu, on a éliminé les loups, et particulièrement 
ceux qui n’avaient pas suffisamment peur de l’Homme. N’ont survécu que les loups qui ont fui l’Homme, 
parce qu’ils étaient plus timides ou craintifs. Les louves ont fait des petits, leur ont appris à chasser les 



chevreuils, des moutons, etc. mais pas l’Homme. Les louveteaux n’ont pas appris que l’Homme est une 
proie. »

De fait l'homme a éradiqué le loup, il n'y a donc jamais eu 
transmission des comportements de chasse, sauf en Italie, par 
exemple, ou le loup, pourtant ne prend pas l'homme pour une proie. 
Comment est-ce-possible si ce n'est donc par un comportement inné ? 
Bien sûr l'acquis forment un comportement de chasse. Mais le loup ne
prenant pas en compte, l'humain, dans ses proies potentielles, 
comment pourrait-il acquérir un acquis à ce sujet ? Il a donc bien une 
autre explication. L'homme et le loup ont cohabité depuis des milliers 
d'années sur les mêmes territoires de chasse , l'inné, qui est un 
caractère fondamental, ne peut avoir écarté l'humain qui a du 
apparaître, très rapidement, comme un concurrent sérieux. Et un 
prédateur.

« Nous sommes des proies faciles. Nous n’avons pas de croc, pas de griffe et 
nous ne savons pas courir vite. Nous sommes le gibier le plus facile. Notre 
viande est, paraît-il, savoureuse. Et nous sommes une ressource «inépuisable», 
puisque des Hommes, il y en a partout. Certes, aujourd’hui, il n’y a plus de 
peste, ni de guerre, mais il peut y avoir un randonneur qui tombe, se blesse, 
voire meurt. Une meute passe à proximité, elle le mange. Et là c’est la 
catastrophe.
Je suis catégorique: un loup qui a réussi à manger de la viande humaine, c’est 
un danger public. Pour mémoire, on abat les chiens qui y ont goûté, car ils 
nous ont identifiés comme des proies potentielles. »

Alors que les faits de guerre engage à la destruction ou la dispersion 
des proies naturelles du canidé.  Dans des contextes forestiers tout à 
fait différents, puisque les ressources sont actuellement très 
supérieures à certaines époques moyenâgeuses.

Et Antoine Pierrot de poursuivre,  

« D’abord parce que les loups n’ont pas encore atteint la même taille qu'en 
Europe de l'Est. Ensuite parce qu’il y a largement de quoi les nourrir avec la 
faune sauvage et les troupeaux. Enfin parce qu’ils ont encore des territoires à 



conquérir. La comparaison avec la Roumanie est riche d’enseignements, mais 
c’est un pays plus petit que la France, avec 10 fois plus de loups. Les hivers y 
sont très rigoureux et le gibier beaucoup moins abondant.
Je crois que nous avons les capacités pour gérer cette situation, mais il faut 
anticiper. Pour cela, il faudrait arrêter de nier que le loup peut attaquer 
l’Homme. Heureusement il ne le fait plus en France, car les conditions ont 
changé. Mais cela peut évoluer, ce n’est pas un état de fait définitif. Le loup 
n’est ni ange, ni diable; c’est un animal qui a faim, très vorace et qui mange 
beaucoup, car il se déplace beaucoup. »

Il est bien évident que l'historien méconnaît complètement la biologie
du loup, gérer et anticiper sur le loup en axant les démarches sur le 
rapport loups-prédateurs/hommes-proies n'aurait absolument aucun 
sens, les faits de morsures ou de consommation de viande humaine, 
ayant pour cause dans la totalité des cas, des défauts de comportement
humains. Approche, traque, nourrissage, mise en danger des 
louveteaux, nourrissage du gibier, tirs engagés sur des groupes 
confinés dans un espace défini et invariable, comportements non 
raisonnés, erreur de diagnostiques, suppositions et hypothèses non 
fondées. 

Alors que certains  Historiens de la paysannerie,  ne consacrent  que
quelques  lignes  au  loup,  dans  leurs  ouvrages,  d'autres  expliquent,
comme, l'alsacien Pfeiffer dans son premier livre « Les brûleurs de
loups » que le canidé est l'exemple même du traitement d'une justice
naturelle, complètement à charge, organisée par le curé du village qui
cherchent des ouailles, le paysan en mal de terre arable, et l'assassin
qui se débarrasse du corps de sa victime, en lisière de forêt. Alors que
l'enfant  du  paysan  est  dévolu  à  la  garde  du  troupeau,  souvent  au
contact  des  sylves.  Il  faut  également  souligné  que  après  de  longs
siècles  de désinformation notoires,  les  naturalistes  du 19éme siècle
reprenant les écrits de Georges-Louis Leclerc de Buffon ,  parlait  du
sauvage  en ses termes :



« ces  animaux  que  nous  appelons  sauvages,  parce  qu'ils  ne  nous  sont  pas
soumis, ont-ils besoin de plus pour être heureux ? Ils ont encore l'égalité, ils ne
sont ni  les  esclaves ni  les  tyrans de leurs semblables ;  l'individu n'a  pas à
craindre, comme l'homme, tout le reste de son espèce, ils ont entre-eux la paix,
et la guerre ne leur vient que des étranger ou de nous. »

Dans  le  Supplément  à  l'Histoire  Naturelle,  de  Buffon,  repris  par
Cuvier en 1831, ce dernier décrivait le loup en ses termes :

« Ce que Buffon dit de la nature du loup est exact à quelques exagérations près.
Ainsi, ces animaux ne se mangent point les uns les autres comme il le rapporte;
la gestation n'est chez eux, comme chez les chiens, que de deux mois environ; et
s'il ne put en apprivoiser complètement, on ne doit l'attribuer qu'aux individus
sur lesquels ses expériences ont été faites; car depuis on a souvent eu des loups
apprivoisés, et la Ménagerie du Roi en a possédé qui l'étaient complètement;
plusieurs louves mêmes ont vécu en liberté avec des chiens dont elles avaient
pris toutes les habitudes, et avec lesquels elles s'accouplaient et produisaient.
Sur ce dernier point , Buffon a longtemps pensé que l'antipathie du loup et du
chien était telle que ces animaux ne pouvaient produire ensemble; mais plus
tard, il  est revenu de cette prévention par des expériences auxquelles il  prit
part; il a l'ait connaître les métis qui avaient été le résultat de leur union, et les
produits de ces métis entre eux pendant quatre générations : son but était de
voir si ces animaux, qui tenaient du chien et du loup, resteraient intermédiaires
entre ces deux espèces, ou reviendraient à l'une des deux; mais les expériences
ne furent point continuées assez long-temps , et le dernier des métis qui fit le
sujet de ses observations paraissait encore tenir des deux souches de sa race. »

Et de conclure sur la description du loup :

« Le loup est  l'un  de  ces  animaux  dont  l'appétit  pour  la  chair  est  le  plus
véhément;  et  quoiqu'avec  ce  goût  il  ait  reçu  de  la  nature  les  moyens  de  le
satisfaire, qu'elle lui ait donné des armes, de la ruse, de l'agilité, de la force,
tout ce qui est nécessaire en un mot pour trouver, attaquer, vaincre, saisir et
dévorer sa proie, cependant il meurt souvent de faim, parce que l'homme lui



ayant déclaré la guerre, l'ayant même proscrit en mettant sa tête à prix, le force
à fuir, à demeurer dans les bois, où il ne trouve que quelques animaux sauvages
qui lui échappent par la vitesse de leur course, et qu'il ne peut surprendre que
par hasard ou par patience, en les attendant long-temps, et souvent en vain,
dans les endroits où ils doivent passer. Il est naturellement grossier et poltron,
mais  il  devient  ingénieux  par  besoin,  et  hardi  par  nécessité;  pressé  par  la
famine, il brave le danger, vient attaquer les animaux qui sont sous la garde de
l'homme , ceux surtout qu'il peut emporter aisément, comme les agneaux, les
petits  chiens,  les  chevreaux;  et  lorsque  cette  maraude  lui  réussit,  il  revient
souvent à la charge, jusqu'à ce qu'ayant été blessé ou chassé et maltraité par les
hommes et les chiens, il se recèle pendant le jour dans son fort, n'en sort que la
nuit,  parcourt  la  campagne,  rôde  autour des  habitations,  ravit  les  animaux
abandonnés ,  vient  attaquer les  bergeries  ,  gratte et  creuse la  terre sous les
portes, entre furieux, met tout à mort avant de choisir et d'emporter sa proie.
Lorsque ces courses ne lui produisent rien , il retourne au fond des bois, se met
en quête, cherche, suit à la piste, chasse, poursuit les animaux sauvages, dans
l'espérance qu'un autre loup pourra  les  arrêter,  les  saisir  dans leur  fuite,  et
qu'ils  en  partageront  la  dépouille.  Enfin,  lorsque  le  besoin  est  extrême,  il
s'expose à tout, attaque les femmes et les enfants, se jette même quelquefois sur
les hommes, devient furieux par ces excès, qui finissent ordinairement par la
rage et la mort.  

Le culte du loup anthropophage n'a donc jamais existé, ailleurs que
dans la tête des hommes.
Buffon  assimilait  la  rage  à  une  conséquence  de  la  faim,  ou  de  la
persécution des hommes, ce qui bien entendu, est inexacte, puisque
l'hydrophobie qui est un des symptômes de la maladie et implique
l'impossibilité  d'ingurgiter  puisque  l'estomac  rejette  toute
nourriture. Par contre, Buffon avait parfaitement compris, à l'époque,
que la traque du loup pousse le canidé vers le domestique. Alors qu'il
attribue  ce  phénomène  à  la  faim,  nous  présentons  seulement
aujourd'hui  qu'une  pression  de  chasse  forte  engage  les
déstructurations de meute et dispersions qui minimisent les capacités
du groupe à la chasse et un retour constant, parfois, sur les ovins, là ou



ils sont vulnérables, c'est à dire, sans aucune protection sérieuse, le
plus souvent. 
Certains vont plus loin et affirment que le « Patou » serait placé au
bon  endroit,  au  bon  moment,  après  une  prédation  du  loup.  Sans
vouloir  cautionner  cette  affirmation,  il  faut  reconnaître  qu'il  n'y  a
personne pour vérifier le niveau de mise en protection des troupeaux.
Ni  à  la  mise  en  estive,  ou  en  parc,  ni  pendant.  Par  contre  comme
depuis 2010,  sur le massif  vosgien,  toutes les  prédations sur ovins,
attribuables  ou  non  aux  canidés  sauvages,  ont  fait  l'objet  de
compensation,  même  là  ou  le  loup  n'existait  pas  officiellement,
comme en  2012,  sur  la  plaine  haut-marnaise.  Ce  qui  bien  entendu
dénote l'incurie avec laquelle le sujet est traité. Il est donc préférable,
de travailler dans la plus grande opacité, en dépensant sans vergogne,
les deniers publiques, sans mettre en place les moyens de protections
nécessaires,  et  sans  aucune  expérimentation,  à  long  terme.  Sans
prospective, ni anticipation . Alors que les faits sont, le plus souvent
connus.  Certaines  images,  obtenues  par  piégeage  photographique
apparaissent  même,  bien  avant  les  première  prédations  sur  les
domestiques. Elles ne sont pas diffusées. Il ne sert a rien d'alarmer.
Toutefois  « alerter »  devrait  être  une  des  solutions  à  la  prise  de
conscience  de  l 'éleveur  ou  du  particulier  qui  élèvent  quelques
domestiques et qui se font donc, prélever, sans comprendre. Le loup
est revenu.

Ainsi,  en  terres  lorraines,  en  2010,  dès  l'automne,  les  premiers
symptômes  de l'opacité  apparaissent,  en même temps que ceux du
loup. Les prélèvements sont classés systématiquement « loup exclu »,
en toute insouciance, le technicien de l'Office parle de lynx dans ses
premiers  rapport,  alors  qu'il  sait  depuis  déjà  plusieurs  années  que
l'espèce ne se reproduit plus , voire qu'elle périclite fortement sur le
massif vosgien. De fait, en mai 2012, c'est acquis, le lynx a disparu du
massif ou presque.  Férus,  que j'écris cette fois avec un « é » car les
dirigeants ne sont plus sauvages mais domestiques,  ne révélera les
faits qu'en février 2013. Alors que je suis informé dès le printemps
2012, par cette même structure de défense des grand prédateurs que le



félin se  meurt  totalement.  Réintroduit  en 1983,  cette  réintroduction
maladroite, diront certains,  n'aura donc pas passé le cap des 30 ans. Le
lynx est mort, en pleine jeunesse.
Outre  les  prélèvements,  de  nombreux  témoins  parlent  et  déclarent
officiellement la présence d'une meute sur Remiremont ou Luxeuil,
un peu plus tôt.  Des techniciens de l'Onf qui caractérisent donc la
présence du loup, à deux reprises, au nombre de quatre individus, sur
le  massif,  ne  sont  donc  pas  entendus  officiellement.  C'est  assez
curieux,  d'autant  qu'une  image,  fournie  par  un  membre  du  réseau
loup, présentant trois canidés en juillet 2011, dispersant non loin des
centres d'activités,  des canidés,  les plus marqués,  n'est pas retenue,
non  plus.  L'image  n'est  pas  exploitable.  Il  est  bien  connu,  sur  le
massif,  pourtant  et  de  tous  les  éleveurs,  que le  chien divagant,  en
groupe  est  rarissime.  La  psychose  s'installe  immédiatement.  Une
rumeur  folle  prétend  qu'un  avocat  et  un  expert  comptable  en
randonnée sur le Brabant, ont croisé plusieurs loups. Au nombre de
sept.  Domiciliés  à  Gérardmer,  dit  la  rumeur,  ils  connaissent  donc
parfaitement les lieux. Hors l'ampleur inavouée du développement de
la dispersion du loup jusque dans le Morvan, dès l'hiver 2013, ne peut
s'expliquer, par la présence déclarée, d'un seul individu en novembre
2011. Ni même par le relevé d'une piste de 6 kms, sur les hauteurs de
La Bresse fin janvier 2012, dont il est évident qu'il recelait tous les
indices  nécessaires à  la compréhension du phénomène loup,  sur le
massif.

Le  loup  est  donc  en  meute,  l'Oncfs  nie  farouchement,  le  préfet
Sorrain, également, tout comme le représentant de Ferus Vosges et le
Groupement d'Etudes des Mammifères de Lorraine. 
Toutefois, le relevé de la piste du 21 janvier 2012 fait état, je cite :

« d'aiguillages et séparations multiples » 

ce qui implique, pour le moins la présence de 3 canidés. En 2013, dans
les couloirs sombres de l'Office le bruit ambiant de la désinformation
explique que les canidés étaient 5, bien  évidement, que la prédation



de  Girmont,  en  octobre  2010,  sur  un  veau,   attribuée  à  un  loup
« exclu » était une erreur de diagnostique. 
Alors  que  2  canidés  isolés  sont  donc  maintenant  présents,
officiellement, sans capacité reproductive avérée, 2 autres filent déjà
vers la plaine vosgienne, dans le secret le plus total. Doit-on penser
alors  qu'il  y  a  eu  reproduction,  en  2011,  sur  le  massif  vosgien.
Sûrement, oui ! Mais j'entends déjà les adeptes du déni d'intelligence,
proférer leurs invectives. Il n'y a aucune preuve ! Ce qui n'a jamais
empêché  le  bon  sens,  de  faire  loi  naturelle.  Faute  d'investigations
poussées.
Là encore, les faits vont prouver la volonté officielle de désinformer,
ce qui va conduire à la fin de l'année 2013, à près de 500 prélèvements
sur les domestiques. Et à un vent de folie, soufflant librement, sur la
plaine haut-marnaise en 2013. A l'inquiétude des populations et des
éleveurs et dans la perte de confiance dans l'autorité administrative. A
l'heure  ou  j'écris  ses  lignes,  j'attends  depuis  50  jours,  le  tableau
récapitulatif des prédations du loup, détenu par La DDT de Haute-
Marne pour 2012 et 2013 et dont le  préfet Cellet bloque la diffusion,
en  violation  de  la  loi  N°  78-753  du  17  juillet  1978.  Les  documents
recèlent également, j'en suis certain bien des surprises étonnantes. La
Commission d'Accès au Document Administratif a donc été saisie. 

Mais avant de s'expliquer ce qui s'est passé, il faut porter le regard
plus loin, dans le Doubs en 2011, en Lozère et Morvan en 2013, et en
Pyrénées Orientales, la même année. Une étude de la situation dans la
Drôme  est  elle  aussi,  tout  à  fait  caractéristique  des  manques
d'investigations  et  de  propectives.  Au détriment  de  l'éleveur  et  du
loup. Les faits concordent tous, la désinformation notoire est devenue
la règle absolue, sauf à être contraint et forcé par l'évidence par trop
absurde entre la comparaison des faits toujours plus nombreux, du
loup, et les déclarations fallacieuses des administrations concernées.

Ensuite nous prendrons en exemple, la dispersion du loup dans l'Est
de l'hexagone, qui recèlent tous les secrets. Et qui seront révélés. Et
l'analyse  détaillée  des  faits  qui  prouvent  que  l'autorité  pratique la



désinformation aux détriments de l'éleveur et des solutions pérennes
de mise en protection des troupeaux.  Tout comme au détriment du
loup a moyen terme.



2

Comparons les faits et les affirmations.

Pour  comprendre,  il  est  souhaitable  de  chercher  des  éléments  de
comparaison. C'est alors qu'il est possible d'aborder la vérité, c'est un
travail  d'investigation,  mené peu à  peu à  la  façon d'un journaliste
d'investigation, ou d'un analyste. Dans le Doubs en 2011, les faits du
loup sont les suivants :

Un loup seul est détecté sur le département du Doubs en juin 2011.
Le loup de Chapelle D'huin  comme il n'est nommé dans la presse
écrite, prélève 59 ovins en 5 mois, dont 5 semaines d'absence totale de
prédation. La surface du centre d'activité ne dépasse pas les 13 000 ha,
ce qui est  assez habituel pour un individu seul,  qui bien entendu,
chasse le plus souvent sur un territoire restreint, une fois qu'il a élu
« domicile ».  Thierry Maire, éleveur, est la principale victime du loup.
Le  canidé,  isolé,  dont  les  capacités  de  prédations  sur  les  ongulés
sauvages est restreinte, oriente donc naturellement ses chasses sur les
ovins, alors que la concentration d'élevages ovins est faible. Soit 95
exploitants recensés, par la Chambre d'agriculture de Franche-Comté,
en 2009 pour un effectifs ovins de 6484 ovins. Le loup de Chapelle
d'Huin prélève donc, en moyenne 10 brebis par mois, puis il disperse
vraisemblablement  en  Jura  après  avoir  été  échaudé par  des  tirs  de
défense imprécis arrêtés le 26 août 2011 par le préfet Decharrière. Le
coefficient de victimisation relevé par les statistiques est supérieur à 3.
Le loup tue ou blesse mortellement en moyenne 3 brebis ou agneaux
par action de chasse.

Ferus publie donc un communiqué, en date du  30 Août 2011 dont



voici certains extraits :

« Les mesures prises

Au sein de l’élevage de monsieur Maire, des mesures de protection des 
troupeaux attaqués ont été mises en place dès le 29 juin. Le gardiennage de ses 
parcs a été renforcé. Des dispositifs sonores et lumineux (CERBERE) et des 
parcs de nuit électrifiés ont été installés. Ces installations ont été renforcées 
après chaque attaque, notamment par la mise en place d’un nouveau parc de 
nuit électrifié après une nouvelle attaque le 12 juillet.

Parallèlement, d’autres mesures d’effarouchement ont été mises en place sur 
l’exploitation, avec les lieutenants de louveterie, auxquels le préfet a fait appel, 
et qui se sont fortement mobilisés sans discontinuer depuis le 1er juillet. »

« Les mesures décidées par le Préfet du Doubs

Suite à l’attaque qu’a subi ce même troupeau le 21 août, constatant que les 
mesures de protection et d’effarouchement n’avaient pas permis d’arrêter la 
prédation du loup sur cette exploitation, en application de l’arrêté 
interministériel du 9 mai 2011, le Préfet a autorisé l’éleveur par arrêté 
préfectoral en date du 26 août à mettre en œuvre des tirs de défense.

Ces tirs sont très strictement encadrés. Ils ne peuvent avoir lieu qu’à proximité 
immédiate du troupeau concerné, sur les pâturages de l’exploitant, par une 
personne dûment mandatée par celui-ci. Ils ne peuvent intervenir que lors 
d’une attaque, pour défendre le troupeau désigné.

Le loup est une espèce strictement protégée, il ne peut être dérogé à ce statut 
que dans des cas précis, à l’exemple de la situation actuelle de monsieur Maire.

Il est par ailleurs précisé que cet élevage a subi une nouvelle attaque dans la 
soirée du 26 août. »

Nul ne parle du déficit de moyens, en terme de mise en protection des
troupeaux. La logique voulant qu'il suffit de mettre en place des faire-
valoirs,  coûteux,  qui  permettront  de  mettre  en  place  des  tirs,  de
défense, dont chacun des intervenants sait qu'ils ne sont que rarement



réalisés,  et  surtout  qu'ils  ne  sont  jamais  efficaces.  Par  ailleurs,  le
canidé va prélever plus au nord, quelques jours après un tir qui aurait
vu le loup de Chapelle d'Huin repartir avec du plomb dans le corps.
La logique administrative bat son plein mais c'est en 2013, qu'elle va
connaître les affres de l'incompétence la plus exemplaire, en Haute-
Marne et dans le département de l'Aube, dans la cacophonie la plus
totale.

Les  pression habituelles vont  s'exercer,  maire,  résidents ou éleveur,
syndicats,  reçoivent  des  consignes,  comme  le  premier  élu  ou  cette
habitante de Bar-sur-Loup, dans le département des Alpes Maritimes,
en novembre 2013.

Les faits sont relatés dans Nice Matin, le témoin « dit avoir vu un loup
dans son jardin. » 

« Les faits remontent au 25 octobre dernier et, depuis, aucun autre signalement
n'a été constaté. »

« Néanmoins, averti par sa concitoyenne à qui il accorde du crédit, le maire 
avait rapidement prévenu les autorités compétentes. La préfecture lui avait 
demandé de ne pas semer la panique inutilement et de ne rien faire si l'animal 
n'est pas aperçu de nouveau.

Depuis, des rumeurs circulent, plus alarmantes que la vérité, selon 
lesquelles il aurait rôdé dans les rues du village plusieurs jours et sur 
les chemins de randonnée. Ce qui est donc exagéré.

La femme qui a vu le loup affirme ne pouvoir être sûre à 100% de la bête qui se 
tenait à 20 m d'elle ce jour là, alors qu'elle était derrière une fenêtre de sa 
maison. »

Il  faut  souligner  que  l'utilisation  de  cerbères,  dispositif
d'effarouchement  sonore  ou  lumineux,  n'ont  donné  aucun résultat,
comme à l'habitude, que les filets à mouton de 90 cm, électrifié, dont
chacun sait que le loup les franchit, en passant par dessous en arrivant
et par dessus en quittant le parc -parfois chargé d'un agneau de 15 kgs
dans la  gueule,  comme en novembre 2011,  sur un îlot  exploité  par



Jean-Yves  Poirot,  éleveur  à  la  Bresse  (Vosges)  en  présence  d'un
louvetier et de chasseurs- ne sont pas efficaces. Je précise qu'en 2013,
en  Haute-Marne,  la  Direction Départementale  du Territoire  fournit
encore ce type de filet à la famille Boucley, dont Nicolas, le fils, posera
les premiers,  à la fin du mois d'octobre 2013,  alors que le loup est
présent sur le territoire haut-marnais depuis avril  2012.  Il  n'est pas
utile de polémiquer plus longtemps, pour comprendre que rien n'est
fait, ou presque, pour se protéger du loup, alors que les éleveurs sont
compensés  depuis  2012,  sans  aucune  présence  officielle  du  canidé
prédateur. Dans le Doubs, c’est une association qui fournira les chiens
de protection aux éleveurs, à titre gracieux. N’y a-t-il pas là de graves
dysfonctionnements  préjudiciables  aux éleveurs  et  aux loups et  un
grave aveux d'incompétence ?

Pierre  DORNIER,  journaliste  de  l'Est-Républicain  explique  à
l'époque :

- Ils étaient cent cinquante dans une assourdissante cacophonie de cloches et
trompes. Les élus locaux et le conseiller général étaient également présents. « La
pression  monte  ;  nous  sommes  en  colère  parce  que  nous  n’avons  aucune
nouvelle alors que les attaques se multiplient, aucune réponse apportée. Avec
l’attaque de la Pentecôte, qui à l’époque n’avait pas été attribuée au loup parce
qu’on n’imaginait pas sa présence, on en est à 27 animaux tués ou blessés chez
le même éleveur de Chapelle-d’Huin,  Thierry Maire » explique Eric  Liégon,
secrétaire de la FDSEA,  

Le sentiment que « les pouvoirs publics ne sont pas à la hauteur » a été tempéré
hier par la venue dans le Haut-Doubs du préfet de région, Gérard Decharrière,
qui a reçu une délégation de manifestants en sous-préfecture de Pontarlier. -

Et encore, 

« Un loup qui attaque tous les jours, qui suit un tracteur au foin, ça dénote un
comportement anormal, d’après ce qu’on peut savoir par nos collègues d’autres
régions qui ont été confrontés à ce prédateur. » 



Immédiatement, comme dans toutes les régions sujettes aux loups, les
syndicats d'éleveur mettent en avant, le comportement « anormal » du
loup, alors que les syndicalistes concernés sont totalement ignorants,
pour le plus grand nombre, de la biologie du canidé. Remarquons au
passage,  que  dans  les  lycées  agricoles,  en  2013,  aucune  formation
spécifique,  sur  les  grands  prédateurs,  n'est  exercée.  Le  jeune  en
formation n'est donc jamais instruit sur la problématique du loup, en
particulier.  Ce sont ces mêmes syndicats qui font parfois pression sur
les  éleveurs  qui  souhaitent  s'engager  dans  la  protection  de  leurs
troupeaux. En mettant, parfois, en place, une omerta destinée à cacher
la totale inadéquation entre leurs discours partisans, et la réalité du
terrain. Comme, par exemple, en 2013, sur Langognes, en Lozère, ou je
me  suis  rendu  en  août  de  la  même  année,  afin  de  rencontrer  le
président  de  l'association  «Alliance  avec  les  loups.»  Mais  nous  y
reviendrons un peu plus tard. Revenons à nos moutons vosgiens, en
2011.

Sur le centre d'activité du canidé Vosgien, centrée sur La Bresse en
2011, ou le loup, est déclaré « seul » officiellement, il faut considérer,
la  présence  de  5000  brebis,  au  plus.  Cependant  les  faits  du  loup
parlent  d'eux-mêmes.  La  situation  est  proche  de  celle  du  Doubs,
pourtant ce loup « seul » va défrayer la chronique, à fort juste titre. Et
coloniser l'ouest-vosgien, en quelques mois, à peine. 

« En octobre  2011,  dans  les  Vosges,  les  prédations  et  pertes  dans  le  milieu
naturel  s’élèvent  à  121  brebis  sur  une  période  de  6  mois,  en  27  périodes
d'activité du canidé. » Officiellement, quelques mois plus tard, le loup
esseulé aura prélevé 110 brebis, en 43 prédations. Les chiffres révélés
en octobre 2011, en conférence à Metz,  par Alain Laurent, spécialiste
du loup, et technicien de terrain de l'Office National de la Chasse et
de la Faune sauvage fluctuent, aussi souvent, que dans la presse écrite,
ou sur le « net . Le nombre de tentatives de prédation du loup a par
ailleurs doublé en quelques semaines. Nous passerons donc de 27 à 43



tentatives de prélèvement réussies, sans aucune explication plausible. 
Entre le 15 octobre et le 31 décembre 2011,  9 brebis sont prélevées, le
loup donc, prélève alors, plusieurs fois les mêmes bêtes, c'est un être
du vivant, totalement extraordinaire ! La désinformation est bien en
place.  En  mai  2012,  elle  sera  effectivement  prouvée.  Ce  qui  ne
l'empêche  pas  d'avoir  cours  à  l'heure  ou  j'écris  ses  lignes.  12
Novembre 2013.

11 brebis sont prélevées entre le 30 octobre et le 28 novembre 2011, et
effectivement 9 brebis, égarées suite aux prédations ne seront jamais
retrouvées,  tout  comme  une  génisse  vosgienne,  dont  personne  ne
soulignera la disparition, avant le 8 mars 2013, à La Bresse, lors d'une
réunion  de  concertation  entre  éleveurs  du  massif  et  le  collectif
Biodiversit'haies  88,  sous la  direction de Dominique Humbert,  son
président. Et en présence de spécialistes du chien de protection, du
loup, entre autres associations de défense ou de protection présentes.
Il manque donc quelques brebis à l'appel, mais la pression de chasse
du canidé est telle, qu'il est difficile de suivre, sans se tromper. 
Il est fait mention également, à cette réunion, que lors de la tentative
de prédation du loup, sur des génisses, sur la commune de Kruth, en
juillet 2011 et à deux reprises, coté alsacien du massif vosgien, qu'une
des victimes a eu les tendons des postérieurs sectionnés.  Le fait  ne
sera jamais révélé, officiellement, pourtant il est connu, que le loup ne
s'attaque qu'à de grosse proie, que quant il est organisé en meute. Il
est dit, alors, « qu'un loup seul est parfaitement capable de s'amuser sur des
génisses. »   Le  dernier  loup  photographié  sur  le  massif,  au  col  du
bonhomme, fait au plus 50 livres. Il porte un masque caractéristique
en forme de ciseaux, qui révélera son importance, un peu plus tard.
Mais personne ne semble s'en étonner ! Nul ne doit mettre en cause la
parole  du  préfet  ou  du  représentant  de  l'Office,  seul  habilité  au
niveau national, semble-t-il, à s'exprimer intelligemment sur le loup.
Les  arguments  de  l'Office  sont  largement  repris  à  l'époque  par  le
groupe Ferus Vosges, en tête et son représentant Anthony Kholer. Tout
comme  par  Yann  Lebecel,  président  du  Geml,  et  spécialiste  du
blaireau,  et du campagnol aquatique, entre autres petits mammifères



connus  en  Lorraine.  Ces  personnages  illustres  sont  encore,
actuellement,  investis  en  préfecture  vosgienne,  par  le  préfet  Payet,
lors des réunions formelles du « Comité Loup », local. Pour ma part,
j'ai  refusé,  lors  de  la  première  réunion  du  groupe  « Vosges »  en
novembre 2011, au parc de Sainte Croix, de prendre la direction du
groupe Ferus local. Pratiquer la langue de bois habituelle, n'étant pas
dans mes attributions personnelles.

Le  loup  « vosgien »,  prélève  donc,  à  lui  tout  seul,  deux  fois  plus
d’ovins que le loup du Doubs, soit une vingtaine de brebis chaque
mois, alors qu’il se déplace sur une zone vitale de 40 000 ha dès le
mois de juillet 2011 pour finir à 55 000 ha investis en fin d'année .
Hors déplacements soupçonnés mais non connus, à l'époque, sur le
Haut-Rhin . Alors qu'il est évident depuis des mois que les effectifs
présents passent également sur le versant alsacien. Il est connu que le
loup, en meute, fréquente plus volontiers les proies sauvages, tout au
long de  l'année.  Mais  la  particularité  de  la  zone vitale  croisée  des
canidés (car ils sont en nombre important, bien entendu, les faits qui
en découleront le prouvent complètement) est axée du sud au nord et
d'est  en  ouest.  Ce  qui  implique  que  le  loup,  malgré  quelques
semaines d'absence prélève surtout des ovins et pour cause, puisque
le  mouton  est  partout,  ou  presque,  placé  et  visité,  plus  ou  moins
souvent, suivant les éleveurs. Dont certains ne font que rendre une
politesse, en vérifiant,  la présence, d'eau, des filets ou des clôtures,
jusqu'à l'arrivée de la « Bête », comme elle est nommé dans la presse
régionale,  depuis  le  début  du  printemps  2011.  Là,  bien  entendu  ,
chacun  comprend  que  le  retour  du  canidé,  va  impliquer  une
surveillance accrue aux nombreux troupeaux disséminés sur le massif.

En  décembre  2011,  je  suis  convié  à  l'assemblée  générale  de
l'association Oiseaux Nature, a qui j'ai proposé mes services gracieux,
en terme d'analyse et de prospective, sur un dossier loup qui n'en finit
plus de rebondir. 
C'est le moins que l'on puisse dire, puisque le canidé investit l'Aube,



en  Champagne-Ardenne  en  mai  2013,  après  seulement  2  ans  de
présence  officielle,  sur  la  Lorraine,  alors  qu'un  seul  individu  est
identifié,  dans  la  plaine  vosgienne,  en  2012.  Encore  un miracle  du
malfaisant, dont le don d’ubiquité est maintenant certain. Puisque de
nombreuse  prédations,  en  2012  et  2013  sont  réalisées,  en  des  lieux
distants qui ne correspondent pas à la biologie du loup. Mais il est dit
que le loup peut faire cent kilomètres dans la nuit. Foutaises ! Dans
les faits, le loup se déplace en « triangulant », il parcourt donc la zone
vitale, ou il a pris ses marques, secteur par secteur, en exploitant  les
ressources  alimentaires  disponibles  et  accessibles.  Les  distances
parcourues  sont  donc  de  l'ordre  de  15  à  60  kilomètres,  au  plus  et
jamais dans une seule direction. Même quand le canidé change de
secteur, et lorsqu'il choisit donc un azimut de déplacement totalement
franc. 

En exemple :

Fin  janvier  2013,  le  loup  est  présent  en  Morvan,  de  bon  sens,  la
dispersion, ne peut avoir eu lieu qu'à partir de la Haute-Marne dès le
mois de Novembre 2012. A ce jour, aucune communication sur ce sujet
n'a été diffusée par l'Oncfs.

Janvier 2013 :  du 24 au 27 le loup et présent à Ligny en Barrois,  en
Meuse  et  prélève  en Vosges  (ouest)  à  Coussey  le  29  janvier  à  une
distance de 40 kms (soit 10 jours de déplacement en triangulant).  

Le loup est  présent le 18 mai 2013 à Midrevaux ouest  vosgien et  à
Colombey-le-Sec, Haute-Marne, le 21 mai 2013 à une distance de 52
kms soit,  12 jours de déplacements en triangulant,

le 14 juillet à Curmont et le 15 juillet à Grand (ouest vosgien) à une
distance  de  45  kms.  En  septembre 2013,  le  loup est  présent  le  9  à
Cirsfontaine , en Haute-Marne, le 8 à Leschères, toujours en Haute-
Marne,  à  une  distance  de  28  km,  alors  qu'il  prélève  dans  l'ouest
vosgien, à une distance de 22 km, à la même époque. Mais le bon sens



n'a pas prévalu, sur la plaine.

Mais il est dit que le loup procède par bond. Ce qui n'est pas inexacte,
cependant,  entre  deux  « bonds »,  il  se  passe  forcément  « quelque
chose ». Que personne en semble être en mesure de cerner. Le loup ne
passe pas de Ventron ( Vosges) à Bar-sur-Aube, sans laisser, derrière
lui, de trace, d'empreinte, de voie ou de piste même. Et de cadavre,
bien sûr !A moins qu'il ne soit encore cet être du vivant surnaturel,
souvent présenté dans la littérature du passé. Nous y reviendrons. La
gestion de la  présence  du canidé ne peut  se  faire  en  comptant  les
loups, approximativement, en et en compensant l'éleveur, a qui l'Etat
remet  de  simple  filet  à  mouton  qui  servent  à  guider  les  brebis
habituellement,  en  subventionnant  un  ou  plusieurs  chiens   de
protection. Canidés domestiques qui n'ont jamais vu le loup, avant
d'arriver sur une estive, pour la plupart, oreilles et queues longues et
flottant  aux  quatre  vents,  dont  le  canidé  sauvage  se  sert  pour
« corriger » le domestique. Et lui insuffler la crainte, de son prochain
retour.  Comme  savent  si  bien  le  faire  les  syndicats  d'éleveurs,  en
parfait bonimenteurs, encore, il y a peu, concernant « l'affaire » d'état,
à propos des chiens de Didier Trigance, en août 2013. Des chiens a qui
on  laisse  faire,  le  sale  boulot,  tout  bonnement.  En  toute  absence !
Comme souvent.

Après avoir organisé une première conférence sur le retour du loup à
Rambervillers,  -sur les  terres de la « Bête de Vosges »,  celle  de 1977,
suivis par d'autres bêtes, un peu plus tard- puis le 24 juin 2011, puis
aux Granges de Franoux  sur le massif même chez Iréne et Christophe,
le  25  août  2011,  la  presse  écrite  relate  sous  les  mots  de  Sébastien
Girardel,  dans  Vosges-matin,  le  24  août  2011  les  déclarations
suivantes :

«   Il  prévoit  qu’une  centaine  de  ces  prédateurs  (loups)  « colonisent »  le
département dans les 10 ans. » 



« Dans les Vosges dans la décennie qui vient,  si  les braconniers se tiennent
tranquilles  on  pourrait  imaginer  que  la  population  dépasse  la  centaine
d’individus » 

qui  résument  mes  propos,  alors  que  bien  entendu,  je  n'ai  pas
prononcé ces phrases, sous cette forme lors de mon entretien avec S.
Girardel.

Il  faut  dire  que  je  soulignais  également  le  nombre  de  tirs  « non
ramassés », par les chasseur que j'estimais à l'époque à 17 000 ongulés,
au minimum. Faute de chiens de sang, en nombre suffisant. Ce qui a
fait bondir les premiers concernés, certes, venus en masse, près de 200,
selon les dires, lors de la conférence-débat précitée. Il est vrai qu'après
de nombreux efforts,  ces derniers  avaient tout  de même doublé,  le
nombre de recherches au sang, avec un résultat fort probant,  soit  à
peine  2%  des  tirs  non  ramassés.  Bien  entendu,  les  éleveurs  et
quelques élus locaux sont présents, dont Guy Vaxelaire, maire de La
Bresse,  dont  les  propos alarmistes  maintes  fois  répétés  sur  le  loup
prédateur  de  l'homme,  sont  dignes  des  faits  divers
abracadabrantesques  des  gazettes  sordides  du  19éme.  Mais  l'élu
persiste et signe, sans aucun élément de preuve tangible et confirme
encore  en  Octobre  2013,  sur  l'antenne  de  Résonnance  Fm,  dans
l'émission « La Vie des  Hauts  à la radio » d'Annie Aucante,  que le
loup est un animal dangereux pour l'homme en ces termes :

« ...quelle personne, parent ou grand-parent serait rassuré de laisser dans un
massif des enfants ou petits enfants, là ou il y à un loup à coté.....aux Etats
Unis, il y a des attaques, maintenant de loups, qui sont aux portes de villes,
vers les hommes et il y a eu des morts d'hommes à cause du loup.... »

Il  faut  croire  que  monsieur  le  maire,  lit  avidement  toutes  les
déclarations de la Fédération des Acteurs Ruraux ou de l'Association
Eleveurs et Montagnes dont les principaux idéaux forment à chaque
nouvelle déclaration la destruction du loup. Ce sont bien les mêmes



acteurs, qui sont représentés au sein du Groupe National Loup, sous
l'égide  du  député  Castaner,  dont  les  premières  paroles  en  octobre
2012,  vont  instituer  le  tir  du loup.  De 50  individus,  le  nombre est
ramenée à 24 tirs possibles sur la période 2013/2014. Tirs du loup, bien
sûr inutiles mais néanmoins obligatoires le dit député, étant l'élu du
quatrième département français,  soumis aux prédations du loup, au
niveau national, après le Var et la Drôme. Après avoir visité quelques
éleveurs « au bout du rouleau » et à qui l'Etat n'a pas donné tous les
moyens pour se protéger. Mais que font donc les syndicats ?
Il  y  a  comme  un  biais  notoire  dans  la  gestion  du  loup,  c'est  une
évidence. Comment peut-on être totalement impartiale alors que loup
prélève en abondance les électeurs ? Dans le département des Alpes
de  Haute-Provence.  Loin  devant  le  département,  voisin,  des  Alpes
Maritimes, avec 1368 victimes au 19 août 2013. Soit 54% du total des
prédations sur le territoire national. La situation dans le sud-est, est
donc prise, sans réflexion, comme faire-valoir à des tirs organisés sur
l'ensemble du territoire pour peu que la présence du loup soit avérée
et confirmée depuis deux hivers consécutifs. Bien sûr, il y urgence, le
Cerpa et Laurent Garde affirment en cœur que la situation est sous
perte de contrôle.   Les hordes de loup sont sortis du bois.  Afin de
nuire !
Quand bien même,  quand ce  n'est  pas  le  cas,  les  représentants  de
l'Etat,  à  l'image  du  préfet   Cellet  de  Haute-Marne  et  du  préfet
Christophe Bay, de l'Aube, organisent la louveterie et arrêtent des tirs
de destruction au « chien errant ».  réinventant  ainsi  le  tir  du loup,
puisque la présence du canidé est  confirmé par l'Oncfs,  le  19  mai
2013, sur la télévision locale de Canal 32, en ces termes :

« ….et sur quatre cas on n'exclue pas la responsabilité du loup.....le loup si on
veut,  s'attaque  aux  moutons  car  ce  sont  des  proies  disponibles,  faciles
d'accès....c'est  exact  qu'il  y  a  un  individu,  très  certainement  sur  la  partie
limitrophe entre la Haute-marne et la plaine des Vosges..... »

Bien entendu les investigations nécessaires n'ont pas été mené comme
il  se  doit,  faute  de  moyens  humains,  durant  l'hiver  2012/2013.  La



polémique  enfle  et  les  populations  sont  alors  dans  l'attente,  voire
dans la peur,  des rumeurs de plus en plus folle circulent quelques
semaines plus tard. Une vingtaine de chiens auraient été tiré par les
louvetiers, associés aux chasseurs. Pire encore le billet d'humeur de
Frédériric Thévenin dans le Journal de la Haute-Marne, explique le 25
octobre 2013 que 
« Par exemple, une rumeur (sérieuse) fait état qu'un loup a été tué, par
balles,  en juin dernier, à Beurville. Il aurait été enterré à deux mètres
sous terre et,  comme l'animal était “pucé”, l'Etat via l'ONCFS l'aurait
retrouvé.  Cette  rumeur  signifierait  alors  que  contrairement  à  ce  que
disait la Préfecture, elle avait bien connaissance de la présence du loup
en Haute-Marne. L'ONCFS dément mais l'Etat est accusé de retenir des
informations pour calmer la  colère des éleveurs et  ne  pas effrayer  la
population. »

C'est  dire  si  la  situation  générée  directement  par  l'autorité,  qui
compense, aux éleveur, les prédations du loup, depuis 2012, en Haute-
Marne est ubuesque. Le site wikiagri.fr évoque le 3 septembre 2013,
une indemnisation des éleveurs en 2012, en Haute-Marne ainsi que
cette affirmation :

« Dans l'Aube, sa présence a été détectée dès l'hiver », à ce jour l'ensemble
des  termes  qui  décrivent  d'éventuelles  compensations,  ont  disparu !
Comment est-ce possible , autrement que sous la pression ? Il faut dire
que certaines affirmations provenaient directement de la Fdsea locale.
Malheureusement ce type de pratique est assez courante sur la toile.

En exemple,  encore plus frappant, le site Lor'actu.fr sous la plume de
Alice  L,  directement  sortie  du  pays  des  merveilles  et  de  la
désinformation, explique, en mars 2013 sous le titre :

« le  loup aperçu en Meuse s'est  échappé des Vosges » que le  président du
Geml, « a voulu intervenir, sur la présence de l'animal en terre meusienne »

L'article fait l'objet de nombreux commentaires des internautes dont les



miens qui expliquent que le président du Geml, se fourvoie en déclarant
que la présence d'un loup seul n'est pas possible en Meuse, car le loup
vit  en  meute,  alors  qu'il  prétend  le  contraire  depuis  des  mois,
concernant la situation dans la plaine vosgienne.

C'est alors que la situation devient fantastique, après avoir reçu un e-
mail de Yann Lebecel, président du Geml, m'enjoignant de retirer mes
commentaires à son propos, la direction du site d'information Loractu,
modifie en profondeur, la structure de l'article présenté à l'internaute.
suite aux pressions exercées.  A ce jour l'ensemble des commentaires a
été supprimé. 

Le texte de l'e-mail :

« Monsieur Valérie,
Suite aux remarques que vous avez laissées sur votre blog et mur 
Facebook au sujet de mes propos repris par le site loractu.fr («Le loup 
aperçu en Meuse s’est échappé des Vosges») :
La rédactrice de cet article a mal compris et interprété mes propos, et 
notamment la définition de « l’aiguillage ».
J’ai été le premier scandalisé par ce qui était écrit. Un loup peut 
évidemment se déplacer seul ! J’ai demandé à ce que soit modifié 
l’article de Loractu.fr, ce qui a été fait.
Merci donc de modifier vos propos en conséquences.
Avec mes remerciements,
Yann Lebecel »

Mais les pressions ne s'arrête pas à de simples dénigrements sur le
net. Elles commencent dès le mois de septembre 2011. le 15 septembre
2011,  je  reçois  un  appel  téléphonique  de  Jean-Christophe  Givord,
rédacteur  en  chef  de  la  radio  locale  «Cocktails  Fm ».  Ce  dernier
m'affirme longuement qu'il a reçu un appel, le 9 septembre 2011, de la
préfecture  vosgienne,  émanant  du  directeur  de  cabinet,  qui  lui
explique qu'il n'est pas compétent pour parler du loup. Une interview
de trente minutes diffusée le 10 septembre 2011 à pour thème :



« VA-T-ON COHABITER AVEC LE LOUP ? »

Les mots prononcés parlent de « subventions » et de « suppression ». 

Le journaliste, ancien de Ouest-France, à qui je rend hommage, encore
une fois, puisqu'il est décédé depuis, n'a bien entendu pas obtempéré
sous  la  menace.  Au  contraire,  ce  professionnel  de  l'information  a
légèrement  modifié  la  présentation  de  son  reportage  audio  en  ces
termes dans le magazine du samedi :

« ...selon certaines de nos sources la préfecture des Vosges aurait été informée
depuis  novembre 2010 qu'une meute de 4 loups officiait  sur le  massif,  cela
aurait  été  passé  sous  silence  car  en  effet  à  quelques  mois  des  élections
présidentielles, le loup est devenu un animal politique.... »

Mais les moyens de pression, ne s'arrêtent pas là ! 

Une  association  que  je  ne  nommerai  pas  ici,  puisque  je  me  suis
toujours engagé à préserver toutes mes sources d'information,  quoi
qu'il arrive, me met en garde à plusieurs reprises. Je dois donc cesser
de communiquer sur le loup, par l'intermédiaire de mon blog. 

Dans le même temps, le 9 juin 2012, j'obtiens une image fortement
compressé, d'un canidé je cite, «  qui a été prise avec un portable par une
personne sortant de discothèque le dimanche 3 juin entre 3 heures et 4 heures
du matin, sortie Neufchâteau direction Frébécourt, 100 mètres environ après la
caserne des pompiers sur la gauche, le canidé marchait sur le trottoir. La photo
a été prise à une dizaine de mètres de l'animal et il n'était pas apeuré.
 
Cette personne m'a informé qu'une semaine plus tôt ce même genre d'animal
aurait été vu sur le parking du MATCH à Neufchâteau (en pleine ville),  la
gendarmerie se serait déplacée et aurait constaté que c'était un loup. »

Bien  sûr  l'image  est  difficilement  exploitable,  mais  la  position
générale  du  canidé  fait  immédiatement  penser  au  sauvage.  Queue



courte, près des antérieurs, oreilles très écartées et courtes,  tête large,
dos  sombre,  ventre  clair,  il  est  même  possible  de  distinguer  les
marques  noires  caractéristique  du  loup,  sur  les  antérieurs  en
développant légèrement le fichier  informatique. 

Après de multiples demandes, je n'ai jamais reçu le fichier natif qui
comportait 3 millions de pixels. La présence du loup, aux abords d'une
ville, pourtant tout à fait courante, fait peur. La grand mère de votre
grand-mère  croisait  le  loup,  en  allant  à  l'école,  presque  chaque
semaine,  autrefois.  Personne  n'y  prêtait  vraiment  attention.
Concernant le canidé aperçut de nuit au centre ville de Neufchâteau,
la  rumeur  dit  que  le  malinois  présent  a  été  photographié,  par  les
gendarmes, chien largement répandu dans ce milieu militaire, elle dit
aussi que l'image aurait été transmise pour analyse. Information ou
désinformation ?  Nul ne le saura jamais ! 

La  nuit  ou  ce  canidé  a  été  photographié,  en  zone  périurbaine  un
prélèvement  a  eu  lieu  à  Midrevaux  (Vosges),  ou  6  brebis  ont  été
victime du loup. Un éleveur me confirmera plus tard par mail que le
mois précédent, je cite :

« …..une attaque de loup faisant trois victimes ovins a eu lieu à Bréchainville
dans la nuit de samedi a dimanche (5 mai 2013) une brebis a été consommée
fortement, beaucoup plus que l'an passé (j ai eu l occasion d'en voir beaucoup).
Cette nuit (7 mai 2013) une nouvelle attaque a eu lieu a Grand avec une brebis
fortement  consommée  également  a  une  trentaine  de  mètres  des  maisons
d'habitation. J ai discuté tout a l'heure avec le garde venu constater l'attaque il
ne pense pas qu'il y ait plusieurs loup dans l'ouest vosgien. cet hiver plusieurs



chasseurs ont vu le loup, il était chaque fois seul, sur les photos prises par les
gardes on peut voir qu'il s'agit d'un mâle. Pensez vous qu'il a pu aller chercher
une femelle pour se reproduire et peut être former une meute.... »

Les  éleveurs  sont  laissés  dans  la  plus  grande   incompréhension,
cependant que le « garde », en question, doit savoir que les 3 et 4 mai,
le loup prélève à 2 reprises sur la commune de Grand, 8 brebis au
total, alors qu'un veau sera victime d'un « grand canidé » le 12 mai, à
une distance de 17 kms, sur la commune de Thonnance-les Moulins
(Haute-Marne)  alors  que  le  loup  prélève  encore  du  9  au  19  mai  à
Grand. Quel appétit ! Un appétit digne de la « Bête », c'est certain.

Les  questions  posées  à  la  direction  régionale  Nord-est  de  l'Oncfs
restent aussi sans réponse, ainsi malgré un courrier daté de mai 2012,
stipulant  que  des  tirs  de  nuit  sont  remarqués  lors  « de  garde  des
troupeaux  de  moutons à  GRAND  le  mercredi  16  mai,  les  cinq  personnes
présentent ont entendu deux tirs successifs de carabine à 21h43 sur le territoire
de AVRANVILLE puis quelques minutes plus tard, des aboiements de chiens. »
ne  fait  l'objet  d'aucune  communication.  La  chasse  est  pourtant
officiellement  fermée.  La  chasse  de  nuit  est  interdite,  par  ailleurs.
Certains éleveurs affirment en mai 2012, également, à Grand  (Vosges)
qu'ils ont tenté de piéger le loup, sans réussite. J'ai également entendu
des  tirs,  en  forêt  à  la  même  époque,  au  même  endroit.  Mais  c'est
certainement, le fruit d'une imagination débordante. 

En  conclusion,  je  citerai  les  propos  d'un  représentant  d'Oiseau
Nature  ,  association  de  défense  de  l'environnement  vosgienne  à
propos du loup, lors de l'assemblée générale de 2011. 

« trop parler  du  loup,  c'est  un  problème  qui  occulte  les  autres,  en  terme
d'environnement »

A cela il est inutile, je pense, d'ajouter un quelconque commentaire.
Les éleveurs et leurs syndicats se chargeront donc d'en apporter, à leur
place ! Précision faite que cette association est présente , également en



réunion du « comité loup vosgien » et à juste titre.

Cependant,  dans  le  numéro  118  d'octobre  2012,  « Le  Troglo »
l'association confirme la présence du loup en ces termes :

« En résumé, la prédation exercée par l'espèce Canis lupus est en hausse, avec
un déplacement des attaques de l'est (massif des Vosges) vers l'extrême ouest
du département, dans la région de Neufchâteau »

Notons au passage, le mot « attaques » utilisés habituellement par les
détracteurs du loup .

Dans les faits, au 30 octobre 2012, il s'avère que 164 domestiques ont
subi officiellement le sort  du loup sur l'ensemble du département.
Pour 101 victimes des prédations des loups en 2011. Car ils sont bien
évidemment très nombreux. Plus de 63% d'augmentation, alors que
2012, dans l'ouest vosgien révélera 126 prélèvements au total.

Ce  en  quoi  le  Geml  et  Ferus  expliquent  en  chœurs  dans  un
communiqué complètement en dehors des réalités naturelles, page 14
du même bulletin de liaison, que « A l'Ouest du massif,  en plaine,  un
nouvel individu serait arrivé. Tout porte à croire qu'il aurait quitté les Alpes et
sa meute d'origine »

J'en souris encore, en relisant ce texte ignare. Alors que les images peu
à  peu  divulguées  par  l'Oncfs  confirment  que  le  loup  présent  et
photographié en juillet 2011, au col du Bonhomme et coté alsacien et
sans contestation possible, celui qui est photographié , dans l'ouest-
vosgien à Midrevaux et Avranville,  les 27 mai et 10 juin 2012.  Puis
plus tard, avec un quartier de viande dans la gueule,  alors que c'est le
journaliste d'un hebdomadaire régional, le Républicain Lorrain, qui
explique  le  11  juillet  2012  « La  préfecture  des  Vosges  est  en  possession
depuis maintenant près de trois semaines de trois clichés du loup qui aurait tué
59 ovins en à peine trois mois dans la plaine vosgienne. Mais elle ne souhaite
pas les divulguer. »



Philippe  Marque  insiste  encore  sur  les  faits  « Reste  maintenant  à
analyser  les  enseignements  découlant  de  ces  clichés  fantômes.  Le  premier,
d’importance, c’est que les trois photos montrent à chaque fois le même animal.
Ce qui accréditerait l’hypothèse que le loup qui sévit autour de Grand depuis le
6 avril serait bien seul. En l’espace de trois mois, le prédateur a pourtant serré
entre ses crocs la bagatelle de 59 ovins sur le secteur. Une surconsommation qui
faisait dire à différents spécialistes qu’une meute avait pris ses quartiers dans la
plaine. Pas forcément répond Benoît Clerc, de l’ONCFS : « Il peut plutôt s’agir
d’un loup chassé d’une meute et qui apprendrait donc à prélever seul après
l’avoir fait pendant longtemps en groupe. D’où ce phénomène d’"overkilling"
observé  au  début  et  qui  s’est  depuis  régulé.  Nous  avons  désormais  une
prédation sur le secteur tous les 5 à 7 jours, pour 5 à 6 kilos de consommation
en moyenne. » Soit la ration hebdomadaire d’un loup seul. »

Le spécialiste du loup italien,  L.Boitani, relate dans ses écrits que le
loup  consomme  entre  2,4  et  4,7  kg  de  chair,  sur  une  proie.
L'affirmation expliquant que le loup commet ses forfaits tous les 6
jours en moyenne est totalement absurde, voire totalement fausse. Les
tableaux récapitulatifs révèlent 26 périodes de prélèvements, en 2012,
sur  la  plaine  vosgienne.  Ces  périodes  comportent  1  à  5  jours  de
présences, consécutifs, pour un nombre de victimes variant de 1 à 11
brebis. 

Benoît Clerc explique que le canidé qui sévit sur l'ouest-vosgien est
potentiellement  « chassé  d'une  meute »,  mais  laquelle,  puisque
officiellement il n'y a pas de meute sur le massif. Les faits sont même
confirmé, en octobre 2012 par le Geml et Ferus, qui explique, je cite
strictement :

« Cela veut dire que nous avons potentiellement un couple dans les Vosges. Ne
sachant pas si ces loups se sont reproduits, on ne peut pas encore affirmer la
présence  d'une meute  sur  le  massif.  En effet  une meute  est  constitué  d'un
couple mature et reproducteur »



Il faut donc en conclure que deux individus du même sexe, en groupe
ne constitue pas une meute. C'est assez réducteur, pour le moins le
petit Larousse définissant le pronom « meute », de manière, bien plus
large, en ces termes :

«  groupement de canidés destiné à augmenter les capacités de survie »

En 2013, après un article diffusé sur internet sous le titre, « Pendant que
le  comité  loup  se  gargarise  de  résultat  qui  n'en  sont  pas,  la  Confédération
paysanne change son fusil d'épaule. » la préfecture vosgienne confirme en
octobre  2013  qu'un  individu  ciblé  par  l'Adn,  présent  dans  l'ouest-
vosgien,  en  plaine  donc,  était  présent,  également,  en  2012,  sur  le
massif.  Il  y avait donc,  pour le moins 3 individus sur le massif en
2012, alors qu'une reproduction est très probable, en 2011. Une analyse
poussée  des  chiffres  permet  d'envisager  très  sérieusement,  le  fait.
Nous y reviendrons également, un peu plus loin.

Ce  canidé,  photographié  à  de  multiples  reprises  porte  un  masque
facial blanc assez caractéristique, en forme de ciseaux et qui s'étend
des babines à la joue.

Les images recadrées.

En 2012, sur la plaine vosgienne, 

En 2011, sur le massif vosgien.



Le fait n'est donc pas contestable, en 2012, et malgré les remarques
que j'adresse, à Ferus Vosges, la désinformation s'organise. De plus, la
première question qui aurait du venir à l'esprit du directeur régional
de l'Oncfs, c'est « à qui est destiné le quartier de viande transporté,
par  un  Canis  lupus  ,  déterminé  et  de  sexe  mâle. ?»  La  littérature
explique que la femelle, prépare des caches de nourriture à proximité
de  la  tanière,  en  période  de  reproduction,  qu'elle  ne  laisse  les
louveteaux,  que  peu  de  temps,  pour  boire  en  particulier.  Que  les
louveteaux consomment des produits carnés vers 5 semaines.

Je reçois un témoignage troublant, à la même époque concernant la
présence, de deux canidés de petite taille, couché sur le bitume tiède
de la route D71E, à proximité d'un étang, de nuit à l'aller et au retour
d'un  déplacement  vers  Grand,  du  témoin  visuel.  Les  canidés  ne
semblent pas effrayé par le véhicule, après le deuxième passage, aux
environs de 23 heures. Le lieu constitue un excellent site de rendez-
vous, une clairière proche, en forêt, permet de laisser provisoirement
des louveteaux, en attente, alors qu'un étang se trouve à proximité et
qui  demande  simplement  de  traverser  la  route.  Malgré  les
investigations  entreprises,  avec  une  spécialiste  du  canidé,  nous
n'avons pas trouver d'éléments concluants, à la présence du loup, sur
le secteur concerné, à cette période. Il faut comprendre également que
certaines naissances, rares certes, ont lieu, dès le mois de février, tout
comme  en  septembre  parfois.  Pour  le  moins,  il  fallait  se  poser  la
question de la reproduction. Question que personne, ne se pose, ni sur
la plaine en 2012, ni sur le massif en 2011. Et pourtant, une analyse
poussée  des  prédations  du  loup,  permet  d'envisager,  ces
reproductions. 

Douze mois, plus tard, l'Est Eclair, titrait : « Faut-il crier au loup dans le
Barsuraubois ? »

Et de poursuivre dans son article par les termes suivants, « Se peut-il que
l'un de ces individus ait traversé la Haute-Marne, où des attaques similaires



ont été constatées, pour venir jusqu'à nous ? Les deux experts à qui nous avons
posé la question ne l'excluent pas,  tout en restant prudents.  «  A priori,  je
pencherais plutôt pour des attaques de chien errant. Mais il n'est pas
impossible que ces attaques proviennent d'un loup solitaire », admet Philippe
Huet*, écrivain et spécialiste du loup. »

Le deuxième expert interrogé est Anthony Kholer, du réseau Ferus.

Et Philippe Huet de conclure « À un an, les dernières portées se font éjecter
par les adultes de la meute. Charge aux jeunes loups de trouver un territoire
susceptible de les accueillir. Si la bête qui cause depuis une dizaine de jours des
dégâts parmi les troupeaux de moutons est bel et bien un loup, ce serait, selon
ce  spécialiste,  un  individu,  sans  doute  jeune,  à  la  recherche  d'autres
compagnons » 

Ce qui est totalement faux mais cette idée largement répandue n'est
pas prêt de faire peau neuve. Dans les faits, le couple reproducteur
tient  les  subalternes  éloignés  des  louveteaux,  la  pratique  de  jeux,
parfois vifs, implique une surmortalité, chez les jeunes. Il y a donc
dispersion,  le  plus  souvent  provisoire,  bien  entendu,  puisque  les
ressources  disponibles  sont  énormes  en  terme  cynégétique  et
domestique.  Dans  les  faits  depuis  2011,  les  loup  « vosgiens »
dispersent  en  Meuse  en  Meurthe  et  Moselle,  en  Haute-Saône,  en
Morvan, en Aube, été comme hiver et reviennent tous sur les zones
vitales  conquises.  Mais  les  seuls  centres  d'activités  sont  encore  fin
2013, positionnés sur le massif de chaque coté des crêtes, il y a donc
probablement  deux  groupes  distincts  en  place,  ainsi  que  dans  la
plaine vosgienne. Et vraisemblablement deux canidés , sur la plaine
haut-marnaise. Il y a donc plusieurs groupes de canidés dans l'Est de
l'hexagone,  il  serait  temps de s'en rendre compte et  d'anticiper.  Au
plus vite !

Hors l'image présentée en septembre 2013, ne laisse aucun doute, le
Canis lupus en place n'est pas un juvénile. Loin s'en faut. Alors que le
loup est présent, en nombre, sur le département de la Haute-Marne



depuis avril 2012, c'est une certitude.

A  quoi  reconnaît-on  le  loup,  sur  cette  image ?  Une  tête  large,  les
oreilles  écartées,  droites  et  courtes,  il  est  possible  de  distinguer  le
liseré noir caractéristique du lupus italien,  sur le bord intérieur de
l'oreille (parfois jusqu'à 21 cm d'écartement), le masque facial blanc
est visible également, le museau pointu, la bande noire sur l'antérieur
gauche, le pelage sombre sur le dos, plus clair sur le ventre, la queue
courte.  Ainsi  que  les  marques  noires  sur  la  crinière  de  l'individu
présenté.

La désinformation est donc organisée par l'autorité avec la complicité
de  « l'écolo ».  Fatalement!  Et  pour  le  pire.  2013  va  voir  le  loup,
disperser en nombre de janvier à novembre, mais il n'y a « qu'un seul
loup » dans l'ouest vosgien. Pour le pire bien sûr. Uniquement dans
l'Aube au 7 octobre 2013, 74 brebis sont prélevées, les rumeurs et le
vent soufflent à la cadence des tirs «  au chien errant » organisés en
toute  infamie  par  les  préfets  de  la  république  en  Haute-marne  en
particulier.  Tous  responsables !  Tous  complices.  En  toute
irresponsabilité pourtant.
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A l'ouest et au sud de la Lorraine

En Morvan, 

Les faits n'ont toujours pas été expliqué !  Bien sûr,  personne ne va
s'aventurer à comprendre,  il  est bien connu que les dispersions du
loup sont incompréhensibles, ou presque. Je reprendrai donc, une fois
n'est pas coutume de larges extraits de mon blog :

http://naturenvironnement.over-blog.com/ 

Les faits     :
 

« En septembre  2012,  l’espèce  est  présente  à  l’ouest  de  Colombey-les-deux-
Eglises (Haute-Marne) et à Avranville (Vosges). La présence de deux individus,
à l’époque, ne fait donc aucun doute.
Le 21 août 2012, des agneaux sont prélevés en Meuse à une distance inférieure
à 40 kms » d'une zone ou les canidés prélèvent simultanément du 16 au
26 août à Nully. ( Haute-Marne)  

« La  présence  de  3  canidés  était  donc  probable. »  Et  pour  cause,  le  loup
prélève  également,  aux  mêmes  instants,  à  Guidrincourt-sur-Blaise
( Haute-Marne), le 25 du même mois, tout comme le 28 août à Grand,
dans les plaines des Vosges, coté ouest. 

« En mars 2013 des prélèvements sur ovins ont lieu les 11 et 22, à cheval sur la
frontière  vosgienne  et  meurthe  et  mosellane.  Alors  que  les  prélèvements
reprennent dès le 17 mars 2013 à Midrevaux (distance environ 40 kms).  Là
encore, la présence de plusieurs individus est évidente. » 

http://naturenvironnement.over-blog.com/


Mais certains faits sont classés « loup exclu » ! Les prélèvements, pour
le  moins,  très  suspects,  pour  ne  pas  dire  plus,  ont  donc  eu  lieu  à
Forcelles-Saint-Gorgon, Meurthe et Moselle, la nuit du 11 mars puis, à
une distance de 20 kms, à Morel-Maison (Vosges), le 22, au sud-ouest
du premier point, puis le 1er avril sur Darney ( Vosges) à une distance
de 26 kms,  à  vol  d'oiseau.  Au sud-est  cette  fois,  ce  qui  correspond
parfaitement  aux  statistiques  de  dispersion  du  canidé  que  j'ai
longuement étudiée. La fréquence d'azimuts suivante est tout à fait
classique.  Sud-est  et  sud-ouest  sont des azimuts intermédiaires qui
reviennent  dans  plus  de  26%  des  cas  de  déplacements  dont  j'ai
répertorié  tous  les  azimuts.  Venant  du  secteur  de  Liffol-le-Grand
( Vosges) les canidés ont suivi le schéma suivant. Se dispersant vers le
nord-est, puis le sud ouest et enfin vers le sud-est, ils ont réintégré
leur zone vitale de l'ouest-vosgien en poussant les effectifs présents
vers la Haute-Marne et l'Aube. Dès la fin avril 2013.
Affabulations diront certains. Pourtant, ce schéma est complètement
représentatif  dans  l'ensemble  des  statistiques  que  j'ai  accumulé.  Il
faut noter que concernant les prédations de Forcelles-Saint-Gorgon ce
n'est  pas  l'Oncfs  qui  a  « donné »  le  diagnostique  mais  bien  la
Direction  Départementale  du  Territoire.  Et  pour  la  première  fois
depuis avril 2011. 
 

«  Peut-on envisager la  présence de 3 individus en mars 2013,  alors  que la
dernière prédation exercée en Saône et Loire, dans le Morvan date du 21 février
? »

« Ce qui implique la présence d’un autre prédateur, les distances, plus de cent
kms ne permettent pas la présence du même individu en deux, voire trois lieux
différents. »

Ou plus !
 

« Faut-il envisager un déplacement du loup vosgien vers le sud ? Un loup qui
serait  réapparu  le 16  mai  2013 à  Colombé-la-Fosse  (Aube)  alors  que  de
nombreux prélèvement ont lieu au même moment sur le secteur de Midrevaux-
Sionne (Vosges), le 18 mai 2013 par exemple.) »  



Ce qui expliquerait le nombre de prédations dans l'Aube et la Haute-
Marne en 2013.  Alors  que l'Oncfs  et  les  préfets  ne  savent  plus  ou
donner de la tête, et ce qui implique donc, en plus des effectifs de
l'ouest-vosgien, la présence de deux autres individus, pour le moins. 

« Selon l’Oncfs il est avéré que les loups présents dans le Massif Central sont 
ceux qui ont colonisé les Pyrénées. » Hors le schéma est strictement 
identique. Les Canis sont remontés vers le nord, venant de Suisse (les 
gardes suisses l'ont confirmé par ailleurs), puis ils ont dispersé vers 
l'ouest, puis le sud. Pour arriver en vingt mois dans le Morvan. Est-il 
envisageable de croire qu'un seul canis lupus lupus, identifié en 
juillet 2011 au col du Bonhomme, coté alsacien,  soient en mesure de 
générer directement ou indirectement tels exploits ?
 
 

« A étudier le couvert forestier et la géographie,  connaissant la faculté du loup à
explorer un nouveau territoire en "triangulant", il faut alors envisager un parcours
qui l’aurait conduit à trotter sur une distance globale de 435 kms, au minimum, pour
atteindre le Morvan. Tout à fait possible.
Tout comme un retour sur ses propres traces. ( 1000 kms en 5 mois) »

 
Les déplacements sur le Morvan, durant l'hiver 2013.



« Le loup a-t-il pu disperser de Franche-Comté? Peu probable, en février 2013 il
prélevait  vraisemblablement à l'Adoye-sur-Seille  (prédations attribuées à  un
lynx, tous les spécialistes en doutent). Des Vosges, en direct du massif...? Peu
probable également. 
 
Les témoins parlent d’un canidé sauvage, bicolore, d’une rapidité au galop, très
surprenante, la surface investie est de 13 000 ha, les prédations sont dispersées
dans le temps et l’espace, la présence du loup ne fait aucun doute. Les relevés de
l’Oncfs n’ont donné lieu à aucune communication, comme à l’habitude.
 Ce possible déplacement implique que le loup ait fréquenté le sud de l’Yonne,
au  nord  d’Avallon,  tout  comme  le  nord  de  la  Nièvre,  sans  se  faire
remarquer. Doit-on  envisager  le  retour  du  loup  à  l’automne,  en
Morvan….C’est fort probable ! »

Le 27 octobre 2013, je reçois un signalement de canidé, sur la commune
de  Bassou,  dans  l'Yonne,  le  loup  disperse-t-il  déjà  jusqu'au  nord
d'Auxerre ?  C'est  parfaitement  possible.  J'interroge  le  témoin,  la
description du canidé certes sommaire mais surtout les réponses à mes
questions me confortent dans cette hypothèse. Qui le restera jusqu'à
ce que les  premiers prélèvements sur ovins apparaissent.  Avant un
long processus à venir de désinformation notoires, il est sûr !

Le  12  novembre,  un  nouveau  signalement  de  présence,  cible  un
individu isolé au nord de la Meuse. Mais ce n'est pas la première fois
que le loup chasse sur ce département lorrain. Bien entendu, fin 2013,
rien n'est prévu, ni même pensé par les autorités, afin d'anticiper, le
retour inavouable et totalement inéluctable du grand prédateur. 

En Lozère     :

En Lozère la situation est tout aussi opaque.

Officiellement  encore,  il  n'y  a  que  deux  loup  identifiés  dans  ce
département, en juin 2013.  Toutefois, les syndicats d'éleveurs jugent



nécessaires  d'organiser  une  manifestation  le  23  août  2013.  « Les
tensions sont vives en Lozère autour du loup... » explique Fabien Hisbacq
dans le Midi Libre.  Cela est bien entendu totalement caractéristique
d'une situation exclusivement en rapport avec des réalités naturelles,
toutes  autres  que celles  qui  sont  exposées  par  Ferus  et  l'Oncfs.  Là
encore  la  désinformation  est  bien  organisée,  en  particulier,  par  les
syndicats d'éleveurs.

Les contradictions sont fortes,  les  compromissions nombreuses.  Les
déclarations acerbes et totalement infondées. 

Le  premier  message  de  cette  fastueuse  journée   de  la  biodiversité
ovine  est le suivant. Ou sont donc passées les grandes organisations
nationales  de  défense  des  grands  prédateurs.  Il  y  a  qu'une  seule
association présente afin de relever la paralysie qui a saisi Langogne.
Alliance avec les loups et son président Manoël Altman  sont eux sur
la brèche.  Il  faut à nouveau souligner le courage du président,  qui
seule  donnera  une  réponse  à  une  gabegie  de  pancartes  et  d'effets
d'annonces sans aucun rapport avec le canidé et ses réalités. 

Dans  les  déclarations  des  Jeunesses  Agricoles  de  Haute-Loire,  tout
comme  dans  celles  des  JA  de  Lozère  ou  encore  de  la  Chambre
d'Agriculture du même département et encore sous la verve acerbe de
la présidente de l'association «  Amis de l'Aigoual , du Bougès et du
Lozère »,  tout concorde vers le refus du partage, la contradiction, le
jusque-boutisme compromis par le conflit d’intérêt évident sur fond
de totalitarisme à venir. Les pancartes présentée par ailleurs affichent
parfois une arme parfaitement reconnaissable. Le fusil à lunette du
détenteur du permis de chasse local.

Ils sont donc tous unis dans la peur du loup. Le loup, à peine installé,
officiellement, serait donc la nouvelle calamité agricole. Génératrice
de subventions à venir.  La peur du loup n'existant plus réellement,
syndicats  et  associations  réunis  dans  un  concert  d'affirmations
exsangues de réalités futures, distillent la peur de l'avenir, par le feu



et  la  désertification.  Affirmations  globalement  contre-productives
pour  l'élevage  et  le  tourisme,  en  accord  avec  des  pratiques  quasi
« mafieuses», dans certains comportements.

Michäel Agrain et les JA de Haute-Loire :

«  les  agriculteurs  de  ces  zones  là,  sont  en  train  de  se  dire,  nous  on  va
supprimer la troupe ovine parce que, il y a le loup» parlant de la Lozère.
 
Pourtant dans le parc National des Cévennes, des clôtures spider 5 fils
sont déjà en place, montées sur des piquets d'acier torsadés, ainsi que
des « Patou »,  alors  que sur le secteur concerné du Gard,  malgré la
présence très probable du loup, en meute, aucun prélèvement n'a eu
lieu sur les ovins. Je précise que certains bergers passent la journée
avec les bêtes, qu'il rentre parfois à domicile pour déjeuner et qu'ils
placent les bêtes en parc clos électrifié, pour la nuit. Rien d'anormal, à
vrai dire.
 
Alors information ou désinformation ?
 
Après avoir dialoguer avec les propriétaires terriens, il semble que la
direction du PNR, ne prenne pas de gant, pour imposer des clôtures,
quand le besoin s'en fait sentir. Ici, non loin des gorges de la Dourbies
ou le loup s'est reproduit en 2013, « On », je ne citerai pas de nom pour
éviter certaines  pressions,  me  parle  de  restriction  de  liberté  de
circulation au profit des bergers, afin que ces derniers puissent laisser
les bêtes en pâture dans des espaces clos, en cas de besoin. (absences
diverses et variées)

Julien  Tuffery,  annoncé,  président  de  la  Chambre  d'agriculture  de
Lozère, par un journaliste peu au fait des situations locales, puisque
c'est bien Madame Christine VALENTIN qui est élu à la Présidente de
la Chambre d'Agriculture de Lozère, pour 6 ans en assemblée plénière
le 21 février 2013, s'exprime en ces termes :

« on aurait  vite  gagné de l'argent  pour un truc que  personne ne veux.... »



dénonçant les sommes folles attribuées au loup. »

Il  semble  que  monsieur  Tuffery,  vice  président  de  la  chambre
d'agriculture soit le porte-parole de toute une population, totalement
harassé par le loup. Il  poursuit.
 

«  40 000 euro par loup, c'est de la dépense inutile »
 

Le manque de modestie monsieur le vice-président est flagrant, parler
d'argent  en  parlant  du  loup  relève  toutefois  de  la  farce.  Le  loup
coûtent  50 cent  par  an et  par  habitant,  chaque année.  L'agriculture
coûte au contribuable local ou européen, près de 190 euro par an et par
habitant,  chaque  année.  Il  semble  que  ce  soit,  une  fois  encore,  à
l'éleveur,  « lozérien »  cette  fois,  de  choisir,  ou  et  comment,  il  faut
investir  les  fonds  publiques.  Au  détriment  d'une  espèce  qui  reste
protégée.
 
 

Informations, prédictions ou affabulations?Affabulation sûrement.
Julien  Tuferry,  président  des  JA  de  Lozère,  également,  s'exprime,
encore en ces termes à la presse régionale :
 
 

« si les agriculteurs ne sont plus là, il y aura le feu qui va gagner »
 

Monsieur  Tuffery  oublie  de  préciser  que,  je  cite,  la  chambre
d'agriculture concernée,
 
« Les  exploitations  situées  en  zone  sèche bénéficient  d'une  Indemnité
Compensatrice de Handicap Naturel (ICHN) majorée. »
 
De  fait  monsieur  Tuffery,  semble  prendre  ses  concitoyens  pour
témoin.  Travailler  dans  des  milieux  naturels  implique  certes  des
droits mais aussi des devoirs. Le partage, en devoir et la protection des
troupeaux,  en  droit !  Il  suffit  de  se  mettre  au  travail  pour  obtenir
d'excellents  résultats,  avec  les  « 40 000  euro »   décriés  plus  haut,  et
largement destinés aux éleveurs ovins soumis à la pression de chasse
du loup.



Ou sont  les  piquets,  les  fils  sur  5  étages,  les  batteries  solaires,  les
chiens,  les  volontés ?  Je  n'en  ai  pas  vu  lors  de  mon  passage  à
Langogne,  en  août  2013.  Mais  les  bonimenteurs  d'une  agriculture
nourricière ne s'arrête pas là !

Les pressions sont multiples,

concernant le camping au troupeau, mis en place par l'association, je
souligne que l'éleveur qui a fait l'objet de pression et qui a dénoncé
son contrat avec « Alliance avec le loup » s'est fait prélever quelques
jours plus tard. 
Les faits sont restés dans la confidence, et pour cause. Pas un mot dans
le journal  l'Eveil, qui s'est endormi. C'est bien dommage. 

Dans les faits, le Gaec du Panorama, titulaire du contrat, dénoncé,s'est
fait  prélevé  une  brebis  et  deux  agneaux,  le  21  juin  2013.  Les
consommations  s'élevait  à  25  kg,  constatées  par  un  vétérinaire,
vraisemblablement venu de Landos. Aucune déclaration n'a été faite à
l'Oncfs. La prédation a eu lieu sur Pradelles, entre la N102 et la N88,
elle est restée strictement secrète.
Ce  fait  est  la  conséquence  des  pressions  exercées  par  les  jeunes
agriculteurs locaux, parfois adhérent des JA, sur ce jeune agriculteur
de 30 ans, qu'ils soient éleveurs ovins, bovins, voire même laitiers!

Ci-joint,  le  tableau récapitulatif,  partiel,  des  prédations du loup en
Lozère (fourni par la Ddt) à la date du 18 septembre 2013.

Constats de dommages 2013 / Suivi interne au 18 septembre 2013 à 8h00

1 21/06/13 2 brebis  RAMON David 
2 21/06/13 1 brebis  GALIERE Olivier non éleveur



3 22/06/13 1 brebis  GAEC PAULHAN 
4 23/06/13 1 brebis  RAMON David 
5 27/06/13          1 brebis   GAEC PAULHAN 
6 21/06/13 1 brebis   GALZIN Philippe 
7 06/07/13       3 brebis   GAEC de Terre blanche 
8 07/07/13  3 brebis  BRESSON Vincent 

Il faut remarquer que le loup prélève en quatre lieux différents la nuit
du 21 juin 2013 :

1 Châteauneuf-de randon 2 brebis,

2 Fontanes  1 brebis,

3 Pont-de-Mauvert  1 brebis

4 Pradelles  3 ovins

Alors que le loup qui s'est reproduit en 2012,  dans la vallée de l'Allier
( Haute-Loire) est présent en quatre lieux différents, la même nuit, en 
Lozère. Officiellement, en  Haute-Loire, le loup n 'est pas présent. Ni 
en meute, ni même en dispersion.

Ces  types  de  comportements,  malheureusement  habituels,  ici  et
ailleurs, sont connus de la population, la peur du voisin entretenant
une « omerta »  à la mode Corse. De plus, concernant l'Eveil,  qui a
relaté l'accord passé avec le gaec cité, malgré une information donnée
en temps et en heure, concernant la prédation du mois de juin, n'a
donné aucune suite. Pourquoi? 

Encore une fois, la question qu'il faut se poser est la suivante. Sont-ils
tous complices ?
Madame Gilda de Cumont, présidente de l'association «  Amis de 
l'Aigoual , du Bougès et du Lozère » dont je précise ici le statut 
affiché,



« Ses statuts, régulièrement déposés à la Sous-préfecture de FLORAC, 
précisent que son objectif est « la proposition, la coordination et l'exécution de 
toutes actions propres à protéger la nature et l’environnement sur les massifs de
l’ AIGOUAL, du BOUGES et du LOZERE ».

 semble en totale contradiction dans ses déclarations en comparaison 
de l'objectif affiché de son association. Pour le moins ! En Lozère, il se 
vend, du vent, à tous les étages de la désinformation.
 

Ses déclarations lors de la manifestation de Langogne: 
 
« mais nous savons que ces systèmes sont complètement inadéquates » en 
parlant des moyens de protection du type, clôture et chien de 
protection.
 
Si cela n'est pas du renie. Expliquez-nous !
 
Et dans quel but     ?
 
Je cite :
 
« Avis sur l’Avant-projet de la Charte du Parc national des Cévennes arrêté par
le Conseil d’Administration du 21 juin 2012 »,

dont je cite un extrait ci-dessous :
 
« La  protection  de  l’environnement,  objet  de  la  charte,  doit  impérativement
reconnaître : la supériorité de l’homme sur la plante ou l’animal parce que doué
de raison et de volonté  »
Buffon  n'aurait  pas  fait  mieux.  Je  n'irai  pas  plus  loin,  le  débat
philosophique  est  lancé !  L'animal  et  la  plante  sont-ils  doués  de
raison? Vaste programme écologique.
 
Alors que la direction du parc national des Cévennes, comme chacun 
sait, a tranché , en 2012, contre la présence du loup. Nouvelle 



compromission !

440 meutes de loup prévu en Allemagne     :
 
je cite encore madame Cumont :
 
« si on ne fait rien, à terme la population locale disparaîtra... »,
 
alors que les faits prouvent, là ou les loups ont prospéré, comme dans 
la province de Civitella, en Italie que, les tours opérateurs italiens 
organisent des séjours, sous prétexte direct de la présence de l'ours et 
du loup, en exemple, sur Touraventure.com, par exemple. 
_to_54_07itabrzg_fr.pdf
De plus, l'immobilier s'y porte à merveille depuis le retour en nombre
des grands prédateurs. Peut-on dire la même chose de l'immobilier en
Lozère,  j'en  doute ?  Et  pour  cause.  Le  syndicalisme  locale  mène
l'éleveur à la ruine, non entretenue, voire à l'abandon. 

Mais cette terre désolée est à eux !
 
C'est alors que madame Cumont atteint les sommets de la 
désinformation, dans sa dernière déclaration, explosion finale d'un 
bouquet d'inepties lumineuses « syndicalo-pseudo-écolo »
 
C'est presque le 14 juillet, en plein jour et en Lozère,
je cite une dernière fois :
 
« Horizon et  Débat  titrait  -440  meutes  de  loup  prévu en  Allemagne-  pour
déplacer, entre guillemets, les êtres humains, comme sous Hitler et Staline »
Alors  que...« nos  paysans  deviendront  des  gestionnaires  du
paysage »...menace  la  revue  dans  sa  conclusion  finale.  La  guerre  du
loup est engagée.

Ancrés aux indivisions naturelles, aux profondeurs de la terre, dans le
déni des réalités naturelles et économiques, les syndicats d'éleveurs

http://www.tour-aventure.com/pdf/ft/ft_to_54_07itabrzg_fr.pdf


continuent  de  manipuler,  de  désinformer  leurs  militants,  laissant
parfois un goût amer dans la bouche des mêmes manifestants, quand
ces  derniers  finissent  la  journée  avec  le  sentiment  d'avoir  été
« utilisés », sans vergogne.

Faut-il croire que l'éleveur et son syndicat cherchent les solutions 
nécessaires à une cohabitation, pourtant, possible ? Non, bien sûr !

Dans  un  document,  Mathieu  Mauriès,  ingénieur  en  Agriculture,
docteur  en  zootechnie,  éleveur  d'ovins  et  de  caprins,  éleveur  et
utilisateur  de  chiens  de  protection  de  races,  présente  au  début  de
l'année 2013, un programme de sélection et d'amélioration génétique
du chien de Montagne des Pyrénées, du Kangal et du Dogue du Tibet,
et encore du Mâtin espagnol.

Et pour cause, il est reconnu, trop souvent que les chiens de salons
vendus aux éleveurs, ou fournis par l'administration locale, ne sont
pas  performants,  en  terme  de  protection  des  troupeaux.  Certains
éleveurs se targuant de posséder 17 chiens et de subir les exactions du
loup, il faut effectivement se poser la question. Le chien de protection,
est-il une des solutions à la mise en protection des troupeaux ?

Ce document à été remis à :

Destinataires :

-Comité de la RACP (Réunion des Amateurs de Chiens Pyrénéens)  
-Commission chiens de protection de la SCC 
-Eleveurs de Chiens de Montagne des Pyrénées 
-Pôle Grands Prédateurs du Jura 
-Pastorale Pyrénéenne.

Et

Christophe Castaner, député des Alpes de Haute Provence, Groupe National Loup.

Et



Yves Derbez, Président de l’association Eleveurs et Montagnes,

et

Pour information à 

Eleveurs de chiens Kangal, Mâtin Espagnol et Dogue du Tibet

A ce jour,  Mathieu Mauriès, n'a reçu aucune réponse à la présentation
de son dossier.

Il  faut  donc  se  demander,  si  le  Cerpam  (Centre  d'Etudes  et  de
Réalisations  Pastorales  Alpes  Méditerranée),  dont  les  études  et
déclarations sont parfois, tout à fait partisanes, est le seul habilité à
générer  de  l'information  ou  de  l'expérimentation  en  terme  de
pastoralisme. En rapport avec la présence de prédateurs.

Il  faut  relever  dans  le  document  de  Mathieu  Mauriès,  les  points
suivants :

le sommaire décrit les points abordés, sous cette forme,
 
Introduction
1 – Les critères fonctionnels en relation avec le travail de protection des
troupeaux : l’aptitude physique
2 – Les critères fonctionnels en relation avec la rusticité et la reproduction
3 – Le critère efficacité au travail : la note « troupeau »
4 – La santé
5 – Les accouplements
6 – Illustration par l’exemple avec les Montagnes du Hogan des Vents
Conclusion

L'introduction  ne  fait  pas  dans  le  demi-mesure,  elle  explique  en
quelques mots le malaise, qui courre sur les estives, en Mercantour et
ailleurs !



« Le journal -L’Espace Alpin- du 8 février 2013, tiré de l’article -La vie ici
est un enfer- décrivant la réalité d’une famille de bergers dont l’exploitation et
le troupeau se trouvent sur le territoire d’une meute de 9 loups dans les Alpes
de Haute Provence,
 «  Ils  [les enfants du couple]  ne sortent qu’accompagnés de nos chiens
bergers d’Anatolie,  bien meilleurs que les patous qui ne sont que des
clairons (comprendre qu’ils alertent le berger mais ne sont pas assez
offensifs par rapport aux loups) ».
Ces quelques lignes sonnent le glas du Montagne des Pyrénées, le Patou, dans
les troupeaux français … et c’est maintenant que ça se passe … Les bergers
n’en veulent plus ! Des Alpes aux Pyrénées ils sont nombreux à se tourner vers
d’autres races de chiens de protection. Et il en existe plus de 30 dans le monde.
Pourquoi en sommes-nous arrivés là ? C’est très simple, le Montagne n’a fait
l’objet d’aucune sélection pour le travail depuis presque un siècle. Il part à la
dérive comme avant lui le Berger des Pyrénées et le Mâtin des Pyrénées qui ne
sont  plus  que  des  reliques  alors  qu’ils  auraient  toute  leur  place  dans  nos
troupeaux. Nos chiens ont perdu leur âme dans ce monde moderne où seule
compte l’apparence » 

La réalité  est  très  claire,  les  éleveurs  ne disposent  pas  des  moyens
cynophiles  nécessaires, en terme de protection de troupeaux ! Il faut
remarquer  que  le  Cerpam  n'a  jamais  publié,  à  ce  sujet,  d'étude
sérieuse.

Je cite encore le document :

« Il est à ce sujet très important de comprendre qu’un schéma d’amélioration
génétique adapté au travail n’est en rien incompatible avec le fait que des chiots
partent pour la compagnie. Des chiens sains et équilibrés peuvent protéger des
troupeaux ou être d’excellents compagnons de route si leurs besoins vitaux sont
respectés.  Cette  démarche  est  la  seule  capable  de  préserver  le  patrimoine
génétique du Chien de Montagne des Pyrénées. »

« Sélectionner  veut  dire  travailler  au  sein  d’une  population  d’animaux  en
choisissant des critères quantifiables permettant de décrire chaque animal. Le



choix des critères dépend des objectifs fixés par le sélectionneur. Ainsi chez les
chiens de travail  va-t-on se  concentrer  plutôt  sur les  qualités  fonctionnelles
sans  pour  autant  oublier  la  fonction  de  reproduction  nécessaire  au
renouvellement de la population. De ces qualités fonctionnelles va découler une
apparence qui  ne sera pas dénuée de beauté,  bien au contraire.  Au sein des
populations animales existe une variabilité génétique qui est l’essence même de
la sélection. Tous les animaux ne sont pas strictement identiques. Par exemple
il y a des Montagnes qui sont excessivement aboyeurs et d’autres qui aboient
peu et toujours à bon escient. Il est donc possible de sélectionner des chiens sur
ce  critère.  L’aboiement  du  Montagne  pose  un  énorme  problème,  d’ailleurs
autant  chez  les  chiens  de  travail  que  chez  les  chiens  de  compagnie.  Il  y  a
longtemps  que  la  sélection  aurait  dû  prendre  en  compte  ce  critère  bien
spécifique sauf que de sélection en Montagne des Pyrénées il n’y a pas eu. Ces
critères descriptifs fixés par le sélectionneur sont également nécessaires pour
suivre l’évolution d’une population animale et éviter des dérives nuisibles à son
maintien et  son homogénéité.  Pour autant il  n’est  pas sain de rechercher  à
standardiser à l’extrême tous les animaux sur un modèle unique au détriment
d’une indispensable biodiversité garante de l’adaptation des populations à des
conditions de milieu inévitablement changeantes.
Sélectionner c’est choisir dans une population un nombre limité d’animaux qui
seront  les  parents  de  la  génération  suivante.  Sélectionner  c’est  mettre  une
pression de sélection sur la population en fonction de critères prédéterminés.
Pour les chiens LOF la confirmation est pratiquement acquise pour une très
large  majorité  des  sujets  présentés.  Par  conséquent  il  n’y  a  plus  aucune
pression de sélection dans les populations canines. Tous les chiens confirmés
peuvent accéder à la reproduction, les bons comme les moins bons. Pas
de pression de sélection, c’est pas de sélection du tout et ce sont des races qui
partent à la dérive. Ne parle-ton pas de type « ancien » ?

Et de confirmer, 

 
« C’est bien la sélection par la fonctionnalité réalisée par les bergers qui
a construit le chien de Montagne des Pyrénées tel qu’il est encore de nos
jours.  Continuer  à  ignorer  cette  réalité  et  à  évaluer  les  chiens
uniquement sur des postures en exposition ne peut que conduire à la



destruction de ce patrimoine canin issu d’une sélection millénaire. »
 
« Au-delà de la  conformité au standard  qui,  je  le  rappelle,  décrit  les
caractéristiques  physiques  d’un  chien  de  travail,  il  est  impératif  de
prendre  en  compte  des  critères  fonctionnels  dans  la  sélection  du
Montagne des Pyrénées. Un programme de sélection doit être basé sur
un nombre limité et hiérarchisé de critères qui seront évalués de façon
quantitative  et  objective.  La  notation  de  ces  critères  sera  simple  et
rapide aboutissant à une note de synthèse donnée par classe d’âge à
partir de l’âge de 2 ans. »

Le protocole existe. Il n'est vraisemblablement pas appliqué, ni même 
connu. 

« L’objectif  de  cette  première  démarche  est  d’évaluer  le  potentiel  de
chiots à trois mois et  d’éliminer à la base ceux qui n’ont pas les aptitudes
suffisantes pour le travail de protection des troupeaux.
Ce travail en 7 tests complémentaires permet de qualifier les chiots sur l’échelle
suivante :

de  la  meilleure  [  excellent  potentiel  ]  à  la  plus  mauvaise  aptitude  au
travail [potentiel très limité ].

Excellent potentiel
Très bon potentiel
Potentiel intéressant
Potentiel moyen
Potentiel très moyen
Potentiel très limité

Il est un préalable à la démarche de sélection et doit permettre, en relation avec
les évaluations réalisées à l’âge adulte, de qualifier les meilleurs chiens, mâles et
femelles, pour la reproduction. »

L     'étude dans ses plus grands fondements



© Mathieu Mauriès – Elevage du Hogan des Vents - 2013

1 - Les critères fonctionnels en relation avec le travail de protection 
des troupeaux :

l’aptitude physique

Critère N°1 : L’aboiement

Caractéristiques requises pour le travail au troupeau : Le Montagne des
Pyrénées doit aboyer pour prévenir le berger et le troupeau lorsqu’un
danger réel  menace le  troupeau.  Les  chiens  qui  aboient  pour tout  et
pour  rien,  à  longueur  de  temps,  dérangent  à  la  fois  le  berger  et  le
troupeau. Ils créent des tensions insupportables au quotidien.

Remarque : les abandons de Montagnes à la compagnie sont aussi souvent liés
à des aboiements excessifs qui dérangent le voisinage. Cette caractérisation du
chien est donc d’une extrême importance, que les chiens partent pour le travail
ou pour la compagnie.

Il  reste  à  déterminer  une  méthode  de  notation  de  la  fréquence  de
l’aboiement qui sera évaluée sur une échelle de 1 (aboiement excessif) à
3 (aboiement à bon escient).

Critère N°2 : La fourrure
Caractéristiques requises pour le travail au troupeau : Le Montagne des
Pyrénées doit pouvoir travailler en extérieur par tous les temps et sa
fourrure ne doit nécessiter aucun entretien. Il ne faut pas oublier que la
fourrure agit aussi comme un bouclier en cas de morsure par un
prédateur. Il reste à déterminer une méthode de notation de la fourrure
naturelle  qui  sera  évaluée  sur  une  échelle  de  1  (fourrure  de  qualité
insuffisante) à 3 (fourrure très protectrice sans entretien). La notation se
fera en hiver hors période de mue.

Critère N°3 : La dentition



Caractéristiques requises pour le travail au troupeau : Le Montagne des
Pyrénées doit posséder une dentition en bon état tout au long de sa vie
de  façon  à  pouvoir  se  défendre  efficacement  contre  l’attaque  des
prédateurs s’il y a confrontation. Il reste à déterminer une méthode de
notation de la qualité de la dentition qui sera évaluée sur une échelle de
1 (dentition défectueuse) à 3 (dentition en bon état).

Critère N°4 : La corpulence et la hauteur
Caractéristiques requises pour le travail au troupeau : Le Montagne des
Pyrénées doit présenter une puissance et un format suffisants pour faire
face  aux  prédateurs.  Il  reste  à  déterminer  une  méthode  de  notation
quantitative combinant à la fois la hauteur au garrot et la corpulence qui
sera  évaluée  sur  une  échelle  de  1  (format  insuffisant)  à  3  (format
adéquat).

2-1 LA FEMELLE

Critère N°5 : La prolificité des femelles
Caractéristiques requises pour la rusticité :  La chienne Montagne des
Pyrénées doit se reproduire de façon naturelle, à la saillie et à la mise
bas.  Elle  doit  être  capable  d’allaiter  sa  portée  sans  aucun  apport
alimentaire extérieur pour les chiots (biberons).

La  prolificité  est le nombre de chiots nés (vivants + morts) lors d’une
mise  bas.  Il  reste  à  déterminer  une  méthode  de  quantification  de  la
prolificité qui sera évaluée sur une échelle de 1 (faible) à 3 (bonne) en
fonction de la variabilité observée dans la race.

Critère N°6 : La vitalité des chiots et les qualités maternelles
Caractéristiques requises pour la rusticité :  La chienne Montagne des
Pyrénées  doit  élever  sa  portée  avec  un minimum d’aide  du naisseur
(principalement surveillance afin de limiter les risques d’écrasement des
chiots pendant les deux premières semaines de vie).
La  vitalité  des  chiots  et  les  qualités  maternelles  de  la  mère  seront



évaluées pour chaque portée
par la productivité numérique définie par le rapport entre le nombre de
chiots vivants à 8 semaines  et le  nombre de chiots nés  (vivants + morts). Il
reste  à  déterminer  une  méthode  de  quantification  de  la  vitalité  des
chiots et des qualités maternelles qui seront évaluées sur une échelle de
1 (faible) à 3 (bonne).

Les  critères  N°5  et  N°6  permettront  de  qualifier  comme  «  Montagne
reproductrice chien de travail  » les chiennes dont les performances seront
notées « bonne » pour 2 portées issues de 2 pères différents.

2-2 LE MALE
La rusticité et les qualités de reproducteurs des mâles seront évaluées à
travers les  performances de leurs  filles.  Ce sont en effet  les filles  qui
expriment pour moitié la valeur génétique de leur père.
Cette évaluation implique donc une phase de test et donc de reproduction du
mâle avec au moins 2 chiennes différentes afin de pouvoir ou pas le qualifier
comme « Montagne reproducteur chien de travail » sur les performances de
2 de ses filles à leur première mise bas. Plus le nombre de filles évaluées est
important, meilleure est l’appréciation de la valeur génétique de leur père.

3 - Le critère efficacité au travail : la note « troupeau »

La note « troupeau » est la seule attribuée de façon subjective par le propriétaire
du chien.
Elle est fonction de son ressenti sur la qualité de son travail au troupeau et
sur la facilité de manipulation et de contrôle du chien. Elle est donnée sur
l’échelle suivante :

Evaluation berger NOTE

Pas satisfaisant 1
Satisfaisant 3
Bon 5
Très bon 7



Compte  tenu  du  fait  que  la  fonctionnalité  du  chien  est  le  critère
prioritaire, cette note a un poids plus important que les autres notations.
Un chien excellent se voit attribuer la note 7 et un chien protégeant peu
ou pas son troupeau la note 1.

4 – La santé

Partant  du  principe  qu’un  chien  qui  travaille  correctement  et  se
reproduit sans difficulté est en bonne santé, il  n’est pas nécessaire de
rentrer  dans  la  spirale  infernale  des  pathologies  et  des  tests  qui  les
accompagnent.
Ainsi un chien ou une chienne qui ne remplit pas son rôle de protecteur
de  troupeau,  que  ce  soit  pour  des  raisons  physiques  (par  exemple
dysplasie)  ou  comportementales  (par  exemple  agressivité  excessive),
devra être systématiquement écarté(e) de la reproduction.
De  la  même  façon  une  chienne  qui  présente  des  problèmes  de
reproduction ou qui n’est pas capable d’élever ses chiots à sa première
mise bas devra être stérilisée afin qu’elle ne transmette pas ses défauts à
la génération suivante.
Comme je  l’ai  précisé  dans  mon article  «  Les  clubs  de  race  :  outils  de
destruction massive des
chiens  de  travail  au  troupeau  ?  »  la  sélection  sur  la  posture  [  les
expositions  ]  conduit  à  faire  émerger  et  concentrer  les  problèmes
génétiques alors que la sélection sur la fonctionnalité les écarte  (non
publié pour cause de censure, 2012, ci-joint en fichier attaché).

5 – Les accouplements
La consanguinité doit être fortement limitée dans les accouplements
car elle a un impact négatif à la fois sur la rusticité, et sur les résultats de
reproduction des chiens qu’elle dégrade fortement. Dans la mesure du
possible le mâle et la femelle ne devraient avoir aucun parent commun
en remontant jusqu’à la génération de leurs arrières grands parents.
La note de synthèse doit permettre de raisonner les accouplements en tenant
compte des points forts et des points faibles de chaque individu.



6-5 – Interprétation pour raisonner des accouplements
Globalement le meilleur chien qui existe atteint la note de 25 et le plus
mauvais chien la note de 7. L’interprétation se fait dans ces limites avec
une bonne connaissance de ses chiens.

Dans  l’exemple  ci-dessus  le  jeune  mâle  C  qui  provient  d’un  élevage
extérieur et n’a pas encore reproduit (sa note reproduction ne peut donc pas
être calculée à cet instant puisqu’il n’a pas encore engendré de filles) possède
une  génétique  originale  [visible  dans  son  pedigree]  mais  il  est  peu
performant  en  synthèse  (note  =  10)  notamment  par  son  gabarit  trop
faible et son comportement qui ne sont pas satisfaisants pour le berger
que je suis. Pour introduire sa génétique dans le cheptel de l’élevage et
récupérer  des  produits  supérieurs en qualité  à leur père l’objectif  est
donc de l’accoupler avec la meilleure de mes chiennes. En fait 2 chiennes
atteignent le score de synthèse le plus élevé dans l’élevage avec une note
égale à 21, la femelle A et la femelle C.
Néanmoins elles ne sont pas dans le détail équivalentes car la femelle A
possède une très faible note en reproduction (= 2) alors que la femelle C
possède une excellente note (= 5).

La  conclusion  logique  de  cette  analyse  va  conduire  à  accoupler
prioritairement  le  mâle  C  avec  la  femelle  C  de façon à  conserver  au
moins un mâle et une femelle de cette combinaison pour ne pas perdre
cette génétique originale. Si par chance la  femelle A (mais elle est déjà
âgée) pouvait engendrer une portée avec le mâle C avant son départ de
l’élevage,  il  serait  alors  intéressant  de  garder  un  mâle  de  cette
combinaison. Il permettrait de conserver dans le produit de ce mariage
toutes les extraordinaires qualités de travail de sa mère. Par contre une
femelle de la même portée risquerait de présenter les mêmes problèmes
de reproduction que sa mère. Ce choix est peu pertinent dans l’optique
de la reproduction. Il vaut donc mieux introduire la nouvelle génétique
dans une fille de la femelle C.



CONCLUSION

Quel avenir pour le chien de Montagne des Pyrénées en 2013 ?

A brève échéance le Montagne des Pyrénées est condamné à disparaître
des  troupeaux  alpins  et  pyrénéens  au  profit  de  races  de  chiens  de
protection plus adaptées à repousser les loups car n’hésitant pas à les
affronter. C’est le cas du Mâtin Espagnol, du Kangal (Berger d’Anatolie)
ou encore du berger du Caucase.
Il ne faut pas se leurrer ces chiens sont déjà dans les troupeaux français.
Son salut  réside maintenant  dans la  mise  en place  urgente  d’un réel
programme de sélection permettant d’obtenir des chiens sains, fiables et
efficaces. Chiens Montagne dont les qualités seront complémentaires à
celles d’autres races de chiens de protection.

Il est aussi indispensable de mettre en place une filière de production de
chiots  certifiés  avec  des  naisseurs  compétents  et  intéressés  par  la
sélection. J’ai  déjà publié et  argumenté sur ce sujet (ci-joint en fichier
attaché : MAURIES M., 2010. Montagne des Pyrénées LOF : plaidoyer d’un
berger des Alpes.  Cynophilie Française, 1er trimestre N°148, 60-62).  Bien
que  cette  perspective  soit  totalement  inconnue  en  France,  il  est
évident  que  le  travail  en  meutes  multi-races  permet  d’optimiser  la
protection des troupeaux dans les zones à forte prédation.  C’est sans
doute la dernière chance donnée au Montagne des Pyrénées de mettre
en valeur  ses  qualités  de  protecteurs  et  de conserver  son patrimoine
génétique.

Sur ce modèle, d’autres programmes d’amélioration génétique pourraient être
mis  en  place  dans  d’autres  races  de  chiens  de  protection  en  incluant  leurs
spécificités. Concernant les races pyrénéennes ce serait peut être l’occasion de
donner aussi  une nouvelle  opportunité au Mâtin des Pyrénées,  disparu des
troupeaux français mais utilisé aujourd’hui avec succès aux Etats-Unis comme
chien de protection !



Dans les Pyrénées Orientales

Pour  comprendre  la  situation  dans  les  Pyrénées  Orientales,  il  faut
s'intéresser à la dispersion du loup. Il  est reconnu que les effectifs
présents sont passés, parfois par le massif central, en provenance des
Alpes.  Il  est  bien  évident  que  les  mécanismes  sont  complètement
connus, chez les spécialistes accrédités de l'Oncfs. Toute personnalité
étrangère au « système », en place étant bien sûr intégré à la caste des
« charlatans ».  Pourtant  les  investigations  privées  et  gratuites  qui
s'organisent au sein d'associations ou de la part de particulier, mettent
bien  évidemment,  très  rapidement,  en  exergue,  les  défauts  de
transparence  latents,  dans  les  déclarations  surprenantes  des
institutions. Ce dont profitent certains groupements ou associations,
comme le « Cercle »,  Collectif des Eleveurs de la Région des Causses
et  leur Environnement,  la  Fédération des Acteurs Ruraux,  Pyrénées
Pyrénéus.org,  Eleveurs  et  Montagnes,  pour  distiller  toutes  les
désinformations  nécessaires  à  la  destruction  locale  du  loup.  Après
avoir demandé le tir ciblé de loups « perturbateurs » du pastoralisme,
ces  organisations  cherchent  à  obtenir  un  déclassement  du  statut
protégé  de  l'espèce.  Et  en  particulier  la  destruction  de  meutes
complètes, alors que l'évidence affirme que la gestion actuelle ne peut
que conduire aux prélèvements sur le domestique. Après avoir obtenu
des tirs sous battue au gibier dans les départements du sud-est, qui
n'ont en rien infléchi,  et  pour cause,  les prédations,  du loup, il  est
pourtant  indispensable  de  comprendre,  que  tous  les  moyens
nécessaires ne sont pas ou peu utilisés pour se protéger des prédations
du  loup.  Aucune  enquête  sérieuse  par  ailleurs,  ne  cherche  à
déterminer  les  circonstances  exactes  des  prédations,  dont  certaines
voient dérocher des dizaines de brebis. Ou pourtant, compensations
obligent, l'éleveur a choisit de courir le risque du loup, en omettant de
mettre  en place une quelconque mesure de mise en protection des
troupeaux. En Vosges, en novembre 2013, après trois ans de présence
du canidé, il faut remarquer que le principal éleveur prélevé en 2013,
soit 17 prédations sur 20, à la date du 14 novembre , exerce son activité
sur 90 ha, répartis en cinq îlots, avec un seul chien « Patou » . Alors
qu'il déclare dans la presse :



« Je  rentre  du  Jura  et  je  viens  de  mettre  le  chien  Patou  au  mâle ».  Et  le
journaliste d'expliquer, en toute ignorance,   « Dans quelques semaines,
d’autres chiens Patou devraient veiller sur les moutons de Jean-Yves Poirot. » 

Alors  que  bien  évidemment,  si  les  chiots  à  venir  naissent  dans  le
cours du mois de janvier 2014, ils ne seront opérationnels, réellement,
contre  les  loups,  que  durant  la  saison  d'estive  2016.  Les  « Patou »,
chiens  de  défense,   tout  comme  le  chien  de  troupeau   de  race
« Beauceron »  par  exemple,   ne  sont  « exploitables »  physiquement
que vers l'âge de 18 mois.  Il est également nécessaire de prendre au
moins 6 mois pour les « stabiliser » du point de vue psychologique.
Cherchez à gagner du temps en espérant des résultats probants, c'est
bien entendu faire fi  de l'aspect éthologique.  Mais après 25 ans de
dispersion du loup, l'éleveur est encore bien seul. De plus ce type de
comportement  induit,  faute  de  moyens,  engage  les  syndicats  à
demander de futurs tirs de loups, car, de fait, ces chiens non aguerris
mal  sélectionnés,  en  dehors  de  toutes  normes  en  rapport  avec
l'adversaire, soit le loup, ne sont pas complètement efficaces. Pire il
subiront le sort du prédateur. Et je vous laisse imaginer, les titres dans
la presse régionale, le jour ou le cadavre consommé d'un « Patou » sera
affiché en première page.  

Il faut remarquer également que cumuler la même race de chien, sur
une estive, n'est pas forcément, le meilleur moyen d'opposer un frein
au  loup.  Les  plus  jeunes,  se  lancent  au  contact  et  prennent  des
corrections, parfois, les plus expérimentés restent entre le troupeau et
le  prédateur.  Souvent  seul  à   la  chasse,  alors  que  d'autres  canidés
patientent,  à  distance  et  à  couvert.  Même si  il  arrive  que dans  un
contexte géographique particulier,  un loup amuse le chien, pendant
que d'autres prélèvent sur le flanc opposé de la montagne.  Car les
moyens  de protection ne sont  jamais  adaptés  à  la  menace,  pour  le
moins jamais adaptés avec les moyens nécessaires.

En 2013 donc,  la situation est la suivante.  Deux canidés isolés sont
officiellement repérés sur le département pyrénéen. Alors qu'une des
deux zones de dispersion des canidés se tient à cheval, sur la frontière



franco-espagnole, il est certain que le loup vit en meute puisque les
images présentées par les naturalistes espagnols présentent une meute
d'au  moins  trois  canidés.  De  plus  une  observation  émanant  d'un
chasseur explique que le zone vitale franco-espagnole est déjà l'objet
d'une reproduction en 2013. C'est dire si les réalités naturelles, ne sont
pas  en  rapport  avec  les  déclarations  publiques,  alors  que  les
observations des chasseurs, sur le terrain, sont très souvent, exactes.

Dans  les  faits,  non  loin,  d'un  refuge  très  connu  dans  les  milieux
cynégétiques, le 6 Octobre 2013, un chasseur aurait croisé une louve
suitée accompagnée d'un unique louvart.  Des traces et empreintes ont
été  relevées  dans  le  même  secteur,  le  20  août  2013.  Le  lieu
d'observation se situe, sur un parcours habituel connu, en direction
de Sallaigousse,  puis  Angoustrine, alors  que  le  loup  est  présent
depuis 2012. pour le moins.

La  situation  du  loup  dans  les  P.O.  peut  se  résumer  à  la  simple
observation de la carte présentée, ci-dessous.
Deux des trois prédations qui ont eu lieu dans le secteur de Dorres ont
été compensées, la première n'a pas pu être expertisée dans les temps
impartis à une compréhension du phénomène. Une des brebis a fait
l'objet de consommations. Les prédations ont eu lieu à une altitude de
2000 mètres, non loin des Trois Fontaines.

Il  est  très  probable  que  plusieurs  phénomènes  de  dispersion,  en
rapport avec la présence d'une ou deux meutes, transfrontalières, et en
cours d'installation, sont envisageables.  Migration venant du nord, en
provenance du Massif Central, également.

La  présence  d'un  Canis  lupus  isolé,  est  possible,  dans  le  même
contexte. Les images obtenues et les témoignages visuels, comme  une
chasse sur un mouflon à l'automne 2012 confirment la présence de
plusieurs individus, y compris en groupe.



La situation au 1er semestre 2013

Dans la nuit du 15 au 16 Septembre 2013, toujours sur le secteur de
Trois-Fontaines,  un  éleveur  de  Angoustrine  a  été  prélevé,
vraisemblablement, par le loup. Blessures au cou, pis et à l'intérieur
de la cuisse. Des chiens divagants ont été repérés sur le même secteur,
le  lendemain.  Cette  prédation  suit  celle  du  2  août  2013,  le  canidé
provenant du secteur de Mantet, il faut déjà envisager une présence
pérenne  sur  une  surface  de  60  000  ha.  Ce  qui  ne  correspond
certainement pas, à un seul individu. Mais il est souvent dit que le
loup est un grand trotteur. 

Il est bien sûr évident que 2014 réserve bien des prédations nouvelles
alors que suite à un signalement de présence début septembre 2013
sur le secteur d'Angles (81260) dans le Tarn , il est probable que le
déplacement du ou des canidés se poursuive jusque dans le sud de
l'Aveyron (Murasson),  une autre  probabilité  de  dispersion pouvant
être envisagé vers l'Est en direction du nord de l'Hérault. En forêt de
Soulanes  de  Nore  par  exemple.  Une prédation sur  la  commune de
Brassac,  le  1er  novembre 2013,  confirme la présence du canidé,  par



ailleurs. 

Mais  il  faudra  attendre  quelques  dizaines  de  prélèvements,  pour
expliquer que le loup est présent, image à l'appui.
 

Dans la Drôme, après 8 années de présence, le loup ne serait toujours
pas installé en meute !
Dans les Vosges, en  mai 2012, la question se pose déjà. Personne ne
sera  en  mesure  d'apporter  des  réponses  que  personne  ne  souhaite
trouver. Parler de meute est bien entendu, une hérésie intellectuelle.

Je cite donc l'article de Vosges-Matin, intitulé, 

«  COMBIEN Y A-T-IL DE LOUPS ? »

Voici les déclarations officielles, au 7 mai 2012.

«Les traces de deux bêtes marchant par moment l’une derrière l’autre puis côte
à côte ont en effet été repérées, courant janvier, sur la neige, dans le massif
vosgien, par des agents de l’ONC (Office national de la chasse). « Depuis, nous
n’avons  pas  retrouvé  d’autres  traces,  ni  d’autres  indices  de  la  présence  de
plusieurs  loups  »,  précise  Benoit  Clerc,  le  chef  du service  départemental  de
l’ONC.
On  ne  sait  donc  pas  si  les  deux  prédateurs  sont  toujours  dans  les
Vosges. Au  moins  l’un  d’entre  eux  semble  cependant  être  resté.  Car  une
attaque a eu lieu jeudi à La Bresse.  Les cadavres de deux agneaux ont en
effet été retrouvés en partie mangés. « Le tableau clinique est typé loup »,
confirme Benoit Clerc.

Est-ce le même animal que celui qui a tué des brebis en février sur la commune
d’Aureil-Maison, dans le secteur de Lamarche, ou y a-t-il un autre loup qui
sévit  sur  la  plaine  ?  «  Aucune  idée  »,  reconnaît  le  chef  du  service
départemental  de  l’ONC  qui  précise  qu’il  n’y  a  «  aucune  preuve
scientifique fiable » dans un sens ou autre. »

 



Voici les faits :

Au 7 Mai 2012, 

Sur six communes de l'ouest vosgien, 42 brebis sont déjà victimes du
canidés. Entre le 14 février et le 5 mai 2012, le loup est parti en chasse à
16 reprises. Mais il y a «  aucune preuve scientifique fiable »

Qui donne les consignes ?
Plus tard, en mai 2013, un éleveur de Haute-Loire, va subir la même
loi du silence. 

Un agriculteur en Haute Loire, dont je ne citerai pas le nom, exploitant
sur le canton du Monastier-sur-Gazeille,  dans la haute vallée de la
Loire a subi une prédation.

Le 24 Aout 2013. Au lendemain,  vers 9h du matin, dans une parcelle
situé  a  Chadron  a  proximité  de  la  route  départemental  reliant
Solignac-sur-Loire et Le Monastier,  l'agriculteur a eu la désagréable
surprise  de  trouver  un  veau  de  quelques  heures,   partiellement
dévoré.

Dès leur arrivée, sans examen approfondi, les techniciens de l'Office,
font immédiatement croire que les faits ne sont pas du loup. Il n'y
aucune prédation du canidé sauvage en Haute-Loire, le loup n'est pas
officiellement  présent  sur  ce  département  puisqu'il  a  stoppé  sa
dispersion a la limite nord du département voisin, la Lozère. Mais ils
demandent,  toutefois,  à l'éleveur de ne pas ébruiter l'affaire,   deux
jours auparavant, il y a eu la manifestation  « anti-loup » de Langogne.

Aucune  analyse  ne  sera  réalisée  en  terme  d'ADN.  Un  piégeage
photographique a été mis en place, afin de calmer l'éleveur.

Lorsque la gendarmerie a contacté l'éleveur  pour lui rendre compte
des faits, ils étaient les suivants :



Je cite textuellement l'éleveur bovin, 

«  le résultat du piégeage : il n'y avait aucune photo (pas de renards ,chiens ,ni
rapaces qui ont laissés des plumes a côtés de le carcasse) or le jour ou il ont
enlevé l'appareil photo la carcasse avait bougée de place »

Doit-on parler de désinformation ?

Après  des  recherches sur le  net,  l'éleveur a  de moins en moins de
doute sur la responsabilité de l'auteur. De plus, il faut préciser que le
piège photographique est resté 4 jours en place et que la carcasse a été
déplacé  de  10  mètres,  pour  le  moins,  sans  qu'aucune  image,
curieusement,  ne  soit  présente  sur  la  carte  mémoire  du  piège
photographique.

Doit-on parler de désinformation ?

Bien sûr, le préfet n'avait pas intérêt à dire ou a prouver la présence du
prédateur,  une procédure de dédommagement aurait du être mise en
place  et  surtout  cela  aurait  confirmé  la  présence  du  loup  dans  le
département de Haute-Loire.

Je cite encore :

« La  carcasse  à  été  déplacée  d'une  dizaine  de  mètres. 
Il y avait des griffures sur l'intérieur des cuisses et sur les bourses. »

Les viscères rouges du veau ont été consommées dont, les poumons le
cœur et le foi.

Le  veau  était  né,  moins  d'une  heure  avant  la  prédation,  
Les 6 vaches étaient dans une parcelle de deux hectares, la mère du
veau n' était pas encore délivré, ce qui laisse à penser que la prédation
a eu lieu au moment de la naissance du veau qui devait peser environ
50 kg. 



Le piège a été posé le jour du constat, dans l'après midi même.

Ce n'est pas la première fois que les pouvoirs publics font la sourde
oreille concernant des prédations du loup sur un veau, un éleveur de
Corrèze a déjà connu la même mésaventure en 2012. En Haute-Marne
en 2013, 7 bovins sont victimes du loups, tous les dossier sont classés
« loup exclu » , pourquoi ?

Les loups sont en meute dans le sud du département et passent de
Haute-Loire en Lozère, et l'inverse, certains faits de prédations ont été
caché par les syndicats d'éleveurs, cela étonnera sûrement, pourtant, il
est nécessaire parfois de cacher la vérité, afin de faire croire qu'il n'est
pas possible de se protéger.

Les indices de prédations par le loup sur le veau sont les suivants:

Il y a souvent consommation, par l'ischion, ce qui n'est pas le cas sur
le  cadavre,  mais  cela  n'est  pas  systématique,  en  Haute-Marne,  en
novembre 2013, un veau a été en partie consommé, à l'épaule et au
cou. 
Ici,  par  contre  l'antérieur  gauche  a  été  écarté,  ce  qui  est  assez
caractéristique, les cotes sont toutes brisées. 

Le veau a la tête, posé en arrière, c'est assez caractéristique des proies
du loup, voici encore d'autres indices de prédations habituels, 

consommation d'une épaule,
consommation après ouverture de la cage thoracique,
consommation  des  viscères  thoraciques,  avec  ou  sans  la  panse  à
proximité de la carcasse,
pas de consommation, en présence d'autres indices,
consommation totale avec présence de cotes brisée,
consommation,  des  côtes  ou d'un gigot,  et/ou de l'échine,  totale ou
partielle,
consommation des  membres  antérieures  et/ou postérieurs,  présence



d'os longs brisés
panse non consommée, en présence d'autres indices,
prédation active attestée par la présence d'hématomes,
traces de lutte et de sang, en présence d'autres indices,
broyage  voies  respiratoires  ou  lésions  profondes  des  voies
respiratoires,
présence d'os broyés suggérant l'intervention d'un prédateur de forte
corpulence,
os longs brisés, avec consommation,

Le canidé est bien entendu présent, il était repéré à 20 kms au plus de
du  cheptel  concerné,  le  8  juillet  et  le  26  mars,  au  nord  de  Saint-
Vénérand et  Pradelles ou il  consomme des agneaux.  Une remontée
vers le nord est assez classique dans les  schémas de dispersion du
loup,  Ils  étaient  par ailleurs de retour au sud du département le  8
septembre 2013,  la zone vitale de la meute est placée à cheval sur les
deux  départements.  Le  loup  ne  connaît  pas  les  frontières
administratives, bien entendu !

Le déplacement est donc, tout à fait, possible.

En  Drôme,  la  Chambre  Départementale  d'Agriculture  finance
partiellement  l'achat  d'une  lunette  à  intensification,  d'origine
militaire, pour un montant de 8000 euro, en collaboration avec le sous-
préfet Thirard, qui s'est chargé d'obtenir les dérogations nécessaire à
l'utilisation de ce matériel militaire, en 2013. A ce jour, cette lunette
n'a toujours pas permis au louvetier Metton de prélever le moindre
loup, malgré les arrêtés de la  préfecture. Toutefois, 8000 euro auraient
permis de fournir 8 chiens de protection, parfaitement opérationnels,
ou encore 7000 mètres de clôture 5 fils. Mais les priorités en matière de
loup sont aux faire-valoirs, inutiles et trompeurs. En 2005 et 2007 et
2013, les prélèvements du loup sont de 162 et 182 et plus de 297 ovins
ou  domestiques.  Par  contre  le  nombre  de  tentative  de  prédations
évolue en ce sens, en 2005, 54 faits du loups, en 2008, le loup passe à
l'action  de  chasse  pas  moins  de  45  fois,  et  en  2013,  à  89  reprises,



attestant que les moyens mis en place afin de se protéger du canidé ne
sont pas adaptés à l'évolution de la situation, qui de fait n'évolue pas
vraiment.

Alors pourquoi changer une équipe qui gagne ?

Sur le centre d'activité du Diois, la zone vitale couvre 97 000 ha.
Deux Canis lupus sont en dispersion, une meute est présente, et au
moins  un  couple  reproducteur  (en  2012,  ou  2011?),  l'effectif  est
supérieur  ou égale à 4 canidés. 

 A l'évidence, l'Oncfs fait des erreurs de diagnostique :
 
Venant de Rimont et Savel, en direction du sud-ouest, une prédation 
sur le Poët Celar est confirmée « loup exclu » le 11 octobre 2013, et une 
autre « loup probable », le 12 octobre 2013 à Montjoux, sur le même 
azimut et à une distance de 11 km. Parcourus, en deux jours, ce qui est 
tout à fait représentatif des déplacements du canidé. 
 
Sur le centre d'activité Vercors nord, 17 prédations et 49 victimes sont 
relevés soit 2,88 de taux de victimisation pour  un individu isolé, très 
certainement.
 
Les effectifs de la zone Diois dispersent vers le NO a compter de 
juillet, en direction du 3éme centre d'activité du canidé,  Durbon,  ou 
la présence de 2 canidés est très probable.
 
En Vercors ouest,  un individu seul  prend ses marques depuis le 3 
avril 2013. Une future dispersion vers l'Isère est possible dans les 18 
mois à venir. Va-t-on anticiper ? Non, bien sûr ! L'Etat compense 
largement, en cas de pépin.
 
Au total 8 individus sont présents sur la Drôme, deux meutes sont 
vraisemblablement en place. Mais aucune prospective de 
développement de l'espèce n'est à l'étude. Compter les loup ne suffit 



plus. Ici et ailleurs !

Les quatre secteurs d'activité du loup. Il est possible de se rendre compte que 
les positions tenues sont le jeu d'un concurrence territoriale évidente. 

Il y a quatre secteurs d'activité dans la Drôme.

Sur le site de l'Etat : 

http://www.loup.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?
page=recherche&recherche=loup+dr%C3%B4me 

Au 17 novembre 2013 à la recherche engagée sur «  loup Drôme »,  la
réponse est la suivante :

Drôme 2005 3 Drôme 2005 5 162 40
Drôme 2006 3,5 Drôme 2006 2 81 40
Drôme 2007 4 Drôme 2007 4 182 45
Drôme 2008 4 Drôme 2008 5 181 36

http://www.loup.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=recherche&recherche=loup+dr%C3%B4me
http://www.loup.developpement-durable.gouv.fr/spip.php?page=recherche&recherche=loup+dr%C3%B4me


« Rubriques

•Aucune réponse dans les rubriques »

Peut-on parler d'information ?
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Le développement du loup dans l'Est de la
France.

En avril 2011, le Républicain Lorrain titre «  Brebis égorgées au Ventron
: les bergers crient aux loups »

Sous l'image qui présente une meute de trois loups gris, il est écrit en
caractère gras 

« La dernière attaque remonte à hier soir dan le village du Ventron. Ni
loup, ni lynx peut-on entendre du coté des autorités, « sans doute un
groupe de chiens errants » 

Tout  comme en 2013,  en Haute-Marne,  la  fable du chien errant,  va
durer plusieurs mois. 

Je cite la conclusion de ce premier article :

« Le loup, qui avait disparu en 1937 du territoire national, s’est réimplanté depuis
1992. Il est notamment présent dans les Alpes et les Pyrénées. « Il peut se disperser
et parcourir plusieurs centaines de kilomètres », a précisé le porte-parole du CNERA-
PAD. » 

La première rengaine de la désinformation est lancée le 13 avril 2013.
Il y en aura beaucoup d'autres.  

Le  Cnera,  Centre  national  de  recherches  et  d’études  appliquées  sur  les
prédateurs  animaux  déprédateurs,  organe  de  l'Oncfs,  donc  non
indépendant et implanté sur deux sites différents à Grenoble et à Gap a



pour double mission  la production de résultats probants en matière de
suivi du loup et la diffusion de l'information. La Récolte des indices et ses
procédures, entre autre, le  procédé Capture-Marquage-Recapture n'est pas
« la meilleure technique » pour évaluer un effectif de population mais bien, 
« la  moins défavorable  à  l'analyse ».  Le fait  de déterminer  un génotype,
donc  l'ensemble  des  caractères  génétiques  d'un  être  vivant,  qu'ils  se
traduisent  ou  non  dans  son  phénotype,  soit  l'ensemble  des  caractères
physiques et biologiques d'un individu,  ne veut pas dire qu'il est possible
de dire «  il y a autant d'individus »Les nombreux rebuts constatés par le
généticien  sont   les  éléments  qui  réduisent  la  portée  du  champs
d'investigation couvert sur le terrain. La discrimination des échantillons se
fait  à  partir  de  l'analyse  de  l'Adn  mitochondrial.  Utiliser  l'ADN
mitochondrial permet de suivre des populations en comparant le degré de
similarité  de  leur  Adn,  les  échantillons  dont  il  n'est  pas  possible  «
d'amplifier »  la séquence, sont donc mis au rebut.

Les données recueillies par les membres du réseau loup démontrent les
faits suivants :
34 % des indices matériels sont collectés par les agents de l’Oncfs,
5 % par les agents de l’Onf,
30 % par les agents des  Parcs Nationaux,
16 % par les agents des  Parcs Naturels Régionaux,
13 % par les membres d’associations ( particuliers, chasseurs, etc)
2 % par les adhérents des associations de protection de la nature.

Il est possible, ici, de relever la totale maîtrise de l’État, sur  la collecte des
informations. Faut-il envisager un manque de transparence ? 
Les  indices  qui  sont  collectés  ne  font  pas  tous  l'objet  d'analyses.  Sur
observations microscopiques, les échantillons sont écartés ou gardés à fin
d'analyse beaucoup plus poussées ( jusqu'à 8 fois sur la même pilule.)
L’Oncfs est totalement souverain dans les choix et dans les délais,  ce qui
peut  constituer  des  biais  dans  les  résultats,  en  particulier  quand  les
urgences  dominent  le  fond  de  l'actualité,  dans  les  campagnes.  L'Oncfs
contrôle  également  la  transmission  des  données,  à  tous  les  niveaux,
généticiens et biostatisticien ne sont jamais en rapport. C'est assez
surprenant, dans une entreprise qui se veut collective.  Certains ingénieurs
du Cnera sont aussi chercheurs et collaborent parfois avec des organismes
comme le Cnrs. Ces recherches sont destinées à être publiées, ou encore à



augmenter les capacités financières du laboratoire concerné.
Il faut souligner, encore une fois, que ces procédures visent à définir un
effectif de population fiable, sans aucune intention d'informer le monde
du pastoralisme, aux fins d'anticipations qui seraient pourtant nécessaires
à la mise en protection des troupeaux.
En France,  l'évaluation des populations de loups soumises aux données
« capture-recapture »  est  réalisée  à  l'aide  de  modèles  mathématiques  à
multiples  niveaux.  Les  résultats  étant  pondérés  par  un  coefficient  en
rapport avec une probabilité de "recapture" sur chaque individu déterminé
comme étant présent, en un ou des  lieux et à une ou des dates connus.
Cette démarche a pour finalité de déterminer une fourchette plausible de
nombres de canidés présents à un moment T.  Ainsi  que la variation de
l'effectif global, d'une année sur l'autre. 

Ce type de  modèle  fut  utilisé  en  premier  lieu  sur  les  oiseaux.  Il  serait
depuis adapté sur des espèces difficilement observables et farouches, ou
dont le nombre n'est pas comptabilisable dans sa totalité.
Les paramètres démographiques ainsi observés permettent en théorie de
cibler  une  dynamique  de  population,  avec  une  fiabilité  acceptable.  Par
contre,  les  pratiques  du  type  CR  sont  fondées  sur  l'hypothèse  de
l'indépendance  entre  les  individus.  Elles  ignorent,  les  interactions
naturelles entre les unités particulières. Une meute de loup, par exemple,
un groupe associé ou dissocié provisoirement, un couple de sexe opposé ou
non, nous avons donc inventé le CMR (capture-marquage-recapture), plus
apte à gérer la variabilité. Le CR, pour être fiable devant tenir compte de
critères  tels  que  le  phénotype,  c'est  à  dire,  l'ensemble  des  caractères
observables d'un individu. Le phénotype correspondant à l'expression des
gènes, il  faut prendre en compte les critères de dispersion et de qualité
intrinsèque du milieu étudié.

En  premier  lieu,  moins  le  nombre  d'échantillons  -fèces,  urine,  poils  ou
salive-,  est  élevé,  plus  la  fiabilité  est  faible,  ce  qui  explique  que  500
prélèvements au moins sont effectués,  concernant le canidé. Dont 95% à
98%  de  crotte  sur  le  total,  selon  les  années.  Le  chiffre  peut  paraître
important,  cependant,  le  cheminement  entre  le  bénévole  ou  le
professionnel  qui  prélève  l'information  dans  le  milieu  naturel  et  le
biostatisticien qui va générer le chiffre final élimine un grand nombre des
« spécimens » collectés. 



Ces  informations  sont  mise  en  corrélation  avec  les  relevés  de  piste
effectués par les membres du réseau loup-lynx, afin de mieux comprendre
la  dispersion et  la présence nominale du ou des canidés sur un secteur
convenu. Les conditions météorologiques ont donc une grande importance
dans la recherche des indices. Il est beaucoup facile de pister le loup sur
des sols enneigés de montagne, que sur les chemins forestiers de plaines. 
Il est bien évident que d'une année sur l'autre, les conditions, n'étant pas
les mêmes, il est possible de constituer des biais, néanmoins le CMR, dans
ses logarithmes améliorés prétend compenser cette première difficulté.
Certains indices ne sont jamais rattachés à un canidé caractérisé, faute de
pouvoir être désignés par les intervenants du processus, la problématique
de  la  dispersion  semble  donc  abordé  de  manère  assez  aléatoire.  Il  est
intéressant de relever une piste, mais difficile d'attribuer, parfois cette piste
à un individu connu. Ces indices sont donc écartés.
Les suivis hivernaux ne reflètent donc jamais la réalité, voire, en période de
faible enneigement, ou le contraire, lors d'incessantes chutes de neige, en
cour de nuit par exemple, ils sont parfois en dehors des réalités naturelles.
Le biais serait également corrigé par le statisticien.
La méthode « Capture-marquage-recapture »  implique donc de déterminer
un nombre  d’individus existant probablement (contenant un nombre, x
, qui n'a pas été repéré), duquel est retiré un nombre de canidés réellement
détectés,  en lui appliquant une  correction basée sur une probabilité de
«recapturer » un individu « loup » déjà enregistré.

Il est indispensable de comprendre les démarches scientifiques engendrées
depuis  les  années  1990  par  les  chercheurs  du  Laboratoire  d'Ecologie
Alpines  (Cnrs)  qui  ont  mis  au  point  une  méthode  d'analyse  de  l’Adn
présent dans les indices collectés sur le terrain, dont les caractéristiques
sont de présenter de très faibles quantités d’Adn qui plus est,  de faible
qualité. Le protocole adapté à l’analyse d’Adn permet donc de travailler sur
des  séquences  très  courtes  (Adn),  cette  méthode  étant  néanmoins
susceptible  de  générer  des  erreurs,  comme  confondre  deux  individus
différents, ne pas visualiser une partie de l'information, ou encore générer
deux individus distincts en lieu et place d'un seul individu. Déterminer
l'âge et la filiation des individus ciblés, résultats, dit-on, indispensables à
la compréhension du phénomène de dispersion du loup, étant par ailleurs,
dans ce contexte, sujet à de grandes difficultés.



Un autre biais possible existe encore, dans l'interprétation des données. Le
loup étant par nature, un canidé qui quitte et retrouve sa meute en passant
d'un pays à l'autre ou encore d'un département, voire d'une région à l'autre,
sans compter les effectifs en dispersion effective, qui ne serait que de 20% 
la biologie du canidé complique de fait l'estimation de populations ciblées
localement.  Ce qui demande un gros travail  de traitement  et  d'analyse,
dont  on  peut  douter  qu'il  soit  réellement  engagé,  faute  de  moyens
humains. Les déplacements de population engendrés par l'ouverture de la
chasse, accroissent chaque année, les difficultés du suivi des dispersions.
Dispersions qui pour la plus part restent inconnues.  Il est même reconnu
par les techniciens de l'Office que le suivi du loup serait impossible sans
les prédations exercées par le canidé sur  les domestiques et en particulier
les ovins.
Il  est  donc  possible  de  perdre  ou  de  gagner  des  effectifs,  sans  aucune
vision  claire  de  la  réalité.  Minimiser  les  résultats,  dans  l'attente  de
solutions scientifiques, semblent être le seul moyen de ne pas se tromper.
Cette situation se résumant à biaiser par excès de prudence, des réalités
naturelles, dont les enjeux politiques semblent tout à fait en rapport.

Les  dominants  déposant  plus  souvent,  crottes  et  divers  marquages
biologiques, il  est  probable qu'ils sont très souvent détectés.  Ce qui ne
veux pas dire que la meute n'est pas formée, que le loup est seul donc et
demande encore, un nouveau travail de traitement de l'information, sujet à
autant d'erreurs humaines ou techniques, puisque ce fait avéré, implique
de rejeter de nombreux échantillons susceptible de faire double ou triple
emploi.
Sur une population à faible effectif, plus difficile à détecter,  il devient de
plus en plus difficile de prendre en compte la variabilité des « Captures »
pour  être  sûr  de  ne  pas  engager  des  sous-estimations  d’effectifs  de
population. Ce qui est très probablement le cas sur les départements qui
font  l'objet  de  la  dispersion  du  loup.  Même  si  les  populations  sont
installées en meute. Pour la simple raison que les surfaces investies par le
canidé ne sont pas sujette à la concurrence. Là ou le loup ne limite pas le
loup, le canidé prend ses aises, en terme de surface explorée. Et le travail de
collecte devient donc impossible, sans une forte augmentation des moyens
humains actuels.

C'est encore, un autre organisme qui va interpréter les données. Le Cefe,



Centre  d’écologie  fonctionnelle  et  évolutive  travaille  sur  un  historique
d'individus typés loup qui lui ait fourni, les biostatisticiens sont donc en
mesure de calculer une probabilité dite de « recapture » et  ces derniers
avancent  un  coefficient  de  correction  utilisé  sur  l’ensemble  des  loups
objectivement repérés, pour intégrer ceux qui n'auraient pas été détectés.
Le génotype  de chaque échantillon a subi au préalable, chez le généticien,
une étude de qualité dont la notation va de 0 à 1, tous les exemplaires sous
la barre des 0,6 étant systématiquement écartés. Peut-on parler d'excès de
prudence ? Doit-on envisager un biais dans la perte des données?
Si des biais  sont engagés tout au long du processus,  de la  collecte à  la
statistique finale,  il  est  bien entendu que le chiffre  déterminé n'est  pas
fiable.  Une  dernière  donnée  peut  encore  corréler  ce  long  processus
d'évaluation.
Les témoignages visuels font en partie seulement, l'objet d'enregistrements
dans une base de données. La qualification des témoignages passent par
une description du contexte, la prise en compte des distances, les moyens
d'observation, la visibilité de la scène, le nombre de loups, une description
du canidé. Oreille, queue, pelage, attitude, hauteur au garrot.

Les modèles mathématiques décrivent donc une moyenne assortie d’une
notion de fiabilité tel qu'il est probable que l’effectif de population des
loups soit compris, dans 95% des cas, entre un minimum et un maximum
défini.  La moyenne de cet écart étant probablement la bonne mesure de la
population de canidé. Reste alors, aux ministres concernés à définir la taille
des effectifs qu'il serait possible de prélever pour prendre en compte les
positions des éleveurs, sans prendre le moindre risque de faire péricliter
les populations.  Quand les ministres sont oppressés,  le taux de 10% est
appliqué  en  haut  de  la  fourchette  (minimum  et  un  maximum  défini),
quand  ils  sont  pointus,  le  taux  est  appliqué  à  la  partie  basse  de  la
fourchette. 
Ce qui bien entendu n'a aucune incidence sur les prédations du loup, il
faut même envisager, le contraire !  Une pression de chasse sur le canidé
engendrant  vraisemblablement,  une  sur-prédation  sur  les  domestiques,
alors que de nombreux éleveurs n'ont pas obtenu les moyens nécessaires à
la mise en protection des troupeaux. Soit des chiens de protection fiables et
pointus, formés aux loups, des clôtures adaptées à la menace et des bergers
qui  pour  la  plupart  ne  connaissent  du  loup,  que  les  symptômes  de  sa
présence, soient, les carcasses laissées sur le sol après son départ. 



En avril 2011, les médias s'emparent des événements de Ventron, et en
particulier,  les  télévisions  régionales.  Dans  son  émission,  « La
Thématique »  Vosges-Télévision organise  un débat,  en  présence de
Jean-Yves Poirot qui ne sait pas encore qu'il sera le principal éleveur
prélevé en 2011 et 2012, sur le massif, Anthony Kholer, animateur au
Parc de Saintes-Croix, qui présente trois belles meutes de canidés et
moi même.

Bien sûr, le chien errant est évoqué, comme il se doit, alors que les
indices présentés sur les ovins, chez Eric Arnould, à Ventron, par le
loup -car il est bien entendu que cela ne fait aucun doute dans l'esprit
des  techniciens  de  l'Oncfs-  ne  sont  pas  en  rapport  avec  le  canidé
domestique,  ni  même  le  renard  ou  le  lynx.  Il  faut  noter  que  les
techniciens de l'Oncfs, invités par le journaliste, Ludovic Bisilliat, ont
décliné  l'invitation.  Expliquer  qu'on  est  sûr  de  rien,  comme  va
l'affirmer Anthony Kholer, à plusieurs reprises, en public et devant
une caméra de télévision,  n'est  pas possible quant c'est  exactement
l'inverse dont le technicien a pris conscience, sur le terrain.  Mais le
culte de la preuve formelle va engendrer l'attente des éleveurs et bien
entendu  la  méfiance  qui  en  découle,  vis  à  vis  de  l'autorité
administrative. Et pour cause, en catimini, les techniciens expliquent
aux éleveurs, que des traces et empreintes ont été relevé sur le massif
l'hiver précédent. La présence du canidé prédateur est donc, tout à fait,
certaine. Mais personne ne veut le dire.

Mais  il  est  exact  que  l’œuvre  du loup est  qualifiée  par  les  termes
habituels, qui permettent de ne pas prononcé le mot « loup » c'est à
dire «  grand canidé indéterminé .»

Tous  les  intervenants  parlent  pourtant  déjà  du  « Patou »  et  de  la
nécessaire anticipation.  Quoi qu'il  en soit.  En 2013,  les  éleveurs du
massif  vosgien ne sont pas tous « équipés » de chien de protection
alors  que  le  canidé  sauvage  disperse  de  toutes  parts  dès  le  mois
d'octobre,  puisqu'il  semble  présent  dans  l'Yonne,  au  nord  de  la
Meuse, et même, en groupe, dans la Marne. 



Ainsi, il est dit que « le chien de protection complique la vie de l'éleveur »,
que le prédateur fait preuve de capacité de dispersion étonnante, c'est
le  moins  que  l'on  puisse  dire,  que  les  ressources  alimentaires
engagent le loup à disperser, et surtout que le potentiel d'accueil est
très important en Lorraine.

Anthony  Kholer,  affirme  également  que  les  faits  développés  à
Ventron,  sont peut-être le fait  du loup,  le nombre de prélèvements
enregistrés n'étant pas « dans les quotas habituels », sous entendant, que
ceux d'un individu isolé, réitérés, donc sauvages, sont normalement,
moins importants.

Pour le vice-président du syndicat d'éleveur, il faut faire le choix, en
présence du loup, entre « la reconquête ovine ou la reconquête du loup. » 

L'évidence laisse donc la place à l'attentisme ravageur. Alors que 24
brebis ont subi le sort du loup, officiellement, les faits indéniables du
loup  sont  dus  «sans  doute »  à  « un  groupe  de  chiens  errants. »  La
psychose va donc s'installer très rapidement.

Début mai, les premières analyse Adn tombent, le renard est pris en
flagrant délit de présence. L'éleveur, Jean-Yves Poirot attestant lors du
débat engagé sur Vosges-Télévisions que le renard prélève environ 30
agneaux chaque année. Il faut souligner que, pas un éleveur ne croit à
la responsabilité du renard. 

Au 30 juin  2013,  31  brebis  sont  tombés sous les  crocs  du loup,  en
seulement 8 périodes de présence de 1 à 5 jours. Entre le 23 avril et le
14  mai  le  loup  disparaît  une  première  fois.  Doit-on  envisager  la
naissance  de  louveteaux,  à  cette  période?  Naissances  qui  demande
d'investir  les  secteurs  boisés  les  plus  isolés  du  massif,
vraisemblablement, coté alsacien. Il faut noter que le nombre moyen
de perte par attaque passe dés lors de 4 à 1 domestiques. Le nombre de



loups présents coté lorrain est donc moins importants.  Alors que le
loup  disperse  dans  tous  les  azimuts,  sur  le  massif,  le  nombre  de
prélèvements hebdomadaire moyen, passe de 10 à 3 en juillet. Le loup
disparaît encore durant la deuxième quinzaine de juillet 2011, pour
réapparaître le 1er août, sur la commune de Cornimont, ou il prélève
un  unique  agneau.  Entre  le  1er  août  et  le  5  septembre  le  loup va
prélever 54 brebis. Soit 13 fois plus qu'au mois de mai. Le carnassier
chasse durant 6 périodes de 1 à 4 jours,  le prédateur est donc plus
mobile.  Et  il  a   faim.  Qu'est  ce  qui  peut  justifier  de  tels  besoins
alimentaires ? Alors qu'il n'y aurait qu'un seul loup. 

Je commence donc dès le moi de mai 2011 à cumuler des statistiques et
à tenter de prévoir ses déplacements. Au 15 mai 2011, j'envisage un
déplacement sur La Bresse ou il prélève le 19 mai. Tout en mettant en
doute la présence d'un individu unique. Au 15 juin,  le loup a déjà
reconnu 15 000 ha. Surface totalement suffisante pour satisfaire tous
les besoins d'un seul individu. Mais il ne va pas s'arrêter là. Dès le 16
juin  j'envisage  une  dispersion  vers  Gérardmer  et  Rochesson,  en
juillet.  Dans  les  faits  il  prélèvera  à  Rochesson  le  4  août  et  sera
photographié sur la commune de Gérardmer, par un particulier, le 22
juin.

Dès le 29 juin 2011, il faut envisager une reproduction, sur le massif,
mais les démarches ne seront pas exercées.

Dans l'Est-Républicain, les affirmations fussent :

« Le tourisme en jeu ?

Coté éleveurs, on est encore plus radical. « C’est simple, le VTT et le parapente 
à La Bresse c’est fini ! Si on continue notre élevage, on va devoir utiliser des 
chiens de défense. Ces chiens-là se sentent agressés par ce genre de pratique et 
pourraient s’en prendre à ces sportifs. En sachant qu’il suffit de deux chiens 
comme ça pour disséminer une meute entière de loups ! , prévient Jean-Yves 
Poirot.



Eric Marboutin estime qu’il y a de grandes chances qu’un seul individu de 
cette espèce se promène dans le massif vosgien : « L’essentiel de la population de
loups vit dans les Alpes. Certains membres se retrouvent exclus des meutes. 
Des jeunes loups qui ont maille à partir avec un mâle dominant ou des femelles 
en quête de reproduction. Ils quittent leurs congénères pour des contrées 
inexplorées. Ils partent seuls, la probabilité très faible qu’ils fondent une meute 
est très faible. D’autant plus que l’on s’éloigne des Alpes »

Cependant,  l’égorgement,  l’éventration  afin  de  consommer  foie,
poumon et cœur, le déplacement des cadavres et la dispersion d’ovins
domestiques  durant  la  prédation,  une  zone  vitale  en  expansion,  la
dispersion dans l'espace et dans le temps confirment la présence de
plusieurs  individus.  Alors  qu'une  première  image  du  canidé,
confirmée « loup » quelques mois plus tard, apparaît dans la presse
dès le 14 avril. 

« Mais il existe des races de chiens très proches du loup. Certains sont même
issu de croisement. J'ai déjà vécu des expériences de ce type, c'est une hypothèse
plausible pour le Ventron »  explique Alain Laurent, spécialiste reconnu
du loup à l'Oncfs, dans les colonnes du Journal l'Alsace.

Mais  de  chien,  il  n'y  a  point.  La  théorie  du  loup,  isolé  qui  aurait
dispersé seul, de lointaines contrées, ne sera donc validé que début
juillet.  Douze  mois  plus  tard,  ce  loup  qui  va  rester  seul  pendant
encore 8 mois, sera en dispersion sur la Haute-Marne, alors qu'il se
gave de brebis dans l'ouest-vosgien. Comment est-ce possible ?

Sur mon blog j'inscris la phrase suivante le 29 juin 2011 « S’il y a eu
reproduction,  le  nombre  de  prédations  va  s’accélérer  d’ici  fin  juillet  au
maximum, pour des naissances probables en mai 2011 ! » 

Bien  entendu,  les  propos  sont  qualifiés  de  « légers ».   Le  loup  se
cantonne alors provisoirement sur une zone vitale limitée à l’ouest par
les crêtes,  au nord par le lac de Gérardmer,  au sud par le Haut du



Rouge Gazon et à l’est par les sommets de la Tête de midi et le Faing
des Meules, secteur non encore exploré en juillet 2011, par les canidés.

Début juillet, il se dit, en catimini et en présence des éleveurs que le
loup se conjuguent au pluriel (2 loups). Mais les faits sont semble-t-il,
inavouables. Pourquoi ? Le mot « meute » n'est pas près d'être lâché.

 

Les  éleveurs commencent alors  à parler  des  coûts  du loup,  en tout
manque de modestie, puisqu'ils sont les premiers bénéficiaire de ses
« coûts »,  alors  que  l'agriculture,  sans  subvention,  disparaîtrait  en
quelques années, à peine. Il semble immédiatement que travailler les
milieux  naturels  presque  gratuitement,  le  coût  des  baux  étant
négligeable, à peine, quelques centaines d'euro par an en globalité,
implique  des  droits  et  pas  les  devoirs  qui  en  découlent.  L'éleveur
souhaite profiter des milieux naturels mais ne souhaite pas prendre en
compte la responsabilité qui en découle. La présence de prédateur, et
en particulier la présence du loup. Sous prétexte que l'éleveur ovin
entretien le paysage, il serait déchargé de toutes responsabilités quant
à la  présence du loup.  Et  dans les  faits,  c'est  exactement ce  qui  se
produit, puisque malgré les déclarations de l'Oncfs, toutes les pertes
ovines  seront  compensées,  même  quand  la  présence  effective  des
canidés sauvages est invérifiable, ce qui bien entendu implique des
devoirs. Pourtant, les éleveurs et surtout l'administration traînent des
pieds. Il semble que laisser pourrir cette situation, dans la confusion,
soit indispensable. Indispensable à la mise en place de faire-valoirs,
dont l'objectif permet d'envisager le tir du canidé, pour faire baisser la
pression, chez les éleveurs, alors que cette pression est directement
organisée par l'administration qui fait du déni du loup, un moyen de
gestion systématique. 

Pour mémoire d’après un rapport émis par deux sénateurs il ressort :

 
Que le coût économique du loup se réparti en  2006 ,sous cette forme



 
69%  pour  l’aide  au  pastoralisme  (4,363  millions  d'€),  donc  les
éleveurs,
13 % pour l’indemnisation des dégâts (833 000 €), les prédations du
loup ( voire même, au bénéfice du doute des chiens divagants),
11%  pour  le  suivi  des  espèces  (715  000  €),  études  et
comptabilisations,
6% pour les actions d’informations et de développement local (390
000 €). Au profit de la population et des éleveurs ( formations…etc.)

Tout le monde constatera, que le budget destiné au suivi de l'espèce
n'est pas à la mesure de l'enjeu.

En  2011,  près  de  8,5  M€  sont  injectés  à  la  mise  en  protection  des
troupeaux, sans aucune étude globale et sérieuse, depuis 20 ans, sur
les  qualités  des  investissements  engagés.  Les  mêmes  causes
engendrant les mêmes remèdes, avec les mêmes défauts d'adaptation.
Et près de 1,8 M€ pour indemniser les pertes.

Début juillet 2011, la presse parle de « carnage », le terme impliquant, un
état final ruineux, cependant les canidés ont investi une zone de 25 000
ha, de chaque coté des crêtes vosgiennes, les prélèvements sur le gibier,
coté alsacien, sont nombreux. Il est également possible d'envisager une
reproduction  dès  2011,  les  fortes  prédations  exercées  en  fin  d'été
l'attestent  également.  La  présence  d'un  groupe  ne  fait  aucun  doute,
cependant  il  faudra  attendre  2012,  pour  connaître  l'existence  d'un
couple,  et  2013  pour  connaître  l'existence  d'un  troisième  individu,
toujours  sur le  massif  vosgien alors  que la dispersion exercée jusque
dans  l'Aube,  voire  l'Yonne,  dès  2013,  ne  peut  être  possible  sans
l'existence  d'effectifs  nombreux.  La  dispersion  de  jeunes  individus,
provenant des alpes étant une vue de l'esprit, totalement en dehors des
réalités.  Quoi  qu'il  en  soit  la  psychose  s'installe,  faute  de
communication, les fusils trônent sur les sièges des véhicules, comme
aux temps de la « bête », celle des Vosges, de 1977 et la rumeur court
que 6 individus seraient présents sur le massif vosgien. En catimini, les



affirmations des techniciens de l'Office, ne sont pas du tout en rapport
avec les déclarations officielles. Une analyse des déclarations successives
laissent même à penser que c'est bien la contradiction et le mensonge
qui régissent la vérité officielle.  Les déclarations du préfet Sorain sur
l'antenne de France-Info,  ne  laissent  guère  d'alternatives,  le  loup par
nature n'étant pas « vosgien » !  Alors que les associations écologiques
locales  observent  une  situation qu'elles  ne  comprennent  pas,  dans  le
plus grand silence. Fin juillet 2011, c'est bien une zone vitale de 35 000
ha qui  est  investi  par  le  loup.  Par  ailleurs  le  loup tente les  premiers
prélèvements sur le bovin et en particulier les laitières présentes sur la
commune de Kruth.  La zone de survie de la meute s’étend donc au sud
entre Cornimont, Ventron et Kruth, en Alsace. Au nord, entre Gérardmer et le
Honeck, au centre entre la Bresse et Mittlach.( Alsace). Le loup passe à 40 000
ha investi dès le début du mois d'août 2011. Par ailleurs un des bovins blessés
à  Kruth  est  retrouvé  avec  les  tendons  des  postérieurs  sectionnés,  mais
l'explication  de  l'Office  est  sans  appel.  Un  loup  seul  peut  très  bien
« s 'amuser »  sur  les  bovins,  par  ailleurs  le  fait  ne  sera  jamais  révélé
officiellement.  Pourtant les grosses proies sont très généralement prélevées
par  un  groupe  de  canidés,  une  meute  donc,  organisée  et  suffisamment
puissante  et  expérimentée  pour  mettre  à  mort  de  grosses  proies.  Un
témoignage anonyme m'explique la situation en ces termes :

« à Kruth les  attaques se  sont  caractérisées  par des tentatives échouées sur deux
vaches à une semaine d'intervalle qui auraient été retrouvées au matin légèrement
blessées à la gorge. ce qui a suffit à rendre hystériques les  agriculteurs du secteur et
ne doutez pas que si l'un d'eux trouve la bête à portée de son fusil...» 

Alors que les image présentées seraient celles d'un même et unique individu !
Il  est  pourtant  inutile  d'être  photographe,  pour  se  rendre  compte que les
similitudes entre les trois images, ne sont pas probantes, mais ici encore les
affirmations de l'Office relève de la certitude.  Alors que dans le Doubs le
loup fait bombance, on peut lire dans l'Est-Républicain :

« Face au retour du loup dans le haut - Doubs, les éleveurs s'organisent comme ils
peuvent. Dernière stratégie en date: l'achat de Patou, ces chiens sympas capables de



dissuader le prédateur. »

Dans les faits, c'est une association qui fournit les chiens de protection aux
éleveurs,  à  titre  gracieux.  N’y  a-t-il  pas  là  un  grave  dysfonctionnement
préjudiciable aux éleveurs et aux loups ? 

Dans  les  Vosges,  l'heure  est  à  l'apaisement,  les  éleveurs  obtiennent  une
assurance  « tous  risques »,  alors  que  le  chien  de  protection  est  institué
« personae non grata » le chien est « trop dangereux », pour les promeneurs.
Dans  les  faits  toutes  les  prédations  y  compris  celles  qui  ne  sont  pas
imputables  aux  loups  avec  certitudes  seront  compensées  aux  éleveurs.  Il
semble que la présence du loup ne soit  certaine que lors des nombreuses
pressions de chasse exercées sur le domestique vosgien, et pour cause ce loup
décrété « seul » se verra attribué la responsabilité de 110 domestiques tués
(  connus)  en  2011.  Le  chien  sera  donc  remplacé  par  un  aide-berger,  en
l'absence totale de berger par ailleurs. 

Pourtant, un rapport , de juin 2010, émanant du ministère de l’agriculture et
de l’écologie intitulé :
 
EVALUATION DE LA SITUATION RELATIVE A L'UTILISATION DES CHIENS 
DE PROTECTION DES TROUPEAUX CONTRE LA PREDATION
 
 

dans ses conclusions, l’étude décrivant les interactions entre les promeneurs 
et les chiens de protection de troupeaux ovins dans le massif du Queyras 
restent totalement d’actualité.
 

« La principale conclusion de ce rapport est probablement le constat de la
faible réactivité des Patou face aux promeneurs, bien que les chiens se 
tiennent très généralement à proximité ou dans les troupeaux. »

Je cite encore, 

« Leur réaction, quand elle existe, est le plus souvent limitée à une 
observation à distance, sans s’approcher et avec assez peu d’aboiements. 
Quand les Patou s’approchent des promeneurs, il s’agit très généralement
d’un mouvement qui s’arrête rapidement, sans atteindre le contact. Quand



ils vont jusqu’au contact des promeneurs (17 cas sur 470 passages de 
groupes de promeneurs observés), c’est soit pour les flairer 
brièvement,soit pour se faire caresser.
 

Si les groupes de promeneurs bruyants et agités déclenchent plus 
facilement les réactions des
patous, la présence de chiens de compagnie dans le groupe de 
promeneurs, semble seul un
élément fort, suscitant l’alerte et l’approche des chiens de protection. 
Dans ces cas en effet,
bien que rares, les proportions d’alertes, d’approches et de contact des 
Patou sont nettement
plus élevées. Toutefois, même dans ces cas, jamais nous n’avons observé 
de morsure.
 

Le comportement des Patou est essentiellement un comportement 
d’intimidation, nettement plus appuyé en direction des chiens des 
promeneurs qu’envers les promeneurs eux mêmes.
Lorsque les chiens réagissent à leur passage, l’attitude des promeneurs 
est essentiellement l’indifférence. La très grande majorité d’entre eux 
poursuivent leur chemin apparemment sans soucis, même lorsque les Patou
aboient ou font un mouvement dans leur direction. On remarque que très 
peu de promeneurs contournent le troupeau ; cela est dû au fait que très 
généralement, lorsque le troupeau se trouve en travers du sentier, les 
Patou laissent les personnes le traverser, pourvu qu’ils le fassent 
calmement, sans effrayer les brebis. »

Dès la mi-août 2011 les prélèvements augmentent de manière exponentielles. 
Doit-on croire à une reproduction en 2011, sur le massif Vosgien ? Oui, 
probablement. Ce qui explique le flux de dispersion reconnu en 2012, puis 
2013, avec toujours plus de prélèvements, 110 en 2011, sur la montagne 
vosgienne, 126 sur la plaine vosgienne en 2012, 150 victimes, au moins sur 
l'Aube en 2013, cela sans compter les prélèvements des mêmes effectifs sur la 
Meurthe et Moselle, la Meuse, le Morvan, et bien entendu la Haute-Marne. 
Toujours en 2013, année ou le loup est partout, souvent aux mêmes instants. 
Mais le discours officiel est toujours le même, il n'y a qu'un seul loup. 
Toutefois, il est partout présent et il prélève en 30 mois près de 600 
domestiques. Dont près de 350 en 2013. Peut-on parler d'une gestion 



probante du retour du canidé ?

Dans La Croix, le 9 août 2011, Elise Descamps explique, 

« Les éleveurs victimes ne voient pas les choses de la même façon. Pas plus que le
député UMP du secteur, François Vannson, partisan comme eux de pouvoir tuer les
animaux avant qu’ils ne prolifèrent. »

Alors  que  les  éleveurs  ne  sont  pas  tous  inconscient  des  réalités
naturelles.  Ainsi  Jean-Baptiste  Mangel,  éleveur  sur  la  commune  de
Cornimont explique :

« Je me montre deux fois par jour et j’essaie de rallonger mes clôtures jusqu’à 1,60 m
de haut. » Il estime possible une cohabitation avec le loup, qui a « une place dans
l’écosystème ».  

Dans  les  faits  c'est  plutôt  le  gibier  qui  prolifère,  ainsi  Elise  Descamps
confirment mes propos ;   « D’après leurs déplacements, ils se sont installés sur
une  zone  de  40 000 ha  qui  peut  correspondre  à  une  meute  d’une  certaine
importance », estime Jean-Luc Valérie, auteur-photographe animalier lorrain, dont le
dernier  ouvrage, Le  retour  du loup en Lorraine (Éd.  Gérard  Louis,  octobre 2010),
annonçait l’épisode actuel. Il est l’un des rares à juger ce retour, après quasiment un
siècle, comme « une excellente nouvelle », pour une simple raison : « Il va contrôler
les effectifs de gibier qui pullulent dans les forêts lorraines. » 

Fin août 2011, toutes mes prévisions de déplacement sont réalisées, ainsi, le
loup est passé sur Rochesson, la prévision de déplacement située en Juillet 
est décalée dans le temps toutefois, comme nous l'envisagerons dans le 
chapitre, « Prospective de développement et de déplacement du canidé », les 
déplacements du loup ne sont pas aléatoires et obéissent à certaines 
tendances statistiques que l'on retrouve souvent. Les flux magnétiques 
terrestres, la position du soleil ou de la lune, ainsi que les marques 
olfactives déposées par les dominants, permettent aux loups de disperser 
de manière efficace et intelligente, dans le respect des ressources de proies.



La prévision suivante, la 6éme de mémoire fait l'objet d'un déplacement, je 
cite «  vers le Sud, en direction de Basse-sur-le-Rupt, Saulxures-sur-Mosellotte
probablement après un passage au sud-est vers Gerbamont. » le 28 août 
2011 .

Dans les faits la présence du loup est effective à la Bresse et à Cornimont, 
commune au sud de Rochesson. 

Dès le début du mois de septembre 2011, il est possible d'envisager un nombre 
de prédations proche de 100 domestiques, le cumul est de  98 victimes au 20 du
mois. 58% des prédations du loup ont eu lieu entre le 1er août et le 20 
septembre. Soit 64 ovins, en 9 périodes de présence, sur un délai de 50 jours. 

Aucun test vocaux destiné à déterminer une éventuelle naissance de louveteaux,
durant l'été 2011, n'a été effectué de la part des techniciens de l'Oncfs, sur le
massif. Peut-on néanmoins croire à une reproduction ? 

64 ovins prélevés en 51 jours soit, en moyenne, 1,25 par jour, alors que la 
moyenne depuis le début des prélèvements en avril 2011 est de 0,27 par jour. 
Soit 34 domestiques prélevés en 124 jours ! Les besoins alimentaires, sous 
couvert du nombre de chasse sont donc multiplié par 5. A l'évidence, rien ne 
justifie cette forte augmentation des prélèvements, en dehors du nourrissage 
de louveteaux. Entre le 9 avril et le 15 juillet, il est possible de dénombrer 9 
périodes de présence sur le domestique, soit une fréquence deux fois moins 
importante que durant la fin de l'été. Il faut bien nourrir les louveteaux, qui 
font maintenant près de 15 kg et qui demandent toujours plus de produits 
carnés aux adultes du groupe. 

La suite des évênement se trouve ici :
Loups vosgiens: l'hypothèse de la meute confirmée?

Le 8 septembre 2011

le lien : http://naturenvironnement.over-blog.com/article-loups-vosgiens-l-
hypothese-de-la-meute-confirmee-83698042.html

La longue suite d'articles de ce blog explique le cheminement du loup dans
l'Est et sur d'autres départements !

http://naturenvironnement.over-blog.com/article-loups-vosgiens-l-hypothese-de-la-meute-confirmee-83698042.html
http://naturenvironnement.over-blog.com/article-loups-vosgiens-l-hypothese-de-la-meute-confirmee-83698042.html
http://naturenvironnement.over-blog.com/article-loups-vosgiens-l-hypothese-de-la-meute-confirmee-83698042.html
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Retour du loup. Analyses des modalités spatiales et reproductives,
dans l'Est de la France. Prospective.

L'analyse des documents et des cartes de dispersion est révélateur d'une situation transitoire, qui 
s'amplifie toujours plus fortement à l'ouest des centres d'activités actuels du canidé, alors que le loup 
s'installe de manière pérenne sur le massif vosgien, tout comme en plaine, assurant, un flux de 
dispersion permanent, qui va encore s'amplifier dans les prochaines années. Une forte poussée de 
l'espèce,  Canis lupus lupus, vers l'ouest et le sud de la région Champagne-Ardenne tout comme vers le
nord, en direction de la Belgique est inévitable.

Si les pouvoirs publics, les ministres concernés, les Directions Départementales des Territoires, les élus
et préfets ne comprennent pas qu'une forte anticipation est indispensable à la gestion du retour du 
canidé, le coût du déni et de l'attentisme sera très supérieur à moyen et long terme, à l'ensemble des 
mesures préventives et d'anticipation nécessaires à la mise en protection globale des troupeaux.

Est-il possible d'envisager une prospective de développement et de dispersion ? L'anthropisation des 
milieux naturels et leurs exploitations variées et diverses favorisent-elles la dispersion du loup  ?

1) L'évolution des courbes de prédations par centre d'activité dans l'Est     :

Les faits, 

Massif des Vosges Plaine des Vosges Haute-Marne Aube Meuse Total  V%

2011 110     0   0     0      0  110

2012   46 126 16     0      0       188  +70%



2013   15   52 127 *   74      2   299  +59%

En cumul, les prédations ont augmentées de 120% entre 2011 et 2013. Sans aucune anticipation, et sans 
aucune mise en protection, sérieuse, des troupeaux. Le coût des prédations du loup, aura coûté, plus de 100 
000 euro, en compensation, alors que dans l'ouest vosgien, des brebis de réforme sont encore placées, en 
octobre 2013, sans aucune protection, en lisière de forêt. ( valeur de la brebis de réforme 50 euro, compensée 
au minimum, 100 euro!) Une augmentation des prédations de 70%, en 2012, dans le département des Vosges 
ne peut se traduire que par une forte augmentation des effectifs. Y-a-t-il eu reproduction en 2011, sur le 
massif vosgien ?

Les courbes     :

Légendes : (1) 2011, (2) 2012, (3) 2013
Courbe bleue : massif des Vosges, Courbe orange : plaine des Vosges, 
Courbe jaune : Haute-Marne Courbe verte : Aube, Courbe marron : Meuse.

Il ressort que les variations à la baisse sont dues à la dispersion du loup vers la plaine vosgienne en 2012, et 
vers la plaine haut-marnaise en 2012, également, puis en 2013, jusqu'à l'Aube. Tout comme la dispersion du  
massif vers la plaine vosgienne en 2013, en corrélation avec les premières mises en protection des troupeaux et
la diminution des effectifs en meute, présent sur le massif en 2011 et  2012 . 

Comment expliquez la dispersion du canidé vers la plaine et à partir du massif vosgien, dès le mois de 
décembre 2011 ?
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Le canidé est présent dès le 14 février 2012 à Lamarche ( 88258). Les taux de consommation relevés 
correspondent à au moins 2 canidés. Les faits ne sont pas révélés. Et dès le 8 mars 2012 à Bréchainville 
(88074.) Un signalement de présence positionne le loup sur le Val d'Ajol, dès le 22 janvier 2012. Tout 
comme en octobre 2010 à Girmont, ou une prédation du loup sur un veau est classée « loup exclu ». prédation
qui , sans contestation possible, aurait du être classée « loup certain » puisque de nombreux témoignages des 
techniciens de l'Office National des Forêts, en 2010 attestaient de la présence d'une meute, au sud du massif 
vosgien. Une tentative de prédation sur un chien, en décembre 2010, aux Granges de Franoux est attribuée à 
un lynx (en mai 2012, pourtant, la disparition inexplicable du lynx, sur le massif, est officieusement reconnue.)
L'origine vosgienne des effectifs installés en plaine, ne fait donc aucun, doute, alors que certaines images et 
analyse d'adn, prouvent également les faits. Tout comme en 2013, sur les départements limitrophes.

Peut-on envisager une reproduction dès l'hiver 2010/2011, suivie de naissances en mai 2011 ?
Rappelons au préalable que les naissances ont lieu dans 86% des cas en mai ou juin de l'année, et que 
les premières consommations carnées des louveteaux interviennent environ 5 semaines après la 
naissance. Les besoins, en produits carnés, sont donc important dès le mois de juillet de l'année de 
reproduction. Il faut également souligner que les prédations qui ont eu lieu en Morvan entre le 1er 
janvier et le 21 février 2013, sur lequels l'Oncfs n'a toujours pas communiqué, sont les faits du loup. 
Doit-on envisager la dispersion du loup vosgien, à compter du 26 novembre 2012, en provenance de la 
commune de Bayel (Aube) ? Sans aucun doute ! 

Comment est-il possible qu'un seul individu identifié par l'Oncfs sur le centre d'activité de l'ouest 
vosgien, puisse être présent, à la même période, en janvier 2013, sur les hauteurs de Ligny-en -Barrois, 
en janvier 2013, sur l'ouest vosgien (Coussey), et en Morvan, toujours en janvier 2013 ?

2)Analyses des comportements de chasse des canidés, sur les centres d'activité     :

21) Les nombres de jours de présence par période d'activité     :

Sur le massif vosgien, en 2011, il est possible de définir 21 périodes d'activités de 1 à 5 jours. En 2012,  le 
nombre de périodes passe à 19 pour 1 à 4 jours de présence. En 2013 le nombre de périodes chute 
considérablement et passe à 7 pour 1 à 5 jours de présence. 

Les prélèvements les plus forts sont intervenus, en 2011 au mois d'août. En 2012, les prélèvements chutent à 
un 4 brebis, pour 45 domestiques prélevés en 2011.  Une reproduction en 2012, sur le massif est donc 
improbable. En août 2013, les prélèvements sont inexistants, alors que la meute en place est détectée, coté 



alsacien, en présence de louveteaux. Alors que les prélèvements sur ovin n'existent pas au delà de la route des 
crêtes depuis le retour du loup en 2010. Les éleveurs ovins dans le département du Haut-Rhin, sont de fait, 
presque inexistants.
En plaine, en 2012, sur le centre d'activité de Grand-Midrevaux,  le nombre de périodes d'activité est très 
intense, avec  26 périodes pour 1 à 5 jours de présence.  En 2013, il passe à 17 périodes pour 1 à 5 jours de 
présence.

Les prélèvements en plaine vosgienne, en 2012 sont très conséquents. Pas moins de 126 domestiques sont 
victimes du canidé. Ce chiffre ne correspond pas à un seul individu. Dans le Doubs en 2011, un loup seul a 
prélevé 10 ovins par mois, en moyenne. Ici, les chiffres atteignent des sommets : 22 brebis sont prélevées 
chaque mois.  Le maximum est atteint en août 2012 avec 42 domestiques prélevés, alors que les prédations 
s'étendent au département de la Haute-Marne ( comme en 2011 sur le massif aux départements 
limitrophes.) Après les événements de Haute-Marne et de l'Aube en 2013, une reproduction des nombreux 
individus présents, sur la zone d'activité vosgienne est certaine. D'autres indices corroborent par ailleurs les 
faits. La présence d'au moins 3 individus en forêt de Midrevaux, en avril 2013, par exemple.

Alors que les événements qui se déroulent en Haute-Marne, en 2012 et 2013 confirment que le loup est 
présent du mois de février 2013 au mois de novembre 2013, et qu'il a fait près de 127 victimes domestiques 
en 9 mois sur ce département. Soit près de 14 domestiques prélevés chaque mois en moyenne, pour un total 
supérieur à celui du massif vosgien en 2011. Ou au moins 5 canidés étaient présents.

Dans l'Aube, en 2013, 13 périodes d'activités sont relevés toujours avec 1 à 5 jours de présence.
Les prélèvements, en relation avec la Haute-Marne, méritent cependant d'être examiné en détail. En août, 20
brebis sont victimes de loups. Soit 27% des prélèvements de l'année (hors contexte haut-marnais). 

Doit-on envisager une nouvelle reproduction en Haute-Marne, en 2013 ? Certainement ! 74 brebis 
sont prélevés entre le 22 mai et le 7 octobre, alors que le loup sévit sur la plaine vosgienne, et en 
Meuse, tout comme en Haute-Marne. Soit 18 brebis par mois en moyenne, comme en 2011, sur le 
massif vosgien. 
L'analyse des prélèvements par période de présence est tout aussi révélateur.

Les courbes     :
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22) L'analyse des prélèvements par période de présence     :

Les prédations du loup sur le massif vosgien, en 2011, révèlent le prélèvement de 110 domestiques, 
essentiellement des ovins,  et 2.47 brebis en moyenne, victimes du loup, par période de chasse, pour 47 
tentatives de prédations au total.  La moyenne des prélèvements par période de présence évolue de 1 à 10 
domestiques. (coefficient de variation : 10, comme en 2012 sur la plaine vosgienne)
Ce coefficient,  très faible ( moyenne nationale 3,7) prouve que les effectifs étaient en nombre important, il 
est connu que plus les effectifs en meute sont nombreux moins le nombre d'ovins prélevés est important en 
moyenne sur chaque prédation et en globalité, sauf si il y a reproduction dans l'année considérée .

 Toutefois, la zone vitale des canidés,en 2011,  était placé directement sur les zones de pâturage des éleveurs 
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vosgiens ( voir le plan ci-dessous.) Soit entre les communes de Gérardmer au nord  et Ventron au sud, 
Rochesson et Thiéfosse à l'ouest et le coté alsacien de la route des crêtes à l'est. Ce qui explique certaines 
périodes « d'absence » (puisque le prélèvement sur ovin n'est pas possible en Alsace. ) Le loup exploite la 
zone vitale acquise en sectorisant les prédations. Il exploite tous les types de ressources. Il change donc de 
secteur de chasse régulièrement, quand le domestique est omniprésent, il prélève du domestique plus souvent,
quand le domestique est absent, il prélève des ongulés sauvages, en nombre suffisant. Puis change à nouveau 
de zone de chasse ou de repos.

Légende :
Les polygones rouges et violets représentent les axes de dispersion des canidés. Les pointes blanches, les lieux
de prédation de la bête des Vosges en 1977 et 1978, les pointes jaunes, les communes ou le loup a sévit en 
2011. Le polygone vert représente la surface globale de la zone vitale en 2011. Elle a considérablement 
évoluée en 2012 et 2013. Les droites jaunes, fixent les azimuts de déplacement des canidés. La droite bleue, 
le déplacement enregistré le 22 janvier 2012, en direction de l'ouest, précurseur de la dispersion d'au moins 2 
canidés vers la plaine vosgienne. 

La dispersion du loup dans l'Est a commencé dès le mois de décembre 2011. Alors que les premiers indices 
de présence datent de 2005, puis 2007, et enfin 2010 ou l'automne connaît les premières prédations du loup, 
qui a l'époque ne sont pas comprises, comme telles. Alors que les techniciens de l'Onf de Luxeuil-les-Bains et
Remiremont signalent la présence d'une meute de 4 individus, dès l'automne 2010, le premier indice qui 
aurait dû alerter les autorités est la prédation exercée le 12 puis le 16 novembre 2011 sur la communes de 
Fresse-sur-Moselle, alors que deux individus, vraisemblablement, prélevaient deux brebis dans la même nuit. 



Deux individus sont présents, les 14, 17 et 21 février 2012 sur le secteur de Lamarche. A Aureil-Maison, les 
taux de consommation révèlent la présence de 2 canidés. En mars 2012, le 8,  sur la commune de 
Bréchainville connaît une première prédation. Les faits ne sont révélés qu'au mois de mai 2012, sous la 
pression de la presse, après diffusion de la liste des prédations exercées en avril et mai 2012, sur l'ouest-
vosgiien.

La représentation schématique des déplacements du loup en 2011 sur le massif vosgien

Il ressort que le loup se déplace, généralement en formant des f igures géométriques fermées ou ouvertes ressemblant au
triangle , quadrilatère, carré, de notre géométrie. Qu’il revient souvent dans ses pas, voire qu’il se décale parfois pour 
revenir à un azimut déjà emprunté, qu’il trotte dans ses propres pas, ou parallèlement à ses pas af in d’explorer 
l ’intérieur d’une zone qu’il a délimité.

Que le loup choisit des azimuts francs afin d’explorer un secteur contigu à celui qu’il quitte, comme l ’Est ou l ’Ouest. 
Ces derniers permettent d’explorer la zone vitale de l ’intérieur, également.

Le mode opératoire confirme qu’il divise la zone vitale en différents secteurs, qu’il coupe sa propre route à de 
nombreuses reprises, qu’il privilégie les intermédiaires comme  pour le plus fréquent, le NE alors que les axes O sont 
les plus courants. Il est possible que le loup se déplace plus souvent de nuit que de jour. Le rapport pourrait être de 
l ’ordre de  5/3 ( 5 de nuit pour 3 de jour). Enfin il retourne vraisemblablement dans le secteur de départ après avoir 
couvert la zone vitale, dans son intégralité.

En 2012, toujours sur le massif vosgien, 41 brebis sont prélevées, en 29 tentatives de prédations soit une chute



de 38%, par rapport à 2011. L'explication tient à plusieurs phénomènes, l'installation d'au moins  4 « Patou, à 
Fresse-sur-Moselle, Cornimont et La Bresse, le coefficient moyen de 1.14 brebis prélevées par tentative de 
prédations (soit une chute de 42%) implique complètement la dispersion des effectifs vers la plaine vosgienne 
et la non reproduction du groupe sur le massif vosgien. La chute des besoins alimentaires et pour une 
moindre mesure les premières mise en protection explique donc le phénomène.  Les dispersion, engagés dès 
le mois de décembre 2011 explique une reproduction sur le massif vosgien, la même année. Reproduction qui 
n'a pas été détecté, faute d'investigation. Celles de l'été 2012, ne confirmant pas la reproduction du groupe, et 
pour cause les effectifs vosgiens était présents pour partie seulement, en Haute-Saône du mois d'août au mois
d'Octobre 2012.  

Sur le massif, en 2013, 15 brebis sont prélevés à la date du 22 juillet 2013, une nouvelle dispersion détectée 
par adn, sur des prélèvements de fèces, avec présence du canidé en 2012 sur le massif et en 2013 sur la plaine 
vosgienne, institue une nouvelle reproduction sur le massif , dont la conséquence est la dispersion du ou des 
subalternes présents. En août 2013, le loup est détecté, en binôme au sud de Colmar, alors qu'une 
reproduction est confirmée à l'ouest de Ventron. Doit-on envisager la présence d'un deuxième groupe de 
canidés sur le secteur Alsacien, à la fin de l'été 2013 ?

Dans la plaine vosgienne, en 2012, la moyenne des prélèvements par période de présence évolue de 0,6 à 6 
domestiques. ( coefficient de variation:10 comme en 2011 sur le massif ) le nombre de brebis prélevées est 
supérieur de 15% à celui de 2011, sur le massif vosgien, alors que le canidé prélève également en Haute-
Marne. Les éleveurs haut-marnais sont par ailleurs compensé, en 2012. Le coefficient de 2,70 ( total des 
victimes/total des tentatives de prédations) est proche de celui qui est repéré dans le massif vosgien , 
en 2011. En 2013, en Mercantour le coefficient est de 2,81, alors que le loup est établi en meute, de 2 
à 8 individus.
La présence de trois individus, au moins, au début du printemps 2013 est certaine. Alors que le comité loup 
vosgien ( Ferus, Fne, Geml, Oiseau nature), explique, en corrélation avec les déclaration de l'Oncfs que le 
loup répertorié à compter du mois de mai 2012, est seul. Les éléments, décrits ci-dessus, étant connus, il 
reste une question :Pourquoi ? 

Dans la plaine haut-marnaise......

Dans l'Aube en 2013, la moyenne des prélèvements, par période de présence varie de 0,75 à 14, soit un 
coefficient de variation de18, bien supérieur à celui relevé dans les Vosges, en 2011 sur le massif et même 
supérieur à celui de la plaine vosgienne, en 2012. le nombre de brebis, prélevées en moyenne, chaque mois est 
de 18 individus. Officiellement, il n'y a qu'un seul individu, en Haute-Marne et dans le département de 
l'Aube, les investigations n 'ont pas permis de déterminer la présence de plusieurs individus. Un coefficient 
de 3,36 proche, de celui des meutes du département des Alpes Maritimes, en 2013 ( 3,58)  est 
pourtant relevé. 



Cependant, le loup est présent le 16 mai 2013 à Midrevaux, dans l' ouest vosgien et à Colombey-le-sec , en  
Aube le 21 mai 2013  et à une distance 52 kms soit ( 12 jours de déplacements en triangulant.) Le 14 juillet
2013 il est à Curmont (Haute-Marne), ou une génisse est prélevée et fortement consommée, et le 15 juillet à
Grand (ouest vosgien) distance, entre les deux communes, 45 kms à vol d'oiseau. Tout comme à Domrémy-
la-Pucelle, le 16 juillet 2013, à une distance de 10 kms qui ne correspond pas à un déplacement habituel . 
Midrevaux le 3 août, en  plaine vosgienne, Lignol-le-Château ( Aube) le 4 août 2013, également. Et encore, 
en septembre 2013,  le loup est présent le 9 à Cirsfontaine ( Haute-Marne) le 8 à Leschères ( Haute-
marne) distance 28 km, alors qu'il prélève dans l'ouest vosgien,  à une distance 22 km, à la même époque. Le 
6 septembre à Midrevaux ( Vosges)et le 3 à Guindrecourt, en haute-Marne, distance 40 kms, 
Doit-on envisager la présence de plusieurs individus, voire de plusieurs groupes? C'est une évidence, 
qui tient du simple bon sens! Comment peut-on expliquer la présence de plusieurs groupes et les 
indices statistiques qui font prévaloir de forts prélèvements et une forte présence du canidé en 2012 
sur la plaine vosgienne, comme une probable reproduction en 2013, tout comme sur la plaine haut-
marnaise?

Les courbes     :
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La période 10 correspond au mois de mai 2012, vraisemblablement à une dispersion des effectifs en meute, 
comme en 2011 sur le massif, le mois d'août connaît les moyennes les plus fortes en terme de prédations, 
durant les périodes de présences effectives.  Les effectifs en provenance du massif sont donc importants.

En 2013 :

Les effectifs connus, par relevé de piste attestent de la présence de 3 individus, plus/dont un canidé repéré 
par analyse adn, présent en 2012 sur le massif vosgien, le nombre de périodes de présence chute fortement, - 
34%,  alors que la Haute-Marne et l'Aube connaissent de nombreux prélèvements. Il y a donc dispersion des 
effectifs présents dans la plaine vosgienne vers les département limitrophes.
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Dans l'Aube , mêmes constats, mai et août 2013 sont les plus représentatifs des prélèvements effectués par le 
loup durant les périodes de présences connues. La dispersion du loup engendre de nombreux prélèvements 
sur les domestique, en période de reproduction, tout au contraire des effectifs présents en nombre (au moins 
4 canidés), comme en 2012, sur le massif vosgien. Et encore en présence d'un couple reproducteur, comme en
2013, sur le massif, coté lorrain. 

Cette courbe ne présente pas les les prélèvements dans le département de Haute-Marne qui sont le 
fais d'individus  issus du même groupe originel. C'est une certitude ! Il faut envisager une 
reproduction en 2012 sur la plaine vosgienne, dont les effectifs ont pris possession de la Haute-Marne
et de l'Aube en deux groupes affiliés, et une dispersion de 1 ou 2 individus en provenance du massif 
vosgien vers la plaine, alors que certains effectifs dispersent en décembre 2013 sur la Haute-Saône en 
provenance du Jura et de Haute-Marne, dans le déni le plus total, par ailleurs.

En Haute-Marne :

Cette première courbe représente, le nombre de jours de présence par périodes de prédation.

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10 11 12 13
0

2

4

6

8

10

12

14

16

Moyenne des prélèvements, en 2013, Aube



Les périodes 3 à 12 correspondent au mois de mai à septembre 2013, la mobilité est faible Pourquoi ?
Comparons à l'activité du loup sur le massif vosgien en 2011,  le loup étant présent en nombre comme 
l'atteste la dispersion sans précédent enregistrée depuis 2010 dans l'est.

Comparons la courbe vosgienne de 2011 :

Pour le moins le loup haut-marnais est encore moins mobile.

Moyennes des prélèvements en Haute-Marne en 2013 :
 ( les chiffres ne tiennent pas compte des bêtes blessées et euthanasiées après les prédations du loup )
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3)Analyse synthétique des prédations du loup, en relation avec la dispersion des 
individus et les périodes de présence     :

31)La mobilité du loup en période de prédation,

Il faut souligner que le nombre déterminé par période de présence n'excède jamais 6 jours, par contre, après 
avoir suspendu son activité de chasse , le canidé peut reprendre sur un même secteur de chasse, comme à 
Midrevaux, du 17 au 29 mars 2013, du 15 avril au 28 avril 2013 ou encore du 9 au 19 juin de la même année. 
De nombreux exemples existent. Une période de présence est donc toujours placées entre deux périodes 
d'absences supposées ( pas de prédations.) Le loup serait-il moins mobile en période de naissance ?

Tableau synthétique des nombres de jours de présence par périodes de prédations  :

Massif 2011 Massif 2012 Plaine 2012 Massif 2013 Plaine 2013 Aube 2013
1 jour 8 13 12 5 11 8
2 jours 4 0 2 0 2 2
3 jours 1 4 6 0 1 1
4 jours 2 2 3 1 1 1
5 jours 4 0 2 1 1 1
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En Haute Marne, en 2013, 5 périodes de prédation de 6 jours sont enregistrées, ce qui caractérise une faible 
mobilité du groupe. De fin mars à début novembre, ce qui correspond à la fin de la période de reproduction, 
la préparation des tanières et la naissance de louveteaux, concrétisées par l'apport en produits carnés à 
compter de la fin du mois de juin jusqu'en septembre. Les prélèvements de cette période correspondent à 
presque 56% du total, soit un fort besoin alimentaire. Pourquoi ?

Courbes des fréquences de prédations : 

Analyses des courbes :

Courbe bleue, massif vosgien, en 2011 , la reproduction est possible, la courbe est creuse, la mobilité est 
faible, le nombre de prélèvements importants, l'effectif est supérieur ou égale à 5 canidés.

Courbe orange, le massif vosgien, en 2012, la reproduction n'a pas lieu, la courbe est fracturée, la mobilité est
forte, les prélèvements en baisse, deux individus au moins ont quitté le massif, l'effectif est inférieur ou égale à
3 canidés. Le loup est présent du mois d'août au mois d'octobre en Haute-Saône. (nombre d'individus 
indéterminé ?)

Courbe jaune, la plaine vosgienne en 2012, la reproduction est possible, malgré la présence de plusieurs 
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individus, la courbe est fracturée, la mobilité est forte et les prélèvements nombreux, les ovins ne sont pas 
protégés et l'effectif est supérieur ou égale à 3 canidés, alors que la dispersion du loup se poursuit en Haute-
Marne. Il faut donc affiner en corrélant avec ce département.

Courbe verte, le massif vosgien en 2013, la reproduction est avérée, la courbe est creuse, la mobilité est 
faible et les prélèvements en chute. La présence de Patou (au moins 5 chiens) et la dispersion d'un individu, 
au moins vers la plaine vosgienne, alors qu'un deuxième groupe a investi le Haut-Rhin, sans prédations 
domestiques connues, expliquent la forte chute des prédations coté lorrain. L'effectif adulte est supérieur ou 
égale à 4 canidés. (hors naissance)

Courbe bleue claire, Aube, en 2013, la reproduction est probable (en Haute-Marne ?), la courbe est 
creuse, la mobilité est faible et les prélèvements importants, l'effectif est égale ou supérieur à 3 canidés.

Courbe marron (puis bleue clair = mêmes données), la plaine vosgienne en 2013, la reproduction est peu 
probable, la courbe est creuse mais la mobilité est plus importante que dans l'Aube, ou sur le massif vosgien, 
les prélèvements sont d'un niveau moyen, également, la dispersion des effectifs sur sur la Haute-Marne  
explique cette chute des prédations. ( - 58%) alors qu'elle sont supérieures de 50% dans l'Aube, en valeur 
brute. L'effectif est égale ou supérieur à 1 canidé.

Courbe noire, la Haute-Marne en 2013, une reproduction est probable, la courbe est creuse, la mobilité 
faible et les prélèvements importants, les 7 prélèvements sur bovins, tous classés « loup exclu » tout comme 
en Haute-Saône fin 2013, et comme dans la majorité des cas, en France, attestent de la présence d'un groupe.
Ce groupe est certainement affilié à celui qui a sévi dans l'Aube depuis mai 2013.  Il est bien entendu que 
reconnaître la responsabilité du loup sur des cas de prédations bovines est un tabou que les représentants de 
l'Etat ne sont pas prêt à franchir. 200 bovins prélevés en France représentent un coût de près de 700 000 
euro, en compensation, si demain, les meutes de plaines prélèvent un grand nombre de bovins, non mis en 
protection, les coûts pourraient exploser de manière exponentielle, 1000 bovins représentant l'équivalent de 
17 500 brebis prélevés par le loup. Il est grand temps de mettre en place une politique globale de mise en 
protection des troupeaux domestiques, qu'ils soient équins, bovins ou ovins et caprins, l'attentisme actuel 
pourrait conduire à une forte mobilisation des éleveurs, et la mise en responsabilité des administrations 
concernées, lorsque les faits du loup ne seront plus « exclus », pour des raisons strictement politiques, qui 
mènent le contribuable à l'impôt et l'éleveur aux pertes, alors que les seules solutions envisagées traitent de la 
destruction du loup. Dans l'attente des études, expertises et analyses nécessaires, et aussi de la 
responsabilisation des acteurs, les mesures de compensation favorisant largement le pourrissement d'une 
situation qui deviendra incontrôlable, à moyen terme. Faut-il renouveler la gestion exercée dans le 
Mercantour depuis 20 ans et compter chaque année, un peu plus de victimes, alors que tous les moyens ne 
sont pas adaptés aux réalités du loup. L'ensemble dans un défaut d'expertise, d'anticipation et de prospectives.
Le loup étant par nature « imprévisible », ce qui bien entendu est totalement inexact ! Cette affirmation 



camouflant tous les manquements scientifiques à la connaissance du canidé italien qui possède certainement 
des qualités propres à cette sous-espèce du loup.
 

32)Les besoins alimentaires du loup,

Les courbes des prélèvements , en moyenne par période de présence :

courbe bleue roi : massif 2011 besoin alimentaire fort  nombre de période > 20
courbe orange : massif 2012 besoin alimentaire faible nombre de période < 20
courbe jaune : plaine 2012 besoin alimentaire moyen nombre de période > 25
courbe verte : massif 2013 besoin alimentaire moyen non représentatif 
courbe marron : plaine 2013 besoin alimentaire moyen nombre de période < 20
courbe bleue ciel : Aube 2013 besoin alimentaire fort nombre de période > 25 

haute-marne compris

En 2011 et 2012, sur le massif, les effectifs sont installés en meute forte, en 2013, sur la plaine vosgienne, en 
meute forte, l'Aube est à corréler avec la Haute-Marne. Doit-on envisager des reproductions en 2011, sur 
le massif, en 2012, sur la plaine vosgienne, et en 2013 sur la Haute-Marne ( Aube)  ?
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Les courbes de prélèvements sur 12 mois , de janvier à décembre, par centre d'activité du loup:
En mars 2013, sur la courbe bleue ciel, on remarque une dispersion qui se traduit dans les faits, par la 
présence d'un 3éme canidés sur l'ouest-vosgien. ( avérée par Adn et annoncée en octobre 2013)

Les crêtes vertes, jaunes et bleues roi,  en 4 et 5 (avril et mai 2011, 2012, 2013) correspondent-elles à 
une dispersion des effectifs pour cause de naissance, donc à une présence > à 2 individus  ? Une 
reproduction « avortée » a-t-elle eu lieu en 2013, dans la plaine vosgienne, la dispersion du mois de 
mars, pour cause de reproduction et la dispersion en juin, pour cause de naissance est-elle 
envisageable ? Alors que les besoins alimentaires chutent en juillet, est-il envisageable que les 
prédations exercées en Haute-Marne, du 5 février 2013 au 15 novembre, soient dues à une 
exploitation sectorisée de la zone vitale, ce qui implique l'installation pérenne d'un groupe de canidés 
important ? Notez au passage que le comportement du loup dans l'Aube et en Haute-Marne est 
globalement le même, il y avait vraisemblablement un groupe installé en Haute-Marne dont la 
séparation provisoire peut être envisagé en mai 2013, pour cause de naissances dans la meute. Ce qui 
expliquerai les forts prélèvement sur la commune de Lignol le Château, 36 brebis prélevées entre le 2 
et le 6 décembre, en quatre jours, mais le préfet confirme qu'il n'y a qu'un seul loup en Haute-Marne, 
alors que la dernière prédation au sud meusien date du 29 novembre 2013 sur la commune de 
Mandres-en Barrois à 3kms de Saudron, commune de Haute-Marne (et 52 kms de Lignol, Aube) 

Courbe bleue roi : massif 2011 Courbe jaune : plaine 2012 Courbe verte : Aube 2013
      hors Haute-Marne

Courbe bleue ciel : plaine 2013 Courbe orange : massif vosgien 2012
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Courbe marron : massif 2013 Courbe vert foncé ; Haute-Marne 2013

La carte : (les lieux de prédations ne sont pas exhaustifs)

33)Les taux de victimes moyen/annuels par tentatives de prédations     :

Peut-on déterminer une corrélation entre ce qui se déroule au niveau national, ou dans le 
Mercantour ?

Les histogrammes parlent d'eux-mêmes! Les situations sont identiques, à l'évidence ! La dispersion 
d'individus isolés est donc très peu probable.



En Mercantour les effectifs sont établis en meute, tout comme en 2011, 2012 2013, sur le massif 
vosgien, tout comme en plaine vosgienne en 2012, tout comme dans l'Aube-Haute-Marne en 2013.

      4) Comparaison avec l'évolution des prédations dans le département de la Drôme de 2005 
à 2008     :

Les courbes,

Courbe jaune : 

La corrélation entre les couples de courbes est bonne (jaune et bleue et orange et verte), il est donc 
possible, à partir d'événements connus sur d'autres départements de déterminer un nombre 
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d'individus probables sur un secteur en dispersion.

d’une espèce très mobile
évoluant à faible densité (en moyenne 4 à 5
loups / 300 km2), sur plus de 4 millions d’hectares

Quand on applique de telles approches au cas du Loup
en France, les modèles classiques donnent des effectifs parfois
deux fois plus faibles que ceux issus des modèles tenant compte
du fait que tous les animaux n’ont pas les mêmes chances d’être
détectés !.
En 2008 6 génotypes distincts, depuis 2003...sont effectivement identifiés. Dans la Drôme
Drôme 398 éleveurs ovins et caprins 180 éleveurs dans les Vosges 
En 2013, le loup prélève en Diois, 24 brebis par mois, l'effectif recensé par l'Oncfs est de 1 individu. 
En 2011 dans le Doubs un loup isolé prélève 10 brebis par mois.
La situation dans la Drôme ; centre d'activité du Diois

zone vitale 97 000 ha., 2 canis au moins en dispersion, en meute, au moins un couple reproducteur, 
l'effectif est > ou égale à 4 canidés.

49 prédations pour 171 victimes, en 2013

A l'évidence, l'Oncfs fait des erreurs de diagnostique :

      5)Les surfaces investies     :

 Par contre je persiste à penser que là ou les infrastructures de desserte sont bien développées, la pression de chasse serra trop soutenue pour 

permettre l’installation pérenne dans le temps et l'espace de meut 

les meutes sont peu nombreuses en effectif une adaptation est possible, par contre un fort flux 
migratoire est certain...c'est en fait ce qui s'est passé dans les vosges et dans la plaines, entre autre...

5 loups pour 300 000 ha....

La surface investie, à partir de l'ouest vosgien s'élève à 300 000 ha, en dehors des dispersion de l'hiver 
2013, en Meurthe et Moselle, Meuse et Morvan.

Les cartes     :

Ouest vosgien, Haute-Marne, et Aube : 300 000 ha 



Meuse, Meurthe et Moselle et Vosges à l'ouest de la ville d'Epinal, hiver 2013 : 110 000 ha



 Morvan : 10000 ha 

Une dispersion sur le Morvan en 2013, implique un passage du loup dans l'Yonne et dans la Nièvre, à ce titre, 
une suspicion de présence dans l'Yonne est possible à compter du 20 Octobre 2013, et n'est pas prise en 
compte. 

Compte tenu de la dispersion depuis 2011, à partir du massif vosgien ou les surfaces investies en 2011, étaient
proche de 100 000, Haute-Saône, non comprise, il est possible de considérer que les effectifs en présence 
sont, au minimum, de 7 individus adultes. Dont 5 de l'ouest vosgien à l'Aube. Ce que confirment par 
ailleurs les taux de victimisation, en rapport avec le nombre des victimes. Tout comme les courbes de 
fréquences de prédation et de mobilité, liée à des reproductions certaines.

Conclusions :

 En haute marne aube et meuse, 2014 s'annonce déjà très chaud... 

 Il faut dors et déjà alerter les autorités et les éleveurs, la baisse des prédations dans l'ouest vosgien et 
le calme apparent des derniers mois de l'automne 2013 sont les prémices de fortes déconvenues, dans 
les années à venir, si les moyens de mise en protection ne sont pas mis en place massivement. 



6

Prospective de développement et de
déplacement du canidé

Est-ce possible ? La Dreal, présente aux colloque de Ste Croix en
juillet  2013 déclarait strictement le contraire !'

Comment expliquer ce qui s'est passé dans l'est :

Mon sentiment, et mes statistiques ( source ddt)

79 victimes au 31 août 2011...en 21 périodes de présence de 1 à 5 jours..et 29 
tentatives de prédation, réussies à 100% puisque l'ovin n'a que peu de défense face au
prédateur. Définir un nombre d'attaques n'a aucun sens, le loup investit un secteur et y
reste entre 1 à 6 jours au plus. Puis il change de secteur, souvent présent aux mêmes 
endroits aux mêmes périodes de l'année, sauf s'il cherche à s'adapter à la météo, la 
présence humaine, l'ouverture de la chasse par exemple, ou une activité sportive 
organisée et de grande ampleur. Le canidé n'aime pas être dérangé. Ses changements 
de comportements en terme de dispersion ne sont donc pas aléatoires. Tout comme 
l'exploitation des ressources de la zone vitale, de la meute. 

149 victimes au  31 aôut 2012...en 19 périodes de présence de 1 à 4 jours, sur le 
massif  et 40 victimes, tout comme en plaine ou j'ai relevé le même nombre de 
périodes de présence pour 109 victimes du loup. Dans la plaine en 2012, à l'évidence 
le loup se compte au pluriel, par ailleurs les prédations de Aureil-Maison en février 
( 14-17-21/02) 2012, le canidé est en route pour l'ouest vosgien, ont révélé des taux 
de consommations record, sans rapport avec un loup isolé. Et une analyse statistique 
poussée laisse présager une nouvelle reproduction, vraisemblablement sur une tanière
proche, et située en Haute-Marne. Certaines images le prouve, il n'est pas possible de 



photographier la louve quant elle est à la tanière avec ses louveteaux. C'est une 
évidence. Un mâle avec un quartier de viande conséquent dans la gueule, ça doit 
interpeller, je pense. Mais les investigations nécessaires n'ont pas été faites, le déni est
plus facile à organisé, je crois. Les éleveurs de Grand et de Bréchainville ont constaté
en 2013, de fortes augmentations des prélèvements carnés sur leurs bêtes.

Ce qui change, fondamentalement, en 2012, c'est que la meute vosgienne ne s'est pas 
reproduite, comme en 2011, reproduction qui est passée totalement inaperçue, il me 
semble . En effet, dès le début du mois de septembre 2011, il est possible d'envisager 
un nombre de prédations proche de 100 domestiques, le cumul est de  98 victimes au 
20 du mois. 58% des prédations du loup ont eu lieu entre le 1er août et le 20 
septembre. Soit 64 ovins, en 9 périodes de présence, sur un délai de 50 jours. 
Aucun test vocaux destiné à déterminer une éventuelle naissance de louveteaux, 
durant l'été 2011, n'a été effectué de la part des techniciens de l'Oncfs, sur le massif. 
Peut-on néanmoins croire à une reproduction ? 

64 ovins prélevés en 51 jours soit, en moyenne, 1,25 par jour, alors que la moyenne 
depuis le début des prélèvements en avril 2011 est de 0,27 par jour. Soit 34 
domestiques prélevés en 124 jours ! Les besoins alimentaires, sous couvert du 
nombre de chasses sont donc multipliés par 5. A l'évidence, rien ne justifie cette forte 
augmentation des prélèvements, en dehors du nourrissage de louveteaux. Entre le 9 
avril et le 15 juillet, il est possible de dénombrer 9 périodes de présence sur le 
domestique, soit une fréquence deux fois moins importante que durant la fin de l'été. 
Il faut bien nourrir les louveteaux, qui font maintenant près de 15 kg et qui 
demandent toujours plus de produits carnés aux adultes du groupe. C'est ma 
conviction. 

D'autres part dès le mois de décembre 2011 le loup quitte le massif, vers l'ouest, tout 
comme en 2013, ou il s'agite en début d'automne en sud meusien, jusqu'à Montigny-
les-Vaucouleurs après avoir dispersé par la Meurthe et Moselle dans le secteur de 
Baccarat, entre autres lieux. Alors peut-on croire à la théorie du jeune loup tueur 
insatiable, dans l'ouest vosgien ou ailleurs. Non, bien sûr, les faits, les images, les 
relevés adn prouvent que le loup a dispersé du massif, donc qu'il était présent en 
nombre important dès l'automne 2010. Le loup photographié en juillet 2011 au col du
bonhomme est le mâle photographié dans l'ouest vosgien avec une offrande destinée 
à une louve, de toute évidence. Les déclarations de ferus-vosge et du Geml, n'avait 
aucun sens à l'époque et n'étaient destinée qu' à obtenir une place au chaud, au sein du
comité loup de la préfecture vosgienne, qui se complait à faire connaître des résultats 
satisfaisants qui n'en sont pas. Bien sûr, les mesures de protection ont un certain 
impact, bien sûr le loup disperse en groupe vers l'ouest vosgien, et la Haute-Marne et 
ce n'est qu'un début. Bien sûr, et les faits sont connus de l'Oncfs, une meute forte, 
bien stabilisée, prélève de moins en moins d'ovins et plus de grands gibiers. Sans 
compter que la zone vitale à considérablement évoluée depuis 2011, car le loup 
chasse dans le Haut-Rhin et le nord de la Haute-Saône depuis 2012. Le loup est donc 
en place, se reproduit, disperse, et exploite une zone vitale de manière totalement 



efficace.  Alors que dans l'ouest, c'est encore l'anarchie en 2012 ( et en 2013 sur 
l'Aube), ce qui n'a rien à voir avec la pseudo jeunesse du canidé mais bien avec la 
mise en place du loup, définitive, à mon sens. Et en meute organisée et stable.
2014, sera plus calme, sauf pour les éleveurs qui ne seront pas protégés, car nourrir le
loup implique plus de dispersions et plus de reproductions, tout comme toutes les 
pressions de chasse exercée sur le canidé. C'est une certitude.

55 victimes au 31 aôut 2013...

L' « assagisement » du loup est un concept écologiste totalement empirique qui n'a 
finalement aucun sens. Le loup exploite toutes les ressources, sur une zone vitale qui 
est sectorisée. Plus les brebis ou les domestiques sont accessibles, et il faut souligner 
que les bovins, en plaine, vont devenir des proies de choix pour le canidé, (on peut 
estimer un doublement des prélèvements à 5 ans, au minimum), plus le nombre de 
victimes est important, c'est assez logique. Plus les ovins sont dispersés sur de petits 
îlots, plus les occasions du loup de croiser le domestique sont statistiquement 
importantes, puisque le canidé va retrouver, plus souvent, sur ses secteurs de chasse, 
des « stocks » de gibiers domestiques vulnérables et au comportement grégaire. Ce 
qui bien entendu déstabilise parfois le comportement de chasse du canidé, même en 
groupe. Ici encore, les statistiques parlent, les forts prélèvements du loup sont chaque 
année, retrouvés plus à l'ouest et bientôt au nord ( en Meuse et Marne ) des zones ou 
le loup est en meute et se reproduit, comme la Haute-Marne. Les effectifs de louvarts 
ou jeunes loups nés en 2012 sur l'ouest vosgien ( tanière Haute-Marne ?) sont donc 
dispersés au moment des naissances de 2013 et certains ne reviennent pas à la meute, 
parfois. Ou beaucoup plus tard.

Concernant les mesures de protection, elles ne sont plus adaptées à la présence d'une 
meute stabilisée dans les Vosges, un Patou en zone de montagne, laissé seul au parc 
ou à l'estive ne peut faire le travail attendu, alors que les îlots vallonnés sont 
impossibles à défendre, en dehors d'un binôme bien plus efficace ( 1 patou et un 
saplaniac par exemple). Le loup ne fait pas de cadeau au chien, la queue et les oreilles
sont ses deux faiblesses, laisser un Patou ou un autre chien de protection totalement 
seul, sans présence humaine, c'est travailler à des lendemains qui déchantent, 
localement. Mais il semble qu'il soit impossible d'anticiper . Sans compter les qualités
du chien, à l'acquisition, par l'éleveur, dont on doit souvent douter ! Quelques un ont 
quitté les parcs avec une balle dans la tête, il me semble, c'est dire si le sujet est traité 
avec sérieux !Quant à l'ouest vosgien j'ai constaté que les bêtes de réforme qui n'ont 
plus de valeur sont placées en limite des zones forestières, sans aucune protection, 
même en 2013. C'est un bon calcul, comptablement, mais à très court terme. Et ce 
n'est pas dans l'Aube ou en Haute-Marne que l'éleveur stoppera le loup, sans chien , 
sans présence humaine et avec de simples filets à mouton de 90 cm, électrifié, bien 
sûr, que le loup contourne en passant, par dessous, le plus souvent. Loup qui ressort 
en sautant le filet avec un agneau dans la gueule parfois ! Sur des parcs situés en 
lisières de forêt, avec des rangées d'arbre, là ou le loup a tout les atouts en main. Le 
loup qui a vraisemblablement abordé les forêts d'Orléans dès 2013, d'où il a disparu 



momentanément, il est maintenant présent dans la Marne à moins de 100 kms de 
Paris. C'est bien la politique irresponsable de l'Etat , pourrie par les syndicats 
d'éleveurs, entre autre, qui est responsable de cet état de fait. Et l'addition sera lourde,
pour le contribuable, et en toute inefficacité, les tirs de destruction n'y changeront 
rien. Il faut en être totalement conscient, il est temps de réagir car il n'y a que deux 
alternatives, se protéger complètement en terme de prédations et cela est tout aussi 
valable pour les animaux domestiques du particulier, ânes, chèvres poneys et autres 
équins, voire très occasionnellement chien divagant, ou à la chasse, en forêt, ou, 
éradiquer l'espèce, sachant que pas un ministre du gouvernement présent ou futur ne 
prendra le risque. Alors il est urgent de se mettre en phase avec les réalités de la 
dispersion du loup. En 2017, le loup aura dispersé sur, au moins, 40 départements et 
sera sur Paris. Vous êtes prévenus !



Le Comportement de dispersion du loup 

Le  loup,  Canis  lupus  lupus,  ne  se  déplace  pas  de  manière  aléatoire.  Très  peu
d'obstacles naturelles ne sont pas franchi par le loup.  Les grands axes routiers du
territoire  national  ne  représentent  pas  non  plus  une  contrainte  forte  sur  les
déplacements du canidé. Certaines voies navigables ne peuvent être franchies sans
la  présence  de  pont,  en  particulier  les  canaux  construit  par  l'homme.  Ou  la
présence de glace à la surface de l'eau. Le loup dispersant en « triangulant »,  -ce
terme n'étant  pas  tout  à  fait  exact, puisque le  canidé  ne  se  contente  pas  d'une
simple exploration du paysage en formant un triangle, plus ou moins parfait- il
ressort qu'un azimut de déplacement implique d'autres azimuts futurs répétitifs,
qui s'orientent de manière de plus en plus précise au fur et à mesure que les cycles
de déplacement s'enchaînent. Le nombre de cycles est vraisemblablement, toujours
inférieur à 10.
Il est possible de dire qu'un déplacement, dans une direction précise, introduit une
notion de finalité, les limites de franchissement du paysage emprunté par le loup,
poussant à des dérives, compensées au fur et à mesure du déplacement. Par ailleurs,
il est probable, que, quand le canidé est installé en meute forte, hors reproduction,
le départ et l'arrivée de l'exploration, de la zone vitale soient proches. Un lieu de
rendez-vous habituel est vraisemblablement placé à proximité du lieu de départ et
d'arrivée,  voire,  une  tanière.  La  zone  vitale  faisant  par  ailleurs  l'objet
d'aménagements,  d'expansions  ou  de  retraits,  dictés  par  la  présence,  la



concentration et les déplacements des proies sauvages, des prédateurs en présence,
de l'anthropisation des milieux, d'une activité humaine, non compatible avec le
loup (chasses en battue répétées, par  exemple), d'une nouvelle activité humaine
forte,  de  la  possibilité  de  trouver  des  lieux  de  repos  et  de  naissance,  de  la
météorologie en générale, de tentatives de braconnage, de périodes de tirs engagés
par  les  préfets  sur  une  zone  déterminée.  Cette  liste  de  critères  est  bien-sûr,
incomplète.

L'étude est basée sur le développement d'analyses statistiques représentées sous la
forme de graphiques ou d'une schématisation des déplacements en fonction d'une
collecte d'azimuts de déplacement.

Il n'est pas question, ici de donner des orientations générales précises mais bien
d'aborder certains comportements pour le moins surprenants et mal connus, en
décrivant quelques exemples, non exhaustifs. 
Toutefois, quand le loup prend un azimut franc tel que le Nord ou l'Ouest, par
exemple, la probabilité que le canidé change de secteur de chasse est extrêmement
forte. Il peut également suivre ce type d'azimuts pour explorer un secteur de chasse
en cour d' « exploitation ». Il faut noter, que certains azimuts francs impliquent des
tendances fortes, de réalisation de déplacement, induites. Par exemple, quand le
canidé disperse franchement vers l'Est, la « tendance » à la dispersion vers l'Ouest
de son point de départ est très forte. Dans plus de 70% des cas observés, le loup est
présent  à  l'Ouest  de  son  point  de  départ,  quant  il  a  axé  son  déplacement,
franchement, vers l'Est.
Un déplacement vers le Nord, implique la présence du loup au Sud, du point de
départ  dans plus  de  80% des cas étudiés. De même les  azimuts  intermédiaires,
comme  le  Nord-ouest  ou  le  Sud-est  induisent  également  des  dispersions
prévisibles, la plupart des choix intermédiaires arrivant dans un même secteur de
chasse ou de dispersion. Il y a donc une finalité ou un but précis, le plus souvent, à
un déplacement du canidé, seul ou en meute. Il est même possible d'affirmer que



certains azimuts expliquent l'absence du canidé dans telle ou telle direction,  dans
tel ou tel lieu et cela quasi systématiquement. Exemple, dans un déplacement vers
le Nord-ouest, on ne retrouvera jamais le loup au nord ou au sud, du point ciblé,
suivant le point de départ, du premier cycle de déplacement. Il est donc possible
dans certains cas de déterminer la présence simultanée de deux individus, ou plus
sur une même zone vitale.
Exemple simple :

Dans ce cas précis, la  dispersion engagée se  retrouve le plus souvent à l'Est du
point  d'arrivée  du  premier  cycle.  Probabilité   de  réalisation  65%.  Il  est  donc
possible de prévoir les déplacements du loup, avec une certaine fiabilité.
Les cycles : (le cycle 1 va du point de départ au point d'arrivée No 1, ici NO)
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Il est donc aussi nécessaire d'intégrer la géographie exacte du terrain concerné par
le déplacement du loup, pour affiner une tendance. Le loup passe par les crêtes et
les bas-sommet de plaine, contourne les lacs, il est possible que la position du soleil
ou de la lune ait une certaine importance.

Quelques statistiques     :

Exemple d'une dispersion complexe, partielle, schématisée (probabilité)
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Dans  un  dossier  complètement  contestable  de  lynda  brook,
largement plébicité par les bonimenteurs du pastoralisme, il faut
relever cette phrase :

« De façon globale, malgré les efforts importants des éleveurs et des pouvoirs publics, le dossier de la
prédation en présence des loups semble dans les conditions actuelles échapper à toute maîtrise. »

 
Dans les faits cette affirmation est exacte, mais pas les causes ( décrites par l’auteur)de cet état, 
calamiteux. Absolument pas !

Les cause exactes :

Qui sont le déni de la présence du prédateur, parfois pendant des années, le manque totale de prospective
de développement de l’espèce, l’inadaptation des moyens de protection  des troupeaux, à l’évolution de
la menace, l’inaptitude de certains éleveurs ou berger à la protection des troupeaux, la mise en danger
volontaire de certains troupeaux afin de pourrir la situation, la politique des syndicats concernés dont
l’objet est l’éradication de l’espèce, le refus d’abandonner les aires indéfendables, afin de réinvestir des
zones protégées, qui sont toujours à défricher, le refus, même, c’est un comble, de mettre les troupeaux
en protection. Les indécisions de l’Etat et le corporatisme déviant des élus, ajoutant à la cacophonie
générale, qui dure depuis 20 ans. Sans que personne ne dénonce, au sein des associations de défense
concernée, une gestion de l’Etat, complètement en dehors des réalités naturelles.

Les manquements en terme d'études sérieuses sur le comportement du
loup  et  le  manque  d'expérimentation  sur  les  moyens  de  mise  en
protection  des  troupeaux,  en  dehors  de  tout  contrôle  ou  analyse
poussée,  en  dehors  de  tout  esprit  partisan  remettent  en  question
l'essence  même  du  pastoralisme.  Le  refus  du  partage,  le  manque
d'ouverture du monde syndicale,  et les politiques de désinformations
orchestrées de toutes part mettent donc en danger la survie de mode
d'élevage qui n'ont plus guère de rapport avec une culture ancestrale ou
millénaire. L'anthropisation des milieux, à outrance, irréfléchi, conduit
peu à peu à la perte de valeurs et de savoirs qui se résument à un seul
mot. « Liberté. »
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